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Introduction générale

“Labour standards can no longer be the concern of just

individual governments but also of the entire

international community. [...] Labour standards are now

a prominent item on the international agenda and are

likely to stay there for a long time to come.”

Zafiris Tzannatos (2003), World Bank

“Le développement représente plus que l’accumulation du

capital et une meilleure efficience dans l’allocation des

ressources ; le développement est un processus de

transformation de la société. Un développement durable,

équitable et démocratique nécessite des droits

fondamentaux pour les travailleurs, y compris la liberté

d’association et la négociation collective.”

Joseph E. Stiglitz (2001)

Après la première guerre mondiale, le Traité de Versailles prévoyait la création de ce qui

allait devenir l’Organisation Internationale du Travail, fondée en 1919. L’idée principale,

justifiant la création d’une organisation internationale dédiée aux questions d’emplois et

de conditions de travail, était la suivante : une “paix durable et universelle ne peut-être

fondée que sur la base de la justice sociale.”1 L’amélioration des conditions de travail était

1Constitution de l’OIT, 1919
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Introduction Générale

donc perçue comme une condition nécessaire à la stabilité politique internationale. Au

sortir de la deuxième guerre mondiale, la Déclaration de Philadelphie était adoptée, dans

laquelle la conférence générale de l’OIT s’accordait sur les buts, objectifs, et principes de

l’Organisation. Cette déclaration reconnaissait l’universalité d’un certain nombre d’objectifs

parmi lesquels un emploi en adéquation avec les compétences de chacun, un salaire minimal

vital, la reconnaissance effective du droit à la négociation collective, ou encore l’extension

des mesures de sécurité sociale2. L’OIT devenait ainsi la première agence spécialisée de

l’Organisation des Nations-Unies.

Cette analyse selon laquelle la justice sociale constitue une condition nécessaire à une

paix durable et universelle est issue de la Révolution Industrielle à l’oeuvre au XIXeme siècle

en Europe. La Révolution Industrielle a amené de profonds changements économiques et

sociaux entraînant un bouleversement des structures sociales au sein des sociétés. Elle a

apporté une phase de croissance économique comme l’Humanité n’en avait jamais connu,

mais a également engendré une montée du pouvoir économique des Nations Européennes et

l’augmentation conjointe d’une compétition sévère entre ces Nations. La Révolution Indus-

trielle a par ailleurs provoqué l’émergence d’une classe sociale nouvelle, la classe ouvrière,

et de nouvelles tensions sociales au sein des sociétés européennes. La création de l’OIT est

fondée sur le constat que ces tensions sociales, ainsi que la compétition entre Nations, ont

constitué un facteur explicatif significatif ayant conduit les Nations Européennes à entrer

en guerre (O.I.T. 1969).

Un autre aspect constitutif de l’OIT, qui n’est pas sans rappeller certains débats ac-

tuels sur les conséquences sociales de la mondialisation, fut de considérer que la coopération

internationale devenait une nécessité pour améliorer les conditions de travail de manière

universelle. La Constitution de l’OIT déclare ainsi que “la non-adoption par une nation

quelquonque d’un régime de travail réellement humain fait obstacle aux efforts des autres

nations désireuses d’améliorer le sort des travailleurs dans leurs propres pays”. La Décla-

2Déclaration dite de Philadelphie, concernant les buts et objectifs de l’Organisation Internationale du
Travail (Annexe à la Constitution de l’OIT), 1944
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Introduction Générale

ration de Philadelphie aborde explicitement l’interdépendance entre Nations : “la pauvreté

où qu’elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous.”

C’est en concordance avec ces principes constitutifs que l’OIT a élaboré au cours des an-

nées un ensemble complet de normes internationales du travail définies comme les principes

et objectifs de la politique sociale reconnus internationalement. Ces normes sont adoptées

par la Conférence Internationale du Travail et prennent la forme de Conventions (ouvertes à

ratification par les gouvernements) ou de Recommandations (qui ne créent pas d’obligations

formelles aux gouvernements mais qui visent à guider leurs politiques sociales). L’objectif

initial était de protéger les travailleurs contre des conditions de travail “excessivement dures

et injustes” (O.I.T. 1969).

Aujourd’hui, ce sont 188 conventions et 199 recommandations qui ont été adoptées par

l’organisation. Cette codification des règles relatives au travail concerne un ensemble vaste

de thématiques : la liberté d’association et la négociation collective, l’égalité de traitement et

d’opportunité, l’abolition du travail forcé et du travail des enfants, la promotion de l’emploi

et de la formation continue, la sécurité sociale, les conditions de travail, l’administration de

l’emploi et de l’inspection du travail, la prévention des accidents du travail, la protection

des congés maternité, la protection des travailleurs migrants et des catégories spécifiques de

travailleurs (marins, personnel hospitalier, agriculteurs...). Ce sont plus de 7500 ratifications

qui auront été recensées.

Si cette codification par l’OIT présente une vocation universelle, de larges disparités

dans leurs applications sont bien évidemment à souligner. Ces disparités peuvent s’expliquer

par le développement (Srinivisan 1996), par des écarts de productivité ou de dotations

(Golub 1997) entre pays. Du point de vue néo-classique, ces disparités sont compatibles

avec le libre-échange ou avec la libre mobilité du capital (Stern 2000, Srinivisan 1996)3.

L’adoption de la plupart de ces normes dépendra donc de circonstances nationales données

(Stern 2000).

3Nous verrons par la suite que si de faibles normes du travail sont analysées en tant qu’externalités
négatives, le libre-échange sans le respect des normes du travail n’est plus optimal (Kok, Nahuis, et DeVaal
2004).
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Introduction Générale

Un consensus international a cependant émergé au cours des années 1990 reconnaissant

parmi l’ensemble des normes internationales, quatre normes considérées aujourd’hui comme

fondamentales : (1) l’interdiction du travail forcé, (2) la liberté d’association et le droit à

l’organisation et à la négociation collective, (3) l’élimination de l’exploitation des enfants,

et (4) la non-discrimination dans l’emploi. Cette définition des normes fondamentales a

été reprise par la plupart des organismes internationaux4. L’OCDE justifie ce choix par

deux arguments : ces normes fondamentales du travail font partie intégrante des Droits

Humains, et leur respect permet d’améliorer l’efficacité économique. L’OIT parle de droits

fondamentaux des travailleurs qui peuvent être appliqués partout, quelque soit le niveau

de développement. Certes, Bhagwati (1995) considère qu’il est très difficile d’établir des

normes universelles et que seule l’interdiction du travail forcé peut être considérée comme

une norme fondamentale. Cependant, force est de constater que la définition de ces quatre

normes fondamentales fait aujourd’hui autorité.

L’Organisation Internationale du Travail adopte en 1998 la Déclaration sur les Principes

et Droits Fondamentaux au Travail en reprenant ces quatre normes fondamentales, ce qui

constitue par ailleurs une rupture dans la méthode utilisée par l’organisation. En effet,

jusqu’alors, l’ensemble des pays gardait la possibilité de ratifier ou non chaque convention.

Les principes édictés dans ces conventions prenaient donc force de loi dès lors que le pays

s’engagait à les respecter. La déclaration fait en effet clairement référence au caractère

universel de ces normes, quelque soit le niveau de développement des pays. Chaque membre

de l’OIT s’engage donc à les respecter, qu’ils aient ou non ratifié les conventions ratachées

à ces normes fondamentales.

***

Dès la création de l’Organisation, l’idée selon laquelle l’amélioration des conditions de

travail dans un pays pouvait dépendre des conditions de travail dans les autres pays était

4Voir la déclaration du Sommet Social de Copenhague (1995), la déclaration de l’OMC de Singapour
(1996), et la déclaration de l’OIT sur les principes et droits fondamentaux au travail (1998).
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donc présente. Le lien avec le commerce international devenait de fait quasi-immédiat, ex-

pliquant de multiples débats internationaux au cours du siècle sur cette question. En 1927,

la Conférence économique Internationale convoquée par la Société des Nations a étudié le

problème du dumping social. Ce fut la première tentative d’aboutir à un accord internatio-

nal sur la coordination des politiques commerciales nationales dans le but d’améliorer les

normes du travail. En 1947, l’Organisation Internationale du Commerce (qui ne verra fina-

lement jamais le jour) prévoyait dans sa charte une clause sociale5. Des accords sectoriels

ont suivi, comme par exemple celui sur le Sucre dans lequel les parties déclaraient qu’“en

vue d’éviter l’abaissement des niveaux de vie et l’introduction de pratiques de concurrence

déloyale dans le commerce mondial, elles chercheront à maintenir des normes de travail

équitables dans l’industrie sucrière. C’est en 1986 que le débat revient au GATT, lorsque

les Etats-Unis (soutenus par le Parlement Européen) soulevèrent la question des droits des

travailleurs au comité du GATT chargé de préparer le cycle de l’Uruguay. La délégation

américaine demandait “d’étudier comment les problèmes relatifs aux droits des trvailleurs

pourraient être traités au GATT, afin que l’expansion du commerce puisse profiter à tous les

travailleurs de tous les pays”. Cette initiative n’a pas eu de suite, l’emploi et les conditions

de travail ne figureront donc ni à l’agenda de l’Uruguay Round ni dans l’accord instituant

l’OMC (1994). En 1996, les Etats membres déclareront formellement “rejetter l’usage des

normes du travail à des fins protectionnistes et convenir que l’avantage comparatif des pays,

en particulier des pays en développement à bas salaires, ne doit en aucune façon être remis

en question” (Déclaration Ministerielle de Singapour). La déclaration renverra la question

des normes fondamentales du travail à la seule Organisation Internationale du Travail, se

contentant d’assurer cette dernière de son soutien dans la promotion des normes. Lors de la

conférence ministérielle de Seattle (1999), la question des normes du travail aura constitué,

selon l’aveu même de l’OMC, le point le plus conflictuel de l’ordre du jour :

“Lors de la conférence proprement dite, les États-Unis, l’Union européenne et

5“Les Etats membres reconnaissant que l’existence de conditions de travail non équitables, particulière-
ment dans les secteurs de production travaillant pour l’exportation, crée des difficultés aux échanges inter-
nationaux. En conséquence, chaque Etat membre prendra toutes les mesures appropriées et pratiquement
réalisables en vue de faire disparaîtres ces conditions sur son territoire”, Conférence des Nations-Unies sur
le commerce et l’emploi : acte final et documents connexes (La Havane, 1948), article 7.
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les gouvernements d’autres pays développés se sont battus pour que la question

soit traitée au sein d’un groupe de travail et ont eu gain de cause. Les débats qui

se sont déroulés dans ce groupe ont été intenses et un désaccord profond s’est

manifesté entre ses membres. En se rendant à la conférence, l’ancien Président

des États-Unis, M. Bill Clinton, a déclaré à un journal de Seattle que, selon lui,

des sanctions commerciales pourraient un jour être utilisées en guise de rétorsion

en cas de violations des normes du travail. Le lendemain, la parution de cette

interview a eu un impact considérable sur la conférence. Les représentants des

pays en développement ont encore durci leur position et, malgré un débat sérieux

sur la façon dont la question pourrait être examinée dans un cadre international,

les participants n’ont pu parvenir à un consensus au sujet du rôle qui pourrait

être dévolu à l’OMC en la matière.”

O.M.C. (2001)

La déclaration ministerielle de Doha (2001) ne rappellera que la position des Etats-

membres édictée lors de la conférence de Singapour. Du fait du blocage de cette question

à l’OMC, la question du lien entre commerce et normes du travail a ressurgi au cours des

dernières années dans les accords commerciaux bilatéraux (Granger et Siroën 2005). En

2007 toutefois, l’OMC et l’OIT publieront pour la première fois un rapport commun sur

les liens entre commerce et emploi (O.I.T. et O.M.C. 2007) dont la principale conclusion

sera la reconnaissance des interactions entre politiques commerciales, emploi et politiques

sociales exigeant une plus grande cohérence politique entre les deux domaines de manière

à ce que les réformes commerciales aient un impact positif à la fois sur la croissance et sur

l’emploi.

***

Ce débat sur le lien entre commerce et normes a donc fait l’objet au cours du siècle

de controverses institutionnelles importantes, la question restant jusqu’à aujourd’hui en

suspend. L’expansion du commerce international et l’accroissement de l’interdépendance
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entre les économies ont incontestablement eu un impact sur l’emploi et les conditions de

travail au niveau national, rendant de fait encore plus vif ce débat. La recherche académique

a fait l’objet de controverses similaires et la littérature sur les normes sociales a rapidement

été reliée à celle sur le commerce international6.

Ce lien entre commerce et normes peut jouer dans deux directions : le commerce a

potentiellement un impact sur le niveau de normes du travail, et le niveau de normes du

travail peut influer les flux de commerce.

Concernant l’impact du commerce sur les normes du travail, Casella (1996) montre

théoriquement que les différences entre normes du travail s’expliquent en partie par des

différences de revenu. Si le commerce entraîne une convergence des niveaux de revenu, il

provoquera également une convergence endogène entre les niveaux de normes du travail.

Toutefois, cette convergence s’explique plus par la demande sous-jacente de normes du

travail que par le niveau de compétitivité. Toujours du point de vue théorique, Maskus

(1997) modélise une économie dans laquelle le travail est mobile entre les secteurs mais

le travail des enfants est spécifique au secteur informel, qui offre des intrants au secteur

exportateur. Camerer (2002) déduisent de cette analyse que la libéralisation augmentera

la demande de travail des enfants si les exportations augmentent. Toutefois, cette analyse

ignore l’aspect offre du travail des enfants. Basu et Van (1999) et Basu (1999) considèrent

que si l’ouverture commerciale permet d’augmenter le niveau de revenu des ménages, cela

les aidera à approcher ou dépasser le salaire critique des adultes à partir duquel le travail

des enfants commence à décliner. La libéralisation commerciale serait donc susceptible à la

fois de réduire l’offre de travail des enfants (seulement si elle provoque une convergence des

revenus, ce qui est largement discuté dans la littérature), mais d’en augmenter la demande.

Bagwell et Staiger (2000) développent quant à eux un modèle à deux pays. Un pays applique

les normes, l’autre non. Du point de vue du pays qui applique les normes, concernant le

secteur soumis à la concurrence des importations, une augmentation des normes permettra

d’augmenter le gain à l’échange7, car le gain à l’échange est croissant avec les différences

6Voir Charnovitz (1987) pour une présentation historique.
7Cela est vrai en posant l’hypothèse d’égalisation internationale des prix dans une situation où le pays
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entre pays. Il y aura donc une tendance à appliquer des normes plus importantes dans les

secteurs soumis à la compétition des importations. Kok, Nahuis, et DeVaal (2004) supposent

que les gains à l’échange sont une fonction croissante des divergence entre normes du travail.

La libéralisation commerciale est donc susceptible de créer une divergence grandissante

entre les différents niveaux de normes entre les pays du Sud et les pays du Nord. Toutefois,

si l’on se place du point de vue du secteur exportateur, la libéralisation commerciale peut

avoir des conséquences négatives au Nord, les termes de l’échange jouant dans le sens

opposé. La libéralisation commerciale jouera donc en faveur d’une augmentation des normes

dans le secteur importateur et d’une diminution dans le secteur exportateur. Cette analyse

expliquerait le développement des zones spéciales d’exportations avec un niveau de normes

plus faible (Maskus 1997).

Du point de vue empirique, Cigno, Rosati, et Guarcello (2002) montrent que l’ouverture

commerciale n’a pas d’impact significatif sur le niveau de travail des enfants dès-lors que

l’analyse prend en compte les différences d’éducation. Mais ce résultat n’est que partiel

dans la mesure où le travail des enfants est également négativement corrélé avec le revenu.

Par ailleurs, le lien avec le processus de libéralisation commerciale n’est pas clairement

défini. Edmonds et Pavcnik (2002) tentent de connecter le prix du riz au Vietnam avec

la probabilité de travail des enfants. Ils observent que l’augmentation du prix du riz de

30% entre 1998 et 1999, imputable selon eux à la libéralisation commerciale, a permis de

réduire de 10% le travail des enfants. Toutefois, au niveau international, ils ne trouvent

aucun lien significatif entre libéralisation commerciale et travail des enfants (Edmonds et

Pavcnik 2005). Busse (2005) étudie pour sa part les déterminants des normes du travail et

trouve que le commerce international constitue un de ces déterminants.

Concernant l’impact des normes du travail sur les flux de commerce, Maskus (1997)

montre théoriquement que de faibles normes du travail auront tendance à réduire la com-

pétitivité plutôt qu’à l’augmenter du fait des effets de distorsions que celles-ci engendrent.

Cela est particulièrement vrai pour la discrimination dans l’emploi. Une exception existe

est price-maker.
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pour le travail des enfants qui peut permettre d’augmenter les exportations dans les sec-

teurs intensifs en travail. Brown, Deardorff, et Stern (1996) montrent que si les pays peuvent

jouer sur leurs termes de l’échange par leur niveau de normes, ils ont tendance à définir des

normes trop élevées ou trop faibles. L’intuition est que le coût d’augmentation des normes

dans le secteur exportateur se traduira par une hausse des prix si les pays ont un pouvoir

de marché. Du fait de cette hausse, les termes de l’échange s’amélioreront au détriment des

autres pays, qui assumeront donc une partie du coût lié à la mise en place de la norme

chez leurs partenaires commerciaux. L’OCDE (1996, 2000) étudie les liens théoriques entre

normes du travail et commerce dans le cadre d’un modèle Heckscher-Ohlin-Samuelson. Si

les normes réduisent la dotation en travail, des normes du travail plus strictes seront asso-

ciées à une production plus faible dans le pays et à l’étranger (du fait de l’effet Rybzcinsky

et du changement des termes de l’échange). Busse (2002) montre que les effets des normes

dépendront de leur impact sur le niveau de la main d’oeuvre disponible. Le travail forcé et

le travail des enfants augmenteront la main d’oeuvre et peuvent permettre une amélioration

de l’avantage comparatif pour les biens intensifs en travail non-qualifié. La discrimination

aura les effets inverses tandis que la liberté syndicale aura un effet ambigü.

Empiriquement, Rodrik (1996) ne trouve aucun impact significatif des normes du travail

sur l’avantage comparatif8. En excluant les pays développés de son échantillon, il trouve

que le travail des enfants joue un rôle significatif dans l’avantage comparatif pour les biens

intensifs en travail. Aggarwal (1995) montre que les pays avec de faibles normes du travail

n’ont pas un taux de pénétration sur le marché américain supérieur aux pays avec des

normes plus élevées. Van Beers (1998) obtient des résultats comparables avec les pays

OCDE, montrant que le respect des normes n’affecte pas leur capacité à exporter des biens

intensifs en travail. Les pays avec des normes élevées ayant par ailleurs tendance à exporter

plus de biens intensifs en travail qualifié. Mah (1997) étudie les interactions entre normes

du travail et ratio d’exportation sur un panel de pays en développement. Il montre que la

part des exportations dans le PIB est négativement corrélée avec la liberté d’association

8Excepté pour le nombre légal d’heures travaillées qui ne constitue pas une des quatre normes reconnues
comme fondamentales.
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et encore plus négativement corrélée avec la non-discrimination. Martin et Maskus (2001),

au contraire, montrent que lorsque les marchés sont compétitifs, la liberté d’association

augmente la compétitivité via une augmentation de la productivité. Il n’y donc guère de

consensus dans la littérature sur les effets des normes sur l’avantage comparatif ou les

performances commerciales.

En ce qui concerne l’impact des normes sur les investissements directs à l’étranger,

Kucera (2002) montre qu’il n’y pas de preuve solide appuyant l’idée que les investissements

se tourneraient d’abord vers les pays à faible normes. Rodrik (1996) montre même que

de faibles normes peuvent jouer en défaveur des pays et servir de repoussoir pour les

investisseurs. Aggarwal (1995) arrive aux mêmes conclusions. L’OCDE (1996) considère que

si le niveau de normes ne peut être considéré comme absent dans les choix d’investissement,

il n’est pas possible d’établir de liens globaux entre normes et niveau d’IDE.

***

De ces travaux, il est difficile d’établir des généralisations simples quant à l’effet des

normes sur le commerce ou l’effet de la mondialisation sur le respect des normes. Par

ailleurs, la littérature a mis en avant d’autres limites en termes d’applications politiques.

La logique de sanctions commerciales liées au non-respect des normes est ainsi fortement

critiquée tant par certains économistes que par la plupart des pays en développement. Mas-

kus (1997) considère que des sanctions commerciales peuvent être contreproductives dans

la mesure où elles impactent négativement les populations qu’elles sont censées protéger9

(Srinivisan 1996, Brown, Deardorff, et Stern 1996, Brown 2000). Comme l’ont montré les

discussions de Seattle, les pays en développement rejettent fortement tout inclusion des thé-

matiques sociales dans les règles commerciales internationales considérant qu’il s’agit de la

part des pays développés d’une nouvelle forme de “protectionnisme déguisé”. Evidemment,

cet argument a été largement discuté par les économistes avec de multiples propositions de

clauses sociales limitées (Rodrik 1996, Leary 1996) devant permettre d’éviter le biais protec-

tionniste potentiellement induit par une telle clause. D’autres logiques que la seule sanction

9Pour une discussion sur les sanctions commerciales et leur effectivité, voir Hufbauer et Schott (1990).
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ont par ailleurs été envisagées. Anderson (1996) propose ainsi d’accorder un meilleur accès

au marché des pays de l’OCDE aux pays s’engageant dans un processus et sur un calendrier

d’amélioration des normes du travail. C’est d’ailleurs cette logique qui existe dans le cadre

du système de préférences généralisées européen. Bagwell et Staiger (2000) ou Kok, Nahuis,

et DeVaal (2004) proposent pour leur part un système de négociation jointe portant à la

fois sur la libéralisation commerciale et le renforcement des normes.

***

Face à l’impasse institutionnelle à l’OMC et l’impossibilité d’établir au niveau inter-

national un lien coercitif entre respect des normes du travail et commerce international,

d’autres leviers d’actions ont été privilégiés notamment via la montée en puissance de la

responsabilité sociale des entreprises (RSE). Cardebat et Cassagnard (2006) considèrent

ainsi qu’il s’agit d’une réponse directe à l’impossibilité d’instaurer une clause sociale à

l’OMC. Les initiatives visent à responsabiliser les firmes multinationales sur une base vo-

lontaire afin qu’elles s’engagent à respecter des droits fondamentaux des travailleurs. De

nombreuses entreprises ont adopté des chartes éthiques, face notamment aux pressions des

campagnes ”anti-sweatshops”. Le Global Compact a par ailleurs été lancé par l’ONU lors du

forum de Davos, comprenant 10 principes fondamentaux issus de la Déclaration des Droits

de l’Homme que les firmes s’engagent à respecter. ISO travaille à la mise en place d’une

certification 26000 en 2008, sur la responsabilité sociétale des firmes. Le développement de

la responsabilité sociale des entreprises n’est pas en soit antinomique avec la promotion des

normes fondamentales du travail au niveau international. Alors qu’il est courant de chercher

à opposer responsabilité sociale des entreprises et mise en place des normes fondamentales

du travail par l’Etat, ces deux mouvements peuvent être complémentaires, les deux pro-

cessus se renforçant mutuellement. La mise en place de règles publiques claires renforce

la capacité des entreprises à respecter les principes annoncés de responsabilité sociale des

entreprises. Le respect de ces principes permet d’améliorer significativement le respect des

normes. Si le contexte institutionnel est favorable, la responsabilité sociale des entreprises
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accompagnée par une politique publique de fixation efficace de normes est donc susceptible

d’avoir un effet significatif sur l’amélioration effective du niveau global de normes. Cepen-

dant, si Seelos, Ganly, et Mair (2005) par exemple, montrent que 60% des initatives de

responsabilité sociale des entreprises servent effectivement à la réduction de la pauvreté, il

est très difficile d’en estimer les impacts globaux.

Ce concept de responsabilité sociale des entreprises est par ailleurs critiqué en consi-

dérant que le concept reste vague et orienté dans une logique de relations publiques plus

que visant à une réelle efficacité. Certaines firmes multinationales sont par ailleurs accusées

d’utiliser le concept de RSE pour éviter d’avoir à appliquer un niveau plus important de

« responsabilité sociale obligatoire ». En 1999, le Rapport sur le Développement Humain

considérait que l’adoption de codes de conduite obligatoire était insuffisant en soit pour

assurer un processus global de gouvernance.

Les justifications sous-jacentes à la promotion de la RSE sont finalement relativement

proches des motivations des défenseurs d’une clause sociale. Le point de vue reste princi-

palement celui des pays développés dont les consommateurs et travailleurs s’inquiètent des

conséquences sociales du non-respect des normes internationales du travail dans certains

pays en développement. L’attention se focalise donc principalement sur les conditions de

travail dans les secteurs exportateurs de ces pays (pour la clause sociale) ou dans les firmes

multinationales (pour la RSE). Le niveau général de respect des normes du travail dans ces

pays ne représente finalement qu’une préoccupation indirecte. Or, le phénomène de non-

respect des normes fondamentales du travail concerne massivement des pays peu intégrés

au commerce international ou des secteurs non-exportateurs. Nous chercherons dans cette

thèse à renverser la logique en étudiant d’abord les conséquences d’une meilleure applica-

tion des normes fondamentales du travail sur le développement des pays du Sud, et non les

conséquences d’une faible application des normes au Sud sur les pays développés.

Argument de la thèse

La question des normes du travail a jusqu’à présent été essentiellement abordée sous

l’angle de ses relations avec les échanges internationaux et investissements directs à l’étran-
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ger. Nous considérons que cette approche est certes importante, mais ne permet pas d’ap-

prehender à elle seule l’ensemble du phénomène de non-respect des normes fondamentales

du travail. Nous proposons donc dans cette thèse de nous concentrer sur les relations entre

normes fondamentales et développement économique, avec une attention particulière sur la

situation des pays en développement. En effet, si le non-respect des normes dans un pays

est susceptible d’avoir de multiples répercussions sur les échanges commerciaux, et par ce

bais, sur les conditions de travail dans les pays tiers, il semble également essentiel de se

placer du point de vue des pays en développement en étudiant l’impact potentiel de ces

normes sur leur propre développement économique.

Cette approche est par ailleurs en cohérence avec la stratégie de l’Organisation In-

ternationale du Travail, insistant sur les liens entre travail décent et développement. Ce

concept apparaît pour la première fois en 1999 dans le rapport du Directeur Général lors

de la 87eme session de la Conférence Internationale du Travail (O.I.T. 1999). Il repose sur

quatre pilliers : la promotion de l’emploi, de la protection sociale, des droits des travailleurs

et du dialogue social. La stratégie de promotion du travail décent est considérée comme

centrale par l’OIT pour atteindre les Objectifs du Millénaire (OdM) par leur contribution

sur la réduction de la pauvreté (O.I.T. 2000, O.I.T. 2003).

“Le travail décent est au cœur des efforts pour éradiquer la pauvreté, il est un

moyen de parvenir à un développement durable, équitable et fédérateur. L’OIT

s’efforce de développer la dimension de travail décent dans les politiques écono-

miques et sociales, en partenariat avec les principales institutions du système

multilatéral et les acteurs majeurs de l’économie mondiale.”

Organisation Internationale du Travail, Présentation du Travail Décent10

Par ailleurs, et il s’agit d’un point central dans notre analyse, le problème du non-

respect des normes fondamentales du travail ne concerne pas uniquement les pays ou les

10http : //www.ilo.org/global/AbouttheILO/Mainpillars/WhatisDecentWork/lang−−fr/index.htm
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secteurs intégrés dans le commerce international. Il apparaît en effet que beaucoup de pays

ayant un très faible niveau de normes jouent également un rôle mineur dans les échanges

commerciaux internationaux. Par ailleurs, y compris au sein des pays intégrés au commerce

international, les conditions de travail dans les secteurs exportateurs sont souvent meilleures

que dans d’autres secteurs (Brown, Deardorff, et Stern 2003).

D’autre part, réfléchir aux conséquences des normes du travail sur le développement

économique peut permettre de relier la thématique des normes du travail aux recherches

sur les biens publics mondiaux (Kaul, Grunber, et Stern 2003). Est-il possible de considérer

les Normes Fondamentales du Travail comme un Bien Public Mondial ?

Pour répondre à toutes ces questions, nous étudierons l’effets des normes sur différents

aspects du développement. Quel est l’impact des Normes Fondamentales du Travail sur le

revenu de long-terme ? Est-il possible de discerner un impact significatif des normes sur le

niveau des inégalités ? Dans quel mesure les Normes sont-elles susceptibles d’influer sur le

niveau de dualisme des économies, particulièrement dans les pays en développement ?

Structure de la thèse

Dans le premier chapitre, nous revenons sur la définition des normes fondamentales

du travail et surtout sur la construction de différents indicateurs permettant de mesurer

leur application effective. Il apparaît en effet que certains des résultats contradictoires de la

littérature s’expliquent par des objets d’étude différents. Nous identifions ici trois problèmes

auxquels nous tenterons d’apporter des réponses : (i) un problème de définition, (ii) une

différence entre normes de facto et normes de jure et (iii) un aspect temporel dans la

mesure des normes de travail. Pour résoudre le problème de définitions, nous concentrerons

notre analyse sur l’étude des quatre normes considérées par l’Organisation Internationale

du Travail et d’autres organisations internationales comme fondamentales. Le deuxième

problème est la distinction entre normes de jure et normes de facto. Comme souligné par

Granger (2005), un indicateur fréquemment utilisé est le nombre de conventions ratifiées

par un pays parmi les huit conventions fondamentales de l’OIT (Mah 1997, Rodrik 1996).
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Nous mesurerons pour notre part l’application effective des normes du travail et non la

seule législation. Cette approche de facto est préférée aux considerations de jure à cause

des fréquents écarts entre la législation et la réalité (ainsi, le travail des enfants est illégal

dans beaucoup de pays mais continue à exister). Le troisième problème est celui de l’absence

de dimension temporelle dans la plupart des mesures existantes de normes du travail. Cela

s’explique par la difficulté d’obtenir de données fiables sur longue période. La construction

d’un indicateur temporel permettra de mesurer les potentiels effets dynamiques des normes.

Dans ce chapitre, nous présenterons tout d’abord une sélection d’indicateurs existants

sur les normes fondamentales du travail. Dans une deuxième partie, nous présenterons

notre indicateur aggrégé, construit pour l’année 2000. Cet indicateur aggrégé vise à mesurer

l’application effective des normes fondamentales du travail. Dans une troisième partie, nous

proposerons un indicateur temporel construit pour la période 1970-1995, par sous-périodes

de cinq ans. Nous verrons que cet indicateur ne peut, pour des raisons de disponibilité

de données, prendre en compte toutes les dimensions des normes fondamentales du travail

mais fournit une approximation satisfaisante du niveau général de normes sur plusieurs

périodes.

Dans le deuxième chapitre, nous étudions les liens entre normes du travail et revenu

de long-terme. L’amélioration des normes du travail est en effet susceptible d’avoir des

conséquences importantes sur les déterminants du revenu de long-terme. Les opposants à la

clause sociale à l’OMC considèrent ainsi que de faibles normes du travail sont une condition

pour le développement des pays les plus pauvres (du fait de leur avantage comparatif dans

la main-d’oeuvre non qualifiée). Il est donc intéressant d’étudier la réalité économique de

telles relations. Pour cela, nous proposons dans un premier temps une estimation en coupe

transversale du revenu de long-terme et utilisons l’indicateur aggrégé de respect des normes

du travail présenté dans le chapitre 1. Nous proposons une forme estimable du modèle de

Mankiw, Romer, et Weil (1992) dans lequel nous incluons notre variable de normes du

travail. Nous prenons en compte l’endogénéité des normes du travail en proposant une

estimation en double-moindres carrés utilisant une série d’instruments corrélés avec les

normes du travail mais n’impactant pas directement le revenu. Nous trouvons un effet
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positif et significatif des normes du travail quel que soit l’instrument utilisé. Les effets

quantitatifs apparaissent forts, sensiblement équivalents aux effets de l’éducation sur le

revenu de long-terme.

La principale limite de cette première étude réside dans l’impossibilité, du fait de la na-

ture des données, de contrôler pour l’hétérogénéité non nobservée et des effets spécifiques-

pays. Pour prendre en compte cette limite, nous proposons dans un second temps une

estimation en données de panel en utilisant l’indicateur temporel de respect des normes du

travail présenté précedemment. Ces deux analyses empiriques se veulent complémentaires,

dans la mesure où l’indicateur non temporel est plus précis que l’indicateur temporel, et

que les effets à moyen ou long-terme des normes du travail sont plus susceptibles d’être

captés par l’étude du revenu de long-terme en coupe transversale (basée sur la période

1960-1996) que sur une étude en panel par période de cinq ans. Les estimations en données

de panel confirment globalement les effets mis en avant dans l’analyse en coupe transver-

sale. Cependant, la prise en compte des effets fixes années et effets fixes pays n’est pas sans

poser de problèmes dans l’estimation. Nous sommes ici confrontés à un problème similaire

à celui de l’estimation en données de panel des effets de l’éducation sur le revenu ou sur

la croissance. Du fait du peu de variabilité temporelle, l’estimation avec effets fixes pays et

effets fixes années donnent des résultats contraire aux résultats précédents. Les normes ne

joueraient ici qu’un rôle positif sur le revenu au-delà d’un niveau très élevé de normes. Plu-

sieurs aspects peuvent expliquer ce résultat paradoxal : le manque de variabilité temporelle

de la variable normes du travail rend difficile la captation de ces effets. Mais également,

les normes peuvent n’avoir qu’un impact positif sur le revenu sur une période plus longue.

Pour remédier à ces problèmes, nous proposons de suivre les recommandations de Durlauf,

Johnson, et Temple (2005) en cherchant à approximer ces effets fixes pays par d’autres va-

riables. Du fait de caractéristiques communes propres à chaque région, nous proposons une

estimation avec effets fixes années et dans laquelle les effets individuels seraient en partie

captés par une série de variables muettes régionales. Nous obtenons ainsi pour l’ensemble

des variables de contrôle des signes et une amplitude concordant avec les prédictions théo-

riques. Le coefficient des normes du travail est alors positif et significatif, même lorsque
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nous instrumentons cette variable pour corriger de l’endogénéité. Quantitativement, nous

pouvons alors mesurer les effets d’une déviation d’un écart-type within, conduisant à une

augmentation estimée du revenu par habitant de 16%.

L’objectif du troisième chapitre est de vérifier l’existence d’une relation entre les normes

fondamentales du travail et les inégalités de revenu à partir d’un échantillon de 90 pays

sur la période 1990-2001. L’intérêt particulier porté aux inégalités de revenu permet dans

le même temps d’enrichir l’explication de la courbe de Kuznets en introduisant le rôle des

normes sociales dans la relation croissance-inégalités. Dans cette optique, nous proposons

d’endogénéiser les normes comme un résultante des caractéristiques des pays, et en particu-

lier du “contexte” social. L’originalité de l’étude réside donc dans une tentative d’explication

de la courbe de Kuznets à partir du rôle central que jouent les normes fondamentales du

travail. Nous proposons dans ce chapitre une nouvelle interprétation permettant d’expliquer

les résultats contradictoires des effets des normes de travail sur les inégalités de revenu. Ces

divergences apparentes peuvent être expliquées par l’existence d’une courbe en ’U’ inversé

indiquant qu’une faible application des normes augmenterait les inégalités tandis qu’une

meilleure application permettrait de les réduire. L’existence d’une courbe de Kuznets sociale

se base ici sur l’hypothèse qu’un cadre institutionnel favorable tend à garantir l’application

effective des normes fondamentales du travail. Plus précisemment, l’influence des normes

du travail sur les inégalités de revenu dépendra moins de la volonté politique du pays ou

de l’adoption de conventions de l’OIT que du contexte social et politique dans lequel ces

normes sont mises en place.

Notre étude se focalise sur l’intérêt qu’auraient les pays du Sud à améliorer les conditions

de travail dans leur espace économique national. Dans ce cadre, l’argument selon lequel les

normes fondamentales du travail permettent de tendre vers un optimum social en réduisant

les inégalités salariales devient prépondérant. Or, la présente étude confirme les relations

équivoques qu’entretiennent normes et inégalités sur plan empirique. La prise en compte

du “contexte” social s’avère en effet décisive dans la mise en évidence d’une relation en ’U’

inversé entre conditions de travail et distribution des revenus.
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Dans le quatrième chapitre, nous cherchons à expliciter les mécanismes économiques

sous-jacents permettant de comprendre et d’expliquer les résultats économétriques des cha-

pitres précédents. Une des explications de cet effet non-linéaire des normes sur les inégalités

résiderait dans l’impact potentiel des normes sur le niveau de dualisme. En effet, la per-

sistance du dualisme dans les économies des pays en développement est susceptible d’avoir

des conséquences importantes sur l’impact des normes sur ces économies. Harrison et Lea-

mer (1997) montrent que la mise en place de normes trop restrictives11 peut entraîner le

déplacement d’une partie importante de la main d’oeuvre du secteur formel vers le secteur

informel, renforçant le dualisme de l’économie. Les études empiriques ne semblent toutefois

pas confirmer ces intuitions théoriques (Kucera et Galli 2004).

L’indicateur temporel de respect effectif des normes fondamentales du travail, présenté

dans la section 1.4, sugère l’existence d’une corrélation négative entre emploi agricole et

niveau de normes d’une part, mais aussi entre emploi informel et niveau de normes d’une

autre part. Nous développons dans une seconde partie un modèle nous permettant d’expli-

quer les faits stylisés présentés. Pour cela, nous nous basons sur un modèle de type Harris

et Todaro (1970) avec deux secteurs : un secteur agricole et un secteur urbain formel. Dans

ce type de modèle, on suppose également l’existence d’un chômage urbain qui peut aisé-

ment être assimilé à un secteur informel urbain. Nous étudions l’effet de la mise en place

de normes dans le secteur urbain formel et son impact sur l’emploi urbain, sur le salaire et

emploi rural et sur le niveau de chômage urbain.

Dans un premier temps de notre modélisation, nous supposons que les normes ont deux

effets : un effet coût et un effet productivité. Nous montrons que les normes peuvent avoir un

effet positif sur l’emploi urbain. L’effet dépendra du coût de la norme, du rendement de celle-

ci et de l’intensité capitalistique du secteur formel. Quel que soit l’effet sur l’emploi formel,

l’effet sur le secteur informel urbain pourra être positif ou négatif, cet effet dépendant entre

autres du niveau de salaire dans les secteurs urbain et rural. Nous montrons les conditions

sous lesquelles le paradoxe mis en avant par Todaro (1969) peut apparaître lorsque les

créations d’emploi dans le secteur urbain formel s’accompagnent d’une montée du chômage

11Plus précisément, ils étudient les effets d’une augmentation du salaire minimum.
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urbain (ou secteur informel urbain). Nous montrons également l’existence de conditions

sous lesquelles les normes jouent en faveur du développement avec création d’emploi urbain,

baisse de l’emploi rural et baisse du chômage. Ce résultat va à l’encontre de l’idée reçue que

les normes pourraient avoir un effet pervers en renforçant systématiquement le dualisme

de l’économie.

Dans un second temps, nous formulons l’hypothèse que les normes peuvent constituer

une source potentielle et additionnelle de migration du secteur rural vers le secteur urbain.

Cela nous permet de montrer qu’on peut observer une migration rural-urbain expliquée

par l’augmentation des normes dans le secteur urbain formel, même lorsque l’effet sur

l’emploi dans ce secteur est négatif. Cet effet incitatif des normes aura tendance à accentuer

la probabilité de voir apparaître le paradoxe de Todaro. Se pose alors la question des

disparités des conditions de travail entre économie rurale et économie urbaine appelant à

une réflexion sur les possibilités d’améliorer les conditions de travail dans l’économie rurale

pour minimiser les effets négatifs sur le chômage liés à la migration rural-urbain.
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Chapitre 1

Normes Fondamentales du Travail :

Présentation générale et différents

indicateurs

1.1 Introduction

Les normes du travail font l’objet d’un intérêt croissant et de nombreuses mesures

ont été construites pour en mesurer les effets. A cela, Kucera (2004) attribue plusieurs

motifs parmi lesquels l’impact des normes sur la compétitivité internationale et l’intérêt

croissant pour la thématique des investissements socialement responsables. Les normes du

travail constituent toutefois un ensemble hétérogène et, d’une étude à l’autre, les normes

considérées ne sont pas les mêmes. Il est nécessaire de définir à quelles normes nous faisons

ici référence et comment il est possible de les mesurer. Il apparaît en effet que certains

des résultats contradictoires de la littérature s’expliquent par des objets d’étude différents.

Nous identifions ici trois problèmes auxquels nous tenterons d’apporter des réponses : (i)

un problème de définition, (ii) la différence entre normes de facto et normes de jure et (iii)

l’aspect temporel dans la mesure des normes de travail.

Le premier problème est un problème de définition. Ainsi, Rodrik (1996) construit
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différentes mesures de normes du travail parmi lesquelles : (1) le nombre total de conventions

OIT ratifiées par pays ; (2) une mesure plus précise de ratifications de conventions OIT

portant sur les ”droits basiques des travailleurs” ; (3)une mesure de la démocratie prenant

en compte les droits civiques et droits politiques ; (4) un indicateur portant sur les problèmes

de législation ou d’application des normes sur le travail des enfants ; (5) le nombre d’heures

légales travaillées ; (6) le nombre de jours de congés payés dans le secteur manufacturé ; (7)

le pourcentage de travailleurs syndiqués. Van Beers (1998) construit un indice de normes

du travail incluant différentes mesures de temps de travail, du type de contrat de travail,

de salaire minimum et des droits de représentation des travailleurs. Rama (2003) cherche

lui à mesurer la rigidité du marché du travail. Heckman et Pages-Serra (2000) proposent de

mesurer la ”sécurité de l’emploi”. Beaucoup de ces indicateurs sont des mesures que Freeman

(1996) classifie comme des normes liées aux coûts, en opposition aux normes fondamentales.

Les normes du travail peuvent être définies comme l’ensemble des principes et des

règles régissant les conditions de travail (OCDE 1996). Elles sont diverses et peuvent varier

d’un pays à un autre en fonction du niveau de développement et des conditions politiques,

sociales et culturelles ainsi que des institutions. La plupart des normes du travail dépendront

donc de contextes nationaux particuliers (Stern 2000). La disparité du niveau de normes

du travail dépendra donc du développement (Srinivisan 1996), d’écarts de productivités ou

de dotations (Golub 1997). Du point de vue néo-classique, cette disparité est compatible

avec le libre-échange et la libre mobilité du capital (Stern 2000, Srinivisan 1996).

Cependant, quelques normes du travail peuvent être considérées comme fondamentales.

Un consensus international est ainsi apparu dans la seconde moitié des années 1990 visant

à reconnaitre le fait que des droits fondamentaux devaient être reconnus et protégés au

niveau mondial (Leary 1996). L’Organisation Internationale du Travail (OIT) et l’OCDE

ont ainsi défini quatre normes fondamentales : (1) l’interdiction du travail forcé, (2) la li-

berté d’association et le droit à l’organisation et à la négociation collective, (3) l’élimination

de l’exploitation des enfants, et (4) la non-discrimination dans l’emploi. Cette définition
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des normes fondamentales a été reprises par la plupart des organismes internationaux1.

L’OCDE justifie ce choix par deux arguments : ces normes fondamentales du travail font

partie intégrante des Droits Humains, et leur respect permet d’améliorer l’efficacité éco-

nomique. L’OIT parle de droits fondamentaux des travailleurs qui peuvent être appliqués

partout, quelque soit le niveau de développement. Certes, Bhagwati (1995) considère qu’il

est très difficile d’établir des normes universelles et considère que seule l’interdiction du

travail forcé peut être considérée comme une norme fondamentale. Cependant, force est de

constater que la définition de ces quatre normes fondamentales fait aujourd’hui autorité.

Du fait de ce consensus international, le problème de définition est moins vif aujourd’hui et

des articles plus récents se concentrent sur les effets de ces quatre normes, définies comme

fondamentales (Martin et Maskus 2001, Kucera 2002). Nous faisons le choix de concentrer

notre analyse sur ces quatre normes fondamentales.

Le deuxième problème est la distinction entre normes de jure et normes de facto.

Comme souligné par Granger (2005), un indicateur fréquemment utilisé est le nombre

de conventions ratifiées par un pays parmi les huit conventions fondamentales de l’OIT

(Mah 1997, Rodrik 1996). Nous mesurerons pour notre part l’application effective des

normes du travail et non la seule législation. Cette approche de facto est préférée aux

considerations de jure à cause des fréquents écarts entre la législation et la réalité (ainsi,

le travail des enfants est illégal dans beaucoup de pays mais continue à exister). Bien-sûr,

il existe un lien entre législations et application des normes. Mais ce lien n’est pas exclusif

et ne peut être considéré comme le seul outil pour mesurer le niveau effectif des normes.

Par ailleurs, comme le remarque Bohning (2003), tous les pays n’ont pas mêmes capacités

à appliquer les conventions ratifiées. Un problème additionnel se pose pour certains pays,

comme les Etats-Unis, ratifiant peu de conventions de l’OIT pour des raisons politiques ou

historiques (Block 2005).

Le troisième problème est celui de l’absence de dimension temporelle dans la plupart

des mesures existantes de normes du travail. Cela s’explique par la difficulté d’obtenir de

1Voir la déclaration du Sommet Social de Copenhague (1995), la déclaration de l’OMC de Singapour
(1996), et la déclaration de l’OIT sur les principes et droits fondamentaux au travail (1998).
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données fiables sur longue période. La construction d’un indicateur temporel permettra de

mesurer les potentiels effets dynamiques des normes.

Dans ce chapitre, nous présenterons tout d’abord une sélection d’indicateurs existants

sur les normes fondamentales du travail. Dans une deuxième partie, nous présenterons

notre indicateur aggrégé, construit pour l’année 2000. Cet indicateur aggrégé vise à mesurer

l’application effective des normes fondamentales du travail. Dans une troisième partie, nous

proposerons un indicateur temporel construit pour la période 1970-1995, par sous-périodes

de cinq ans. Nous verrons que cet indicateur ne peut, pour des raisons de disponibilité

de données, prendre en compte toutes les dimensions des normes fondamentales du travail

mais fournit une approximation satisfaisante du niveau général de normes sur plusieurs

périodes.

1.2 Différentes mesures existentes du niveau des normes

du travail

Nos recherches s’inscrivent dans la continuité de différents travaux et constructions

d’indicateurs permettant de mesurer le niveau de normes du travail. Nous nous concentrons

dans cette partie sur les indicateurs mesurant l’application effective et non les législations

existantes, et sur ceux mesurant les normes fondamentales du travail telles que définies

en introduction2. Ces différents indicateurs sont complémentaires et utilisables dans des

contextes différents. Nous présenterons dans cette partie l’indicateur agrégé de normes du

travail de Granger (2005), l’indicateur de liberté d’association et de négociation collective

de Kucera (2004) et les indicateurs de travail décent de Ghai (2003).

2Les indicateurs ne respectant pas ces deux critères (OCDE 1994, Rodrik 1996, Mah 1997, Van Beers
1998) ne sont donc pas présentés ici.
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1.2.1 L’indicateur de Granger (2005)

L’indicateur de Granger (2005)3 vise à mesurer de manière agrégée le respect effectif

des normes du travail. De ce fait, il s’agit de l’indicateur se rapprochant le plus de la

méthodologie utilisée par la suite. Il est disponible pour 65 pays. Dans un premier temps,

chaque norme est traitée séparément. En fonction du degré des violations observées, les

pays sont regroupés en quatre classes, allant de 1 (violation totale) à 4 (respect complet

de la norme). Dans un second temps et de manière à obtenir un indicateur synthétique, un

regroupement des quatre normes est effectué. Deux méthodes alternatives sont utilisées afin

d’obtenir un indicateur sous forme quantitative et un autre sous forme qualitative. Sous

forme quantitative, l’indicateur lntf correspond à une variable comprise entre 0 (absence

de normes) et 1 (respect des quatre normes) ; il est égal à la somme des indices de classe,

rapportée entre 0 et 1. Sous forme qualitative, Dntf correspond à une variable indicatrice

des trois catégories suivantes : respect, respect partiel ou violation. Ces deux indicateurs

ne sont pas strictement équivalents. Etant donné la manière dont ils sont construits, la

variable Dntf sanctionne d’avantage les pays qui violent fortement au moins l’une des

quatre normes tandis que la variable lntf est toujours une mesure moyenne du respect de

ces quatre normes.

Le principal mérite de cet indicateur est de proposer une mesure agrégée du respect

effectif des normes du travail. Du fait de la difficulté d’obtenir des données, Granger (2005)

se concentre sur 65 pays. Nous ferons un choix différent en retenant un plus grand nombre

de pays tout en adoptant une méthode d’agrégation permettant de minimiser les erreurs

de mesures.

1.2.2 L’indicateur de l’OCDE (1996)

L’OCDE (1996) recense des informations qualitatives pour 75 pays. A partir de ces

observations, une évaluation quantitative des normes est construite, en se concentrant sur

la liberté syndicale et le droit à la négociation collective. Ainsi un score compris entre

3Pour une présentation plus détaillée, voir Granger (2003).
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1 et 5 est attribué pour chacune des observations suivantes : (1) restriction sur le droit

d’établir des syndicats libres, (2) protection des travailleurs syndiqués et du droit à la

négociation collective, (3) récents changements dans les droits de liberté d’association.

En fonction des scores obtenus, l’OCDE construit quatre groupes de pays. Dans le premier

groupe figurent l’ensemble des pays OCDE (hors Mexique et Turquie) ains que les Bahamas,

Barbades, Israël, Malte et Surinam. Dans le quatrième groupe figurent les pays où la liberté

d’association est complétement absente (Chine, Egypte, Indonésie, Iran, Koweit, Syrie et

Tanzanie).

1.2.3 L’indicateur de droits syndicaux de Kucera (2004)

Kucera (2004) se concentre sur les droits syndicaux et la liberté de négociation collective.

Il est basé sur l’évaluations de 37 critères basés sur la violation des droits d’association et de

liberté collective (Freedom of Association and Collective Bargaining). Chacun des critères

d’évaluation est basé sur un liste détaillée de définitions et de critères de décision. Pour

chacun de ces critères, il attribue une valeur de 0 s’il n’y a pas de violations constatées, de 1

si la violation a été constatée. Il construit ensuite deux indicateurs agrégés : un indicateur

non-pondéré, moyenne simple des 37 observations et un indicateur pondéré basé sur la

sévérité de chaque violation. L’indicateur présente l’avantage d’être construit pour un large

nombre de pays (160) et bénéficie d’une information fine se basant sur le rapport du comité

de l’OIT sur la liberté d’association, sur le rapport annuel de la Confédération internationale

des Syndicats Libres (devenue Confédération syndicale internationale en 2006), et sur les

rapports établis par le département d’Etat Américain sur le respect des Droits de l’Hommes,

disponibles pour chaque pays.

Si ces deux derniers indicateurs ne sont pas en tant que tels des mesures de l’application

globale des normes fondamentales du travail, ils ont souvent été utilisés pour mesurer l’effet

des normes fondamentales du travail (Kucera 2002) ou ont servi de base à la construction

d’autres indicateurs (Granger 2005).

D’autres indicateurs ont été construits pour mesurer une norme fondamentale en parti-
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culier : Busse et Braun (2003) sur le travail forcé, Busse et Spielmann (2005) sur l’inégalité

de genre, etc.

1.2.4 Mesures du déficit de droits fondamentaux des travailleurs

Bohning (2003) propose de mesurer ” l’adhésion” et ” l’application” des droits fondamen-

taux des travailleurs. Ces derniers sont définis comme le respect des normes fondamentales

du travail présentées dans la déclaration sur les principes et droits fondamentaux au tra-

vail de l’OIT. le choix est fait de mesurer le niveau de normes par rapport à l’écart à une

situation dans laquelle les normes fondamentales de l’OIT seraient pleinement respectées.

Les indicateurs ainsi proposées présentent la particularité de s’appuyer uniquement sur des

données de l’OIT.

Le premier indicateur (Adherence Gap) se base sur :

– la non-ratification de normes fondamentales de l’OIT

– la non-publication d’un rapport sur les normes ratifiés

– La publication de rapports sur les normes non-ratifiées et sur les progrès dans leur

application4

Le second indicateur (Implementation Gap) se base sur :

– le rapport de la commission d’experts pour l’application des conventions et recom-

mandations5

– les rapports du comité sur la liberté d’association

La nature des sources utilisées présente avantages et inconvénients. Elle permet d’avoir

un indicateur disponible pour l’ensemble des pays de l’OIT. La principale limite est que ces

sources ne permettent de prendre la pleine mesure de l’application effective des normes, du

fait de la difficulté pour les comités d’experts de rapporter tous les abus.

4Dans le cadre de l’application de la déclaration des droits et principes fondamentaux au travail, chaque
pays doit publier un rapport sur les normes fondamentales non ratifiées, rendant compte des progrès dans
leur application.

5La commission d’experts est un organe indépendant constitué de juristes ayant pour mission d’examiner
l’application des conventions et recommandations de l’OIT. Elle présente un rapport annuel lors de la
conférence annuelle du travail.
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1.3 Présentation de l’indicateur agrégé de respect effec-

tif des normes fondamentales du travail

Notre indicateur cherche à répondre aux critères suivants : (i) mesurer le respect effectif

des normes fondamentales du travail, (ii) être disponible pour un large nombre de pays,

notamment en développement, (iii) se baser sur une méthode d’agrégation permettant de

minimiser les biais statistiques et retenir une tendance commune aux quatre normes fon-

damentales. Nous proposons donc dans un premier temps de construire des indicateurs de

respect de chacune des normes. Nous nous baserons essentiellement sur les sources suggérées

par Kucera (2001) et sur des études plus récentes, notamment sur le travail forcé (Busse et

Braun 2003). Cet indicateur est disponible pour un plus grand nombre de pays que celui

de Granger (2005) même s’il repose sur un nombre de sources plus limité. Nous permettons

toutefois de limiter les biais d’erreurs statistiques par notre méthode d’agrégation et nous

montrerons que la corrélation entre les valeurs des deux indicateurs est forte. Cet indicateur

prend en compte, comme celui de Bohning (2003), l’application effective et “l’adhésion aux

principes” mesurée par le nombre de ratifications de conventions de l’OIT. La principale

contribution de cet indicateur est la méthode d’agrégation par analyse en correspondance

multiple, permettant de donner de manière endogène une pondération à chacun des cinq

indicateurs en fonction de leur pouvoir explicatif de la tendance commune représentative

de l’application globale des normes du travail.

1.3.1 Normes du travail et indicateurs

Nous construisons cinq indicateurs : ratifications des conventions de l’OIT, travail des

enfants, liberté d’association, discrimination et travail forcé. Chacun de ces indicateurs ag-

grège différentes sources d’informations dans le but de minimiser les problèmes de données.

Nous opérons ensuite pour chacun des indicateurs une classification entre 5 groupes afin

d’obtenir des indicateurs comparables entre eux. Nous obtenons donc un série d’indicateurs

ordinaux.
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Pour le nombre de conventions ratifiées, nous proposons une formulation mesurant

à la fois le nombre de conventions et le nombre de conventions fondamentales ratifiées. Cette

formule donne un poids plus important aux ratifications des conventions fondamentales6 :

NRraw =
N1 × (N2)2

11776
(1.1)

Les pays sont ensuite répartis en cinq classes à partir d’un découpage par quartile,

car il n’existe pas vraiment de critère ou de valeur critique permettant de définir des

groupes. Nous prenons en compte l’information apportée par le nombre de ratifications

en considérant que, malgré la différence déjà mis-en-avant entre normes de jure et normes

de facto, le nombre de ratifications apporte malgré tout une information sur la volonté

politique du pays à mettre en place les normes.

6Source : OIT, base ILOLEX
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Normes Fondamentales du Travail et Conventions de l’OIT

La déclaration de l’OIT sur les principes et Droits Fondamentaux au Travail recon-

naît quatre normes fondamentales : (1) la liberté d’association et la reconnaissance

effective du droit de négociation collective ; (2) l’élimination de toute forme de

travail forcé ou obligatoire ; (3) l’abolition effective du travail des enfants ; (4) l’éli-

mination de la discrimination en matière d’emploi et de profession.

A ces quatre normes fondamentales correspondent huit normes dites fondamen-

tales :

(1) Liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de né-

gociation collective

– Convention 87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical (1948),

148 ratificationsa

– Convention 98 sur le droit d’organisation et de négociation collective (1949), 159

ratifications

(2) l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire

– Convention 29 sur le travail forcé (1930), 172 ratifications

– Convention 105 sur l’abolition du travail forcé (1957), 167 ratifications

(3) l’abolition effective du travail des enfants

– Convention 138 sur l’âge minimum (1973), 150 ratifications

– Convention 182 sur les formes intolérables du travail des enfants (1999), 164

ratifications

(4) l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profes-

sion

– Convention 100 sur l’égalité de rémunération (1951), 164 ratifications

– Convention 111 sur la discrimination (1958), 166 ratifications
aNombre de ratifications au 30 Juillet 2007. Source : Site Internet ILOLEX
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Concernant le travail des enfants (CL), nous construisons un indicateur brut et

un indicateur ajusté. L’indicateur brut est défini par le pourcentage d’enfants travailleurs

entre 10 et 14 ans. Nous considérons qu’il fournit une bonne approximation du niveau

d’exploitation des enfants, et il s’agit de celui généralement utilisé dans la littérature

(Kucera 2001, Granger 2005, Bescond, Chataignier, et Mehran 2003). Cependant, cet in-

dicateur n’est pas satisfaisant pour un grand nombre de pays en développement du fait

de problèmes de disponibilité de données. Nous pouvons supposer qu’un pays dans lequel

la moitié des enfants ne va pas à l’école primaire a une forte probabilité de connaître un

problème significatif de travail des enfants, même s’il est possible que certains enfants ne

travaillent pas et ne vont pas à l’école. Nous observons que certains pays qui ont un taux

officiel de travail des enfants nul ont dans le même temps un faible taux de scolarisation

primaire. Des considérations politiques ou des problèmes de données peuvent expliquer cet

apparent paradoxe. Notre indicateur ajusté est une tentative de corriger ce biais. Il est défini

par l’indicateur brut ajusté du pourcentage d’enfants qui ne vont pas à l’école primaire7 :

CLadjusted = max(′CL brut′;
CLbrut + CL2

2
) (1.2)

avec CLbrut, le pourcentage des 10-14 ans qui travaillent et CL2 le pourcentage d’enfants

qui ne vont pas à l’école primaire.

Cette méthode est préconisée par Bescond, Chataignier, et Mehran (2003) et utilisée

par Kucera et Sarna (2004). Bescond, Chataignier, et Mehran (2003) considèrent qu’au

niveau mondial, le nombre d’enfants combinant travail et scolarisation est globalement

équivalent (9.9% en 2000) au nombre d’enfants n’allant ni à l’école, ni au travail (10.1%)8.

Nous utilisons le pourcentage brut de scolarisation plutôt que le pourcentage net car il est

disponible pour un plus grand nombre de pays.

Concernant la liberté d’association et le droit à la négociation collective (FA),

7Source des données : Banque Mondiale, World Development Indicators
8Estimation O.I.T. (2002)
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nous construisons un indicateur composite. L’objectif est d’obtenir un indicateur dispo-

nible pour un grand nombre de pays, tant d’un point de vue qualitatif que quantitatif.

Nous utilisons le taux de syndicalisation9, le nombre de conventions de l’OIT liées à la

liberté d’association10 ratifiées par le pays et l’indicateur Freedom House de libertés civiles

(FreedomHouse 2005). La valeur prise par chacun de ces indicateurs est codifiée en cinq

catégories, l’indicateur final FA étant la moyenne simple des sous-indicateurs.

Concernant la discrimination dans l’emploi (DISCRI)11, nous posons l’hypothèse

qu’il s’agit d’un phénomène multidimensionnel et que la discrimination dans l’éducation est

une composante essentielle et complémentaire de la discrimination dans l’emploi. La discri-

mination dans l’éducation peut-être vue comme une discrimination ex-ante. Des travaux de

Durlauf (1996), Benabou (1996), Lundberg et Startz (1998), se basant sur des travaux plus

anciens de Loury (1977), soulignent que ces discriminations ex-ante contre un groupe ont

des effets néfastes sur le capital humain des générations futures et donc peuvent mener à

une persistance des différences entre groupes. Les discriminations actuelles sur le marché du

travail peuvent également influencer ces discriminations ex-ante (Altonji et Blank 1999). Si

les femmes estiment qu’elles auront des difficultés à être acceptées dans des professions par-

ticulières, elles seront moins enclines à investir dans les compétences nécessaires pour leur

formation (Coate et Loury 1993). Du fait de la corrélation entre les discriminations ex-ante

9Ghai (2003) considère que cette catégorie d’indicateurs est basée sur la conséquence de la liberté
d’association en termes du nombre ou de la proportion de travailleurs appartenant à une organisation en
lien avec les questions de travail. ”En général, plus le taux de syndicalisation est élevé, plus la défense des
intérêts des travailleurs dans les négociations avec les employeurs et avec le gouvernement est forte, et plus
grande est la participation des travailleurs dans les discussions affectant leur emploi et leurs conditions
de travail”. Néanmoins, il y a plusieurs problèmes. Le taux de syndicalisation est basé sur des traditions
historiques ou sur des systèmes politiques (Jose 2002). Ghai (2003) considère également que cela peut-être
un problème dans les pays en développement du fait de la faible proportion de travailleurs dans le secteur
formel. Cependant, malgré ces limites, il s’agit du seul indicateur disponible basé sur le résultat de la liberté
d’association et donc utile pour notre étude. Source : O.I.T. (1997), et bureau des statistiques de l’OIT.

10Les deux conventions fondamentales : convention 87 sur la liberté syndicale et la protection du droit
syndical et la convention 98 sur le droit d’organisation et de négociation collective ; et quatre autres
conventions plus précises ou plus techniques : convention 154 sur la négociation collective (1981), convention
134 sur la représentation des travailleurs (1971), convention 141 sur les organisations de travailleurs ruraux
et convention 151 sur les relations de travail dans la fonction publique (1978). Source : ILOLEX, OIT

11Plus précisément, nous devons parler d’inégalités de genre plus que de discrimination de genre, tout
particulièrement concernant le taux d’emploi. Busse et Spielmann (2005) font ainsi remarquer qu’il n’est pas
possible de déterminer à quel degré la différence dans les taux de participation au marché de l’emploi entre
hommes et femmes est volontaire ou non, et préfère donc parler d’inégalités plus que de discriminations.
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sur le marché du travail et les discriminations sur le marché du travail en tant que telles,

plusieurs auteurs (Jolliffe et Campos 2003, Chamberlain et Van der Berg 2002) ont ob-

servé une forte corrélation entre la composante inexpliquée de la décomposition de Oaxaca

(1973) (qui est vue comme la composante mesurant la discrimination dans l’emploi), et la

discrimination dans l’éducation.

Notre indicateur prend en compte les différences entre plusieurs composantes : différence

dans les taux d’alphabétisation, différence dans les taux de scolarisation, différence de

revenu ; ainsi que l’indicateur Gender Empowerment Measures (GEM) du PNUD lorsque

cet indicateur est disponible, et le taux d’activité des femmes dans le marché de l’emploi.

Nous nous concentrons ici sur les discriminations de genre et non sur toutes les discrimi-

nations mentionnées dans les conventions de l’OIT, du fait d’un manque de données fiables

et comparables au niveau international concernant les discriminations raciales 12. Ce choix

est celui généralement fait dans la littérature sur les normes du travail (Ghai 2003, Busse

et Spielmann 2005). De plus, la convention fondamentale 102 sur l’égalité de rémunération

ne traite que de l’égalité de rémunération entre hommes et femmes.

Concernant le travail forcé, nous utilisons la définition suivante : ”Le travail forcé ou

obligatoire est défini comme un travail ou un service exercé sous la menace de sactions

et pour laquelle la personne ne s’est pas portée volontaire. (Source : OIT). Nous utilisons

plusieurs sources : Busse et Braun (2003), Antislavery et ICFTU (2001), O.I.T. (2001) et

US Department of State (2002). Busse et Braun (2003) construisent deux indicateurs :

l’un sur les formes fondamentales de travail forcé et l’autre mesurant toutes les formes de

travail forcé. Considérant qu’il est plus important de se concentrer sur les formes princi-

pales de travail forcé, nous donnons un poids plus important au premier indicateur. Nous

proposons la formule suivante :

FLbrut = FORCED12 + FORCED2 (1.3)

12Granger (2005) propose cependant une évaluation qualitative d’une telle discrimination à partir no-
tamment de rappots du comité pour l’élimination de la discrimination raciale.
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avec FORCED1, l’indicateur des formes dites fondamentales de travail forcé, et

FORCED2 l’indicateur de toutes les formes de travail forcé. Nous obtenons des valeurs

comprises entre 0 et 7.5 et proposons la classification suivante : FL = 1 pour FLraw = 0,

FL = 2 pour FLraw compris entre 0.5 et 1, FL = 3 pour FLraw compris entre 1 et 2,

FL = 4 pour FLraw compris entre 2.5 et 3.5 et FL = 5 pour FLraw > 3.5. Pour les va-

leurs manquantes chez Busse et Braun (2003), nous reconstruisons un indicateur similaire

à partir des autres sources d’informations mentionnées, en opérant une distinction entre les

deux formes de travail forcé de manière à avoir une évaluation comparable.

1.3.2 L’indicateur agrégé de respect des Normes Fondamentales

du Travail

Nous cherchons ici à déterminer le niveau général des normes fondamentales en agrégant

les différentes mesures de normes présentées. Ce choix peut se justifier de plusieurs façons :

– Un indicateur agrégé mesure le niveau général de normes du travail, qui peut égale-

ment être interprété comme une évaluation de la conscience sociale du pays.

– Chaque standard peut avoir des effets complémentaires. Par exemple, le principal

effet de la liberté d’association sera d’assurer l’application effective d’autres normes.

Les syndicats, demandant le respect des droits des travailleurs, auront une influence

positive sur le respect effectif des autres normes fondamentales. Cela pourra être

mesuré par notre indicateur agrégé.

– Cette approche est par ailleurs justifiée par l’activité d’organisations internationales,

notamment de l’OIT, qui promeuvent l’application des quatre normes fondamentales

de manière conjointe, et non une parmi les quatre. Il sera donc plus intéressant d’étu-

dier l’effet général des quatre normes pour tester si cette stratégie de promotion jointe

est justifiée économiquement.

La première façon d’obtenir une mesure de l’application des quatre normes fondamen-

tales serait simplement d’additionner les différentes valeurs de nos indicateurs individuels.

Néanmoins, ce choix n’est pas complétement satisfaisant dans la mesure où il peut intro-
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duire des biais dans la mesure :

– Additionner chaque indicateur pour obtenir un indicateur agrégé revient à supposer

que chaque norme a le même pouvoir explicatif pour expliquer le niveau général

de droits des travailleurs. Cela n’est pas notre hypothèse. Nous considérons que le

pouvoir discriminant de chaque norme peut différer.

– En utilisant la moyenne arithméthique, une hypothèse implicite est faite sur la mé-

trique des données. En effet, puisque les indicateurs de normes sont codés en classes,

l’addition des cinq variables suppose que les distances entre les individus sont les

mêmes dans la métrique de khi-deux et dans la métrique euclidienne (hypothèse

d’isomorphisme).

– Nous devons prendre en compte la difficulté d’obtenir de bonnes données, sans biais

statistiques pour chaque norme. Nous sommes confrontés à un sérieux problème d’in-

formation imparfaite. Si nous supposons l’existence d’une ”tendance commune”, ici

l’application générale des normes fondamentales du travail, nous devons isoler les

effets pour chaque standard propre à cette tendance commune et éliminer tous les

autres effets (biais statistiques ou mesure d’autres informations).

On peut pour cela mobiliser les travaux sur la théorie des ensembles flous13. D’un point

de vue strictement technique, la procédure des ensembles flous ne modifie pas la forme de

la distribution des variables (propriété d’isomorphisme) ; on peut dire qu’elle sert princi-

palement à justifier la transformation de variables qualitatives en variables quantitatives

(Droy et Sirven 2005). Cerioli et Zani (1990) utilisent par exemple cette méthode pour

construire des indices multidimensionnels de bien-être des ménages. Ces auteurs proposent

en outre de pondérer chaque variable retenue par ln(1/fj), où dans notre cas fj représente

la fréquence d’occurrence de la modalité la plus faible en matière d’application de la jme

norme pour l’ensemble des pays.

13D’une manière générale, le principe des ensembles flous (Zadeh 1965) repose sur l’idée qu’un élément
d’un ensemble universel (x ∈ X) puisse appartenir plus ou moins à un sous-ensemble noté A. Soit µa :
X → A la fonction d’appartenance de x. En général, l’individu possède la caractéristique µa(x) = 1 ou non
µa(x) = 0. Or, dans l’optique de la théorie des ensembles flous, µa : X → A est une fonction continue telle
que 0 ≤ µa(x) ≤ 1. Autrement dit, on peut désormais concevoir un grand nombre de graduations exprimant
l’idée que x appartient partiellement à l’ensemble A. Pour plus de détails, voir Chiappero-Martinetti (2005).
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Toutefois, les méthodologies d’agrégation des variables proposées reposent sur une hy-

pothèse forte qu’il est jusqu’à présent impossible de tester : l’existence d’une tendance com-

mune aux cinq indicateurs de normes. A ce stade, seule les techniques d’analyse factorielles

s’avèrent simultanément aptes à : (i) produire une combinaison linéaire des indicateurs de

normes, (ii) vérifier l’hypothèse d’homogénéité des variables, (iii) synthétiser leur ”tendance

commune” ; et (iv) constituer des groupes de pays cohérents quant à leur niveau de normes

du travail. Lorsque les données sont, comme dans le cas présent, de nature qualitative,

l’analyse des correspondances multiples (ACM) est la méthode idoine.

1.3.2.1 L’Analyse en Correspondance Multiple (ACM)

L’analyse en correspondance multiple est une technique mathématique permettant l’ana-

lyse de différentes variables discrètes en projettant sur différent axes les informations com-

munes comprises dans ces différentes variables. L’objectif est de réduire le nombre de di-

mensions, en minimisant la perte d’information (Benzecri 1992, Greenacre 1984).

Les variables (ici chaque indicateur individuel de chaque norme du travail) sont traitées

via leurs différentes modalités. En résumé, l’analyse en correspondance peut seulement

être utilisée s’il est possible de créer une ou plusieurs tables de contigence, dans lesquels les

sommes des lignes et des colonnes ont une signification. S’il y a plus de deux variables, il est

alors possible de construire une table de Burt qui est la représentation de toutes les tables

de contingence prises deux à deux. L’ACM peut ensuite être définie comme une analyse en

correspondance de la table de Burt. Contrairement à l’Analyse en Composante Principale

(ACP), l’analyse en correspondance analyse les profils, c’est-à-dire la série des fréquences

relatives de chaque modalité, et non leur poids absolu. Ces valeurs sont utilisées comme

des pondérations (ou masses) dans la calcul des distances pondérées. Ces pondérations

influent sur le centroïd, qui est la position du milieu du nuage de points. La distance entre

les différents profils (lignes et colonnes) est calculée grâce à la distance du Khi-2, ce qui

différencie cette méthode d’autres méthodes d’analyse de données. Ce choix de la distance

du Khi-2 est justifié par la propriété d’équivalence distributionnelle : si nous agrégons

deux identiques profils-ligne, nous ne modifions pas la distance entre les profils-colonne. La

35



CHAPITRE 1 : Normes Fondamentales du Travail, présentation et indicateurs

distance entre les deux profils i1 et i2 est définie par :

d2(i1, i2) =
j=1∑
n

1

fj
(
fi1j
fi1
− fi2j
fi2

)2 (1.4)

A partir de cette définition spécifique de la distance, nous utilisons la même méthode

que dans une simple analyse de nuages de points : l’ACM permet de réduire le nombre

de dimensions grâce à une projection sur différents plans. L’objectif est de minimiser la

perte d’information (symbolisée par l’inertie totale, qui représente le dispersion globale du

nouveau nuage de points). Le premier axe est donc défini comme celui qui a la plus grande

inertie et qui donc contient l’information commune la plus importante.

Il est possible de se demander pourquoi nous décider d’utiliser ici l’analyse en corres-

pondance multiple et pas l’analyse en composante principale, généralement utilisée dans

ce genre d’études14. L’ACP est une méthode adaptée pour des variables quantitatives et

continues alors que l’analyse en correspondance est utilisée pour analyser des variables qua-

litatives, discrètes ou ordinales. L’intérêt de cette méthode est qu’elle permet d’explorer

des relations non-linéaires entre variables, ce qui n’est pas possible en ACP. En effet, l’ACP

peut-être vue comme une analyse de corrélation entre variables. Néanmoins une corrélation

nulle entre variables ne signifie pas qu’il n’existe pas de relations entre les variables mais

que la relation de premier degré est nulle. L’ACM permet l’exploration de relations de degré

supérieur à un, du au fait qu’il s’agit d’une analyse des relations entre différentes modalités

et non entre différentes variables.

1.3.2.2 ACM et indicateur agrégé de respect effectif des normes fondamentales

du travail

Grâce à l’ACM, nous obtenons différents axes expliquant différents aspects du respect

des normes fondamentales du travail. La question est combien d’axes (ou facteurs) retenir

14L’analyse en correspondance a été très peu utilisée dans les recherches en sciences sociales dans les pays
anglo-saxons. Elle est néanmoins plus utilisée par les chercheurs français, suivant les travaux de Benzecri
(1992)
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Tab. 1.1 – Statistiques descriptives des variables utilisées dans l’indicateur agrégé des
normes du travail

Fréquence des modalités
Très élevé 21.94 28.39 20.00 20.00 46.45

Elevé 21.29 18.71 20.65 16.16 28.39
Moyen 20.65 21.94 19.35 16.77 07.10
Faible 17.42 15.48 21.29 19.35 10.96

Très faible 17.70 15.48 18.71 27.75 07.10
Total 100 100 100 100 100

Matrice des corrélations
NR 1
CL 0.364** 1
FA 0.461** 0.474** 1

DISCRI 0.073 0.355** 0.282** 1
FL 0.293** 0.286** 0.399** 0.282** 1

Pondération utilisée
Moyenne arithmétique 0.20 0.20 0.20 0.20 0.20

ACM 0.189 0.243 0.266 0.127 0.176
N.B. (**) Significatif à 5%

dans le but d’avoir une description satisfaisante de l’ensemble du phénomène.

Les tableaux 1.1 et 1.2 résument les résultats de l’ACM. Trois principaux commentaires

peuvent être faits au regard de ces résultats.

Premièrement, il est intéressant de voir que le premier facteur (F1) explique à lui seul

72.5% de l’inertie totale. Autrement dit, cela signifie que le premier axe synthéthise à lui seul

beaucoup plus d’information sur les cinq variables de normes du travail que l’accumulation

de tous les autres facteurs. En suivant le scree test (Cattell 1966), l’écart entre l’informa-

tion comprise dans le premier axe et celle comprise dans les autres facteurs nous permet

d’affirmer que les coordonnées du pays sur le premier axe sont une bonne approximation

du niveau général de normes du travail.

Deuxièmement, toutes les faibles modalités ont des coordonnées négatives sur cet axe,

et le signe change lorsqu’elles indiquent un meilleur respect des normes fondamentales du

travail. Il n’y a donc pas d’effets non-linéaires ici. Elles évoluent toutes dans la même direc-

tion sur le premier axe. Cela confirme l’homogénéité des données et le choix de F1 comme
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Tab. 1.2 – Synthèse de l’ACM

N=155 pays Statistiques F1 F2 F3 F4
Eighenvalue 0.512 0.320 .0294 0.276

% Inertie totale 0.725 0.108 0.066 0.043
% cumulée inertie totale 0.725 0.833 0.942 0.967

Variables Modalités Coord(F1) QLT T-Value CTR(%)
Ratifications OIT (NR) Très élevé 1.236 0.429 8.129** 13.094

Elevé -0.061 0.001 -0.395 0.031
Moyen -0.316 0.026 -1.997** 0.803
Faible -0.267 0.015 -1.523 0.486

Très faible -0.782 0.141 -4.656** 4.474
Total 18.888

Travail des enfants (CL) Très élevé 1.087 0.468 8.490** 13.102
Elevé 0.330 0.025 1.962** 0.794
Moyen -0.580 0.094 -3.812** 2.880
Faible -0.731 0.098 -3.884** 3.237

Très faible -0.838 0.129 -4.451** 4.250
Total 24.263

Liberté d’association (FA) Très élevé 1.388 0.482 8.613** 15.066
Elevé 0.492 0.063 3.115** 1.954
Moyen -0.543 0.071 -3.304** 2.235
Faible -0.698 0.132 -4.506** 4.057

Très faible -0.670 0.103 -3.990** 3.285
Total 26.597

Non-discrimination (DISCRI) Très élevé 0.909 0.207 5.641** 6.461
Elevé 0.159 0.005 0.865 0.159
Moyen -0.292 0.017 1.627 0.560
Faible -0.500 0.060 -3.040** 1.892

Très Faible -0.576 0.127 -4425** 3.592
Total 12.664

Travail forcé (FL) Très élevé 0.678 0.399 7.836** 8.347
Elevé -0.327 0.042 -2.557** 1.188
Moyen -0.809 0.050 -2.775** 1.816
Faible -0.727 0.065 -3.166** 2.265

Très faible -1.197 0.109 -4.104** 3.972
Total 17.588

N.B. (**) Significatif à 5%
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indicateur agrégé des normes fondamentales du travail. Les coordonnées des modalités sur

le premier axe sont ensuite redéfinies par interpolation linéaire dans un intervalle [0,1]. Pour

faciliter l’interprétation, nous considérons par ailleurs qu’une valeur égale à 1 correspond

au plein respect des normes fondamentales du travail tandis qu’une valeur faible indique

un faible respect de ces normes.

Troisièmement, il apparaît que le choix du nombre de ratification de l’OIT semble

cohérent avec les quatre autres normes du travail dans la mesure où son poids (18.9%) est

très proche de 1/5. Notons que le poids de chaque variable est ici égal à la somme de la

contribution absolue (à l’inertie totale de F1) de chacune des modalités. Le travail forcé a

également un poids très proche du poids moyen (17.6%). La liberté d’association (26.6%) et

le travail des enfants (24.3%) sont les variables qui ont le pouvoir explicatif le plus fort. Au

contraire, la discrimination (12.7%) semble jouer un rôle moins important dans la définition

du niveau général de normes. Cela peut s’expliquer par le fait que cette variable apporte

également des informations sur d’autres facteurs qui ne dépendent pas en tant que tels du

niveau de normes du travail (culture, religion...).

Cet indicateur agrégé présente trois principaux avantages :

– Contrairement à d’autres études empiriques, il se base sur une définition claire des

normes fondamentales du travail, appuyée par un réel consensus d’organisations in-

ternationales, de gouvernements et de scientifiques.

– L’analyse de données permet de ne pas prendre en compte tous les biais statistiques

ou imperfections des données, permettant de minimiser grandement les erreurs de

mesure.

– Par les résultats de l’ACM, nous montrons que de caractéristiques communes peuvent

être établies entre les différentes normes du travail. Si des disparités existent, les

différentes normes du travail évoluent dans la même direction.

La figure A.3 en annexe montre que l’indice agrégé de normes obtenu par ACM est

beaucoup plus discriminant que ceux fournis par moyenne non pondérée ou selon la méthode

des ensembles flous. D’après le tableau 1.2, l’indicateur agrégé par ACM donne un poids
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plus important au travail des enfants et à la liberté d’association.

Cet indicateur nous permettra de mesurer l’impact des normes du travail sur le revenu

de long-terme (Bazillier 2005, Bazillier 2008) et sur les inégalités (Bazillier et Sirven 2006,

Bazillier et Sirven 2007). Le détail des indicateurs est donné en annexe A.1. L’annexe A.2

permet de visualiser sur une carte les différentes valeurs de l’indicateur agrégé pour chaque

pays.

Nous comparons les valeurs obtenus pour notre indicateur avec celles-obtenues pour

celui de Granger (2005). Les tendances sont globalement équivalentes avec un coefficient de

corrélation de 0.77 (avec l’indicateur quantitatif) et de 0.78 (avec l’indicateur qualitatif).

L’écart moyen entre les valeurs est de 0.08 (avec une valeur moyenne légèrement plus élevé

pour l’indicateur de Granger). La plupart des pays pour lesquel l’écart entre les indicateurs

sont importants sont des pays dans lesquels la valeur de notre indicateur de liberté syndicale

est faible (Singapour, Emirats Arabes Unis, Malaisie). Du fait de la méthode d’aggrégation

et le poids plus important donné à notre variable dans l’indicateur aggrégé, il est normal

d’obtenir de telles différences.

Fig. 1.1 – Corrélation entre l’indicateur quantitafif de Granger (lntf) et l’indicateur de
Bazillier
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Fig. 1.2 – Corrélation entre l’indicateur qualitatif de Granger (dntf) et l’indicateur de
Bazillier

1.4 Présentation de l’indicateur temporel de respect ef-

fectif des normes fondamentales du travail

Nous cherchons dans cette partie à prolonger notre recherche sur les indicateurs de

normes fondamentales du travail, en lui apportant une dimension temporelle. Du fait de la

difficulté d’obtenir des données, il est difficile de fournir une estimation aussi précise que

pour l’indicateur précédent. Nous considérons donc que ces deux indicateurs sont complé-

mentaires et lorsque la dimension temporelle n’est pas essentielle à l’étude, nous privigé-

lierons l’utilisation de l’indicateur précédent. Toutefois, l’étude des effets dynamiques des

normes semble nécessaire dans de nombreux domaines, requérant donc un outil permet-

tant de telles études quantitatives. Tout en prenant en compte la disponibilité plus faible

des données, nous proposons donc ici une estimation du niveau de respect des normes

fondamentales du travail entre 1970 et 1995 par période de cinq ans.

Nous proposons donc quatre indicateurs distincts mesurant le travail des enfants, la

liberté d’association et le droit à la négociation collective, la discrimination et le nombre

de ratifications des conventions de l’OIT. En raison de l’indisponibilité des données, il

n’est toutefois pas possible de construire un indicateur mesurant l’évolution du travail
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forcé entre 1970 et 1995. Les sources utilisées pour construire l’indicateur présentée dans

la section précédente (Busse et Braun 2003, Antislavery et ICFTU 2001, O.I.T. 2001,

US Department of State 2002) ne sont pas disponibles avec le même niveau de détails

pour une période plus ancienne15.

Pour chacun des indicateurs, nous construisons un indicateur compris entre 0 (bon

niveau de normes du travail) et 1 (très faible niveau de normes du travail). Nous gardons la

même définition pour chaque indicateur au cours du temps de manière à avoir des données

comparables entre chaque période.

1.4.1 Indicateurs individuels de normes du travail dans une pers-

pective temporelle

Concernant le nombre de conventions ratifiées (NR), nous reprenons la métho-

dologie utilisée pour l’indicateur non-temporelle, tout en prenant en compte un nombre

différent de conventions existantes aux différentes dates. Pour chaque année, nous construi-

sons un indicateur compris entre 0 et 1 avec 0 la valeur pour un pays qui aurait ratifié

toutes les conventions et conventions fondamentales à cette date. La formule utilisée pour

construire l’indicateur NR est la suivante :

NRraw
i,t =

N1,i,t + (N2,i,t)
2

N tot
1,t + (N tot

2,t )
2

(1.5)

Avec N1,i,t, le nombre de conventions de l’OIT ratifiées par le pays i à l’année t, N2,i,t,

le nombre de conventions fondamentales ratifiées par le pays i à l’année t, N tot
1,t le nombre

total de conventions de l’OIT disponible à la date t16, N tot
2,t le nombre total de conventions

fondamentales disponibles à la date t. Dans cet indicateur, nous prenons en compte la

15Nous aurions pu tenter de construire cet indicateur grâce aux rapports annuels du Département d’Etat.
Nous considérons que ce choix introduirait un biais trop important dans la mesure, du fait que les sources
utilisées sont beaucoup moins complètes pour les années plus anciennes.

16L’OIT considère qu’il faut une période d’au moins cinq ans pour caractériser le comportement de
ratification pour une convention. C’est pourquoi, nous incluons une convention dans N tot

1,t cinq ans après
son adoption par la conférence de l’OIT.
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dénonciation de conventions de l’OIT (réduisant le nombre de conventions ’ratifiées’ par un

pays) et excluons de notre analyse les conventions considérées par l’OIT comme obsolètes17.

De manière à avoir des données comparables avec nos autres indicateurs, nous proposons

la transformation suivante à partir de NRraw
i,t .

NRi,t =
1−NRraw

i,t

2
(1.6)

Nous obtenons donc un indice compris entre 0 (pour un pays qui a ratifié toutes les

conventions existantes) et 0.5 (pour un pays qui n’a ratifié aucune des conventions). Nous

proposons cette division par 2 de manière à avoir une moyenne et un écart-type comparables

avec les autres indicateurs individuels de normes.

Plusieurs problèmes peuvent être soulevés que nous essayons ici de minimiser18.

Le premier problème est un facteur temps. Les pays sont devenus membres de l’OIT

à des dates différentes et n’ont donc pu ratifier les conventions aux mêmes dates. Pour

minimiser ce problème, nous adoptons un écart de cinq ans entre l’année où le pays est

devenu membre de l’OIT et l’année où nous calculons le premier indice NR pour ce pays.

Cependant, nous considérons également que le fait de ne pas être membre de l’OIT est

aussi un fait politique apportant une information sur l’intérêt du pays à reconnaitre des

droits à ses travailleurs. Si un pays ne devient pas membre de l’OIT cinq ans après sa

création ou son indépendance, nous attribuons une valeur nulle à NR. Par exemple, la

Gambie est devenue membre de l’OIT en 1995, 40 ans après son indépendance en 1965.

Nous considérons donc qu’entre 1970 et 1995, NRraw
GAMBIA,t = 019.

Le second problème réside dans les conventions automatiquement dénoncées lors de la

17Source : OIT, International Labour Standards Department.
18Nous remercions pour cette partie Christiane Lubbe, administratrice des bases ILOLEX et NATLEX

de l’OIT, avec qui nous avons correspondu afin d’améliorer la qualité de notre indicateur.
19Il est vrai que la contribution financière demandée aux membres des Nations-Unis peut être un frein à

l’adhésion des pays les plus pauvres aux organisations internationales, quelque soit la volonté politique de ces
pays. Néanmoins, nous considérons que les bénéfices d’une telle adhésion sont supérieurs à la contribution
financière demandée, seul élément explicatif à l’adhésion massive des pays les moins avancés aux Nations-
Unis.
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ratification d’une nouvelle convention, ou les conventions révisées et non-ouvertes à la ra-

tification. Pour traiter ce problème, nous utilisons les études de l’OIT sur “l’influence de la

promotion des conventions fondamentales sur le comportement de ratification des conven-

tions en vigueur pour la même période”. Pour cela, l’OIT définit une liste de conventions de

l’OIT pouvant être étudiées. Cette liste exclut les instruments obsolètes, les instruments né-

cessitant une révision, les instruments faisant l’objet d’une requête pour information. Nous

ne prenons en compte dans notre étude que les conventions considérées comme pertinentes

et en vigueur pour la période.

Nous devons par ailleurs prendre en considération que le résultat que nous obtenons

ici représente uniquement une évaluation numérique du comportement de ratifications des

pays. Pour permettre une interprétation fine de ces évaluations quantitatives, il faut avoir

recours à la situation politique20, à des facteurs culturels ou religieux, à la structure admi-

nistrative, et aux observations faites par le comité des experts concernant l’application des

conventions21.

L’indicateur NR est globalement constant sur la période. La moyenne de NR était de

0.362 en 1970 contre 0.352 en 199522. En 1970, cet indicateur était compris entre 0.178

(France) et 0.5 (pour sept pays). En 1995, il était compris entre 0.116 (Espagne) et 0.5

(pour trois pays).

Concernant le travail des enfants (CL), nous reprenons la même définition que pour

notre indicateur non-temporel, les données étant disponibles à partir de 1970 :

20Par exemple, des Etats fédéraux comme les Etats-Unis, le Canada ou l’Australie affirment qu’ils ne sont
pas en mesure de ratifier toutes les conventions du fait de leurs procédures légales. Cependant, l’organisation
institutionnelle semble en elle-même insuffisante pour expliquer le faible nombre de ratifications pour ces
pays. Il existe par ailleurs un biais politique et une certaine méfiance vis-à-vis de l’organisation, notamment
de la part des Etats-Unis. Ainsi, les accords de l’ALENA prévoient le respect de normes du travail. Mais
il n’est pas fait référence aux normes de l’OIT, les Etats ayant préféré y substituer leurs propres normes
internationales.

21Cependant les observations faites par le comité des experts souffrent d’un biais temporel, dans la
mesure où les rapports sont beaucoup plus fournis aujourd’hui que dans les périodes précédentes.

22Nous observons cependant une amélioration dans le comportement de ratification après 1995, attri-
buable à l’adoption de la déclaration sur les principes et droits fondamentaux au travail en 1998 et au
travail de promotion des conventions de l’OIT effectué par l’organisation
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CLadjustedi,t = max(CLbruti,t ;
CLbruti,t + CL2,i,t

2
) (1.7)

avec CLbrut, le pourcentage des 10-14 ans qui travaillent et CL2 le pourcentage d’enfants

qui ne vont pas à l’école primaire. La valeur obtenue est une valeur ordinale et ne peut en

aucun cas être interprétée comme le pourcentage d’enfants travailleurs.

Nous obtenons des valeurs comprises entre 0.002 (Royaume-Uni) et 0.81 (Burkina Faso)

en 1970 et entre 0 (pour la plupart des pays développés) et 0.61 (Somalie) en 1995. Nous

observons par ailleurs une baisse régulière du travail des enfants entre 1970 (avec une valeur

moyenne de CL égale à 0.23) et 1995 (CL = 0.14).

Concernant la liberté d’association et le droit à la négociation collective (FA),

nous nous appuyons essentiellement sur l’indicateur de libertés civiles de Freedom House

(FreedomHouse 2005). Il existe trois principales sources qualitatives concernant le respect

de la liberté d’association : OCDE (1996), FreedomHouse (2005) et Kucera (2004)23. La

plus proche de la définition de la liberté d’association et du droit à la négociation collective

est certainement celui de Kucera (2004) mais malheureusement la période considérée se

limite au milieu des années 1990 (l’indicateur est basé sur les violations ayant eu lieu entre

1993 et 1997). Cet indicateur se base sur trois sources principales : l’enquête annuelle sur

la violation des droits syndicaux de la Confédération Internationale des Syndicats libres,

les rapports par pays sur les Droits Humains du Département d’Etat des Etats-Unis, et

sur le rapport du comité sur la liberté d’association de l’OIT. Kucera24 considère que ces

sources ne peuvent être utilisées pour construire des séries temporelles pour les périodes

précédentes car elles sont beaucoup moins complètes dans les périodes précédentes qu’elles

ne le sont aujourd’hui. Ce biais d’information pose également problème pour une période

plus récente. En effet, ces rapports se basent sur la violation des droits, plutôt que sur leur

respect. Plus le niveau d’information augmente, plus le nombre de violations constatées

23Voir Kucera (2004) pour une synthèse des indicateurs existants.
24Correspondance avec l’auteur
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augmentera, donnant l’illusion d’une aggravation des violations des droits syndicaux pou-

vant être contraire à la réalité. Un problème équivalent existe concernant l’indicateur de

l’OCDE.

L’indicateur de libertés civiles de Freedom House semble dès lors plus adapté pour

une analyse en série temporelle. Il fournit des données annuelles entre 1972 et aujourd’hui

pour 201 pays. La principale limite de cet indicateur est qu’il se base sur une définition

beaucoup plus large que celle de la norme fondamentale que nous voulons étudier ici. Il

comprend en effet différentes mesures de ”liberté d’expression et de croyance”, ”liberté d’as-

sociation et d’organisation”, ”règles de droit et droits humains” et ”autonomie personnelle

et droits économiques”. Sous le chapitre ”liberté d’association et d’organisation”, certaines

modalités font directement référence à la norme fondamentale : ”Existe-t-il des syndicats

libres et exercent-ils une influence sur la négociation collective ?. Existe-t-il des organisa-

tions professionnelles libres et autres organisations privées ? ”. Kucera (2004) note que ”Sur

l’ensemble des questions posées pour attribuer une valeur à l’indicateur de libertés civiles,

seul 1/14 fait directement référence à la liberté d’association et à la négociation collective”.

Mais le même auteur25 considère que cet indicateur est relativement bien adapté pour étu-

dier les variations temporelles. De plus, plusieurs auteurs dont Rodrik (1996) ont utilisé

cet indicateur pour mesurer le droit d’association et le droit à la négociation collective.

Nous choisissons donc d’utiliser l’indicateur de liberté civile de Freedom House comme

une approximation du niveau effectif des droits de liberté d’association et de négociation

collective. Les données sont comprises entre 0.1 et 0.7 pour toutes les périodes26. Contrai-

rement au travail des enfants, le niveau général de liberté d’association reste globalement

stable sur la période. La moyenne de cet indicateur est de 0.42 en 1970 contre 0.39 en 1995.

Néanmoins, nous observons une amélioration significative de ces droits entre 1985 et 1990.

Il existe par ailleurs de nombreuses évolutions de l’indicateur au niveau national, mais il

n’existe pas de tendance globale à l’amélioration de cette norme.

25Correspondance avec l’auteur.
26Afin d’homogénéiser la mesure, nous divisons par 10 la valeur de l’indicateur de Freedom House.
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S’agissant de la discrimination, comme dans la section précédente, nous basons notre

indicateur sur des données portant sur la discrimination dans l’éducation et dans l’emploi,

considérant que la discrimination est un phénomène multidimensionnel. Nous utilisons trois

indicateurs. Pour la discrimination dans l’éducation, nous combinons le ratio de jeunes

femmes lettrées par rapport aux hommes lettrés (% sur la classe d’âge 15-24 ans)27 et

le ratio des taux de scolarisation des femmes par rapport aux hommes pour l’éducation

primaire et secondaire28 dans le but de construire l’indicateur DISCRIEDU . Les deux

variables ne sont pas disponibles pour tous les pays. Lorsqu’une variable est manquante,

nous ne retenons que la variable disponible. Pour chacune de ces deux variables, nous

construisons un indicateur compris entre 0 et 1 (0 représentant un ratio de 1 entre femmes

et hommes, qui signifie donc une égalité stricte de genre). Concernant la première série

de données (ratio de jeunes femmes lettrées par rapport aux hommes lettrés), les données

manquantes le sont principalement pour les pays développés. Mais en observant les taux

d’alphabétisation pour ces pays, les taux sont pour toutes les périodes proches de 1. Pour

ces pays, les données manquantes ne sont donc pas problématiques car la différence de

scolarisation primaire et secondaire peut être considérée comme une bonne approximation

du niveau général de discriminations dans l’éducation (le taux d’alphabétisation étant le

plus souvent proche de 100%, il ne peut exister des différence de genre pour cet indicateur).

De plus, nous contrôlons le fait que les deux variables ont la même évolution au cours du

temps. Si l’indicateur du ratio de jeunes femmes lettrées semble structurellement supérieur

à celui concernant la scolarisation, les évolutions sont strictement parrallèles.

L’autre dimension dans la discrimination est celle se rapportant directement à l’emploi.

Pour cela, nous utilisons le pourcentage de femmes dans le total de la population active.

Cette variable est utilisée par Busse et Braun (2003). Il s’agit également d’une composante

de l’indice standardisé d’égalité de genre (”Standardized Index of Gender Equality, SIGE)

construit par Dijkstra (2002). Ghai (2003) considère que le taux d’emploi reflète les dispari-

tés entre hommes et femmes en terme d’accès à l’emploi. Il s’agit également de l’indicateur

27Source : Banque Mondiale (2005)
28Source : UNESCO (1998 and 1999)
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proposé par Anker, Chernyshev, Egger, Mehran, et Ritter (2003) et Bescond, Chataignier,

et Mehran (2003). Comme nous l’avons mentionné précédemment, la participation au mar-

ché de l’emploi reflète une inégalité de genre plus qu’une question discrimination (Voir

Busse et Braun (2003) et présentation de l’indicateur non-temporel de discrimination dans

la partie précédente). Nous réalisons la même transformation afin d’obtenir un indicateur

(DISCRIEMPLOI) compris entre 0 et 1 avec 0 représentant une égalité parfaite entre

hommes et femmes dans la population active :

DISCRIEMPLOI =
(50−%Femmes dans la population active)× 2

100
(1.8)

Il n’est pas possible d’introduire une mesure de l’inégalité de revenu car il n’existe pas

de données cohérentes de salaires par sexe sur toute la période pour un grand nombre de

pays en développement et même pour un nombre significatif de pays développés.

L’indicateur agrégé de discrimination (DISCRI) est la moyenne simple entre

DISCRIEDU et DISCRIEMPLOI. Nous observons grâce à notre indicateur un déclin

global de la discrimination au cours du temps. En 1970, la moyenne de DISCRI était de

0.2827 contre 0.1639 en 1995. En 1970, l’indicateur était compris entre -0.10 (Lesotho)29 et

0.87 (Oman). En 1995, l’indicateur était compris entre -0.03 (Ghana) et 0.51 (Pakistan).

Le graphique 1.3 donne une représentation de l’évolution de la valeur des indicateurs

entre 1970 et 199530.

29Pour un nombre significatif de pays africains, le taux de scolarisation et d’alphabétisation des femmes
est supérieur à celui des hommes. Cela explique le faible niveau de notre indicateur pour ces pays.

30Les valeurs ont été centrées-réduites de manières à faciliter les comparaisons entre indicateurs et entre
périodes.
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Fig. 1.3 – Evolutions des normes

Les indicateurs mesurent ”le non-respect des normes”.
Une valeur élevée de l’indicateur indique donc un faible respect des normes.

1.4.2 Indicateur temporel agrégé de normes fondamentales du tra-

vail

Comme pour l’indicateur non-temporel, nous considérons que la méthode d’agrégation

par moyenne simple n’est pas satisfaisante. Nous choisissons d’utiliser à nouveau l’analyse

de données pour donner de manière endogène un poids à chaque indicateur individuel dans

notre indicateur global. Ici, contrairement à l’indicateur non-temporel, toutes nos variables

sont des variables continues. L’analyse en correspondance multiple n’est donc pas adaptée

pour de telles variables. Nous utilisons donc ici l’analyse en composante principale (ACP).

1.4.2.1 L’analyse en composante principale

L’analyse en composante principale est un des différents modèles d’analyse de don-

nées. Comme d’autres modèles, l’objectif est d’isoler les facteurs communs entre différentes

variables en réduisant la masse d’informations de manière à permettre une description

économique plus aisée.
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Nous pouvons représenter les données dans une matrice X avec n lignes (les n pays)

et p colonnes (les p différentes variables). Graphiquement, nous pouvons représenter les n

pays dans un espace à p dimension. Contrairement à l’analyse en correspondance multiple,

la distance utilisée est la distance euclidienne :

d2(i, i′) =
p∑
j=1

(xi,j − xi′,j)2 (1.9)

Cette distance entre les n points dans l’espace dimensionnel p est une parfaite repré-

sentation de la similarité entre les lignes dans la matrice X. L’ACP permet de trouver

un espace dimensionnel comprenant moins de dimensions permettant de retenir l’essen-

tiel de l’information comprise dans la distance initiale entre les lignes. Le meilleur espace

dimensionnel est celui qui maximise la dispersion des points-ligne projetés :

MaxH
∑
i

∑
i′
d2
H(i, i′) (1.10)

Il est possible de démontrer que cela revient à maximiser
∑
i d

2
H(i, G) avec H l’espace de

projection et G le centroïd. Dans le cas général, il est possible de considérer que les points

lignes sont pondérés par leur importance à expliquer la tendance commune.

La masse est pi avec (
∑
pi = 1) et nous maximisons

∑
i pid

2
H(i, G) qui est l’inertie

projetée (variance). Nous trouvons un espace maximisant l’inertie projetée.

Le plus petit espace dimensionnel pouvant exister est un graphique à une dimension.

Définissons cet espace par le vecteur u. La projection d’un point-ligne dans la direction

définie par u est :

ψi =
p∑
j=1

xijuj

Donc l’inertie de tous les points projetés sur u est :

n∑
i=1

pi(
p∑
j=1

xijuj)
2 = λ
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Si nous devons trouver est un espace qui maximise l’inertie, il faut trouver le vecteur u qui

maximise λ. u représente le vecteur propre (eigenvector) et λ la valeur propre (eigenvalue).

u est la ligne pour laquelle la variance est maximale. Il reste de la variabilité qui n’est pas

capturée par ce premier facteur. Il est possible de définir un nouveau vecteur qui maximise

la variabilité non-expliquée, et ainsi de suite jusqu’à pouvoir expliquer l’ensemble de la

variance. Notons que la variabilité restant non-expliquée est systématiquement décroissante

puisque nous pouvons trouver à chaque étape un vecteur maximisant l’inertie. Par ailleurs,

comme chaque facteur consécutif (chaque ligne) est définie de manière à maximiser la

variabilité non-expliquée, les facteurs consécutifs sont orthogonaux entre eux (car ils sont

non-corrélés). L’idée fondamentale de la méthode est que si les variables sont corrélées entre

elles, il y a redondance d’information qui peut permettre de réduire le nombre d’axes. A

la différence de l’ACM, il s’agit ici d’une analyse basée sur les corrélations entre variables

alors que l’ACM permet de faire apparaître les facteurs communs entre modalités.

L’objectif est donc de réduire le nombre de variables. Mais combien de facteurs est-il

nécessaire de retenir ? Le choix peut-être discuté mais il existe deux principaux critères

utilisés pour sélectionner le nombre de facteurs à extraire : le critère de Kaiser et le Scree-

test (Cattell 1966). Le critère de Kaiser suppose que si un facteur explique plus que la

variable originale, il est nécessaire de l’extraire. Comme la somme des valeurs propres des p

variables est égale à p, nous considérons les facteurs ayant une valeur propre supérieure à 1.

L’autre méthode, le scree-test est une méthode graphique. En représentant graphiquement

les différentes valeurs des valeurs propres pour chaque axe, nous obtenons une fonction

décroissante. Le point où la rupture est la plus importante donne le nombre de valeurs

propres à retenir.

1.4.2.2 ACP et indicateur temporel agrégé de normes fondamentales du travail

Nous effectuons donc une ACP sur nos quatre variables (CL, FA, DISCRI, NR) et

trouvons donc des valeurs propres pour chacun des facteurs (table 1.3). En suivant les

deux critères (Kaiser et scree-test), l’utilisation d’un seul facteur est suffisant pour décrire

l’essentiel du phénomène. Ce facteur peut s’interpréter comme le niveau général de respect
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Tab. 1.3 – Valeurs propres en ACP

Facteur Eigenvalue Difference Proportion Cumul
1 2.03396 1.17982 0.5085 0.5085
2 0.85415 0.22534 0.2135 0.7220
3 0.62880 0.14572 0.1572 0.8992
4 0.48308 . 0.1208 1

Tab. 1.4 – Analyse factorielle

Variable Facteur 1 % Variation Unicité
Travail des enfants (CL) 0.80036 0.64058 0.35942

Liberté d’association (FA) 0.80214 0.64343 0.35657
Discrimination (DISCRI) 0.58064 0.33714 0.66286
Ratifications OIT (NR) 0.64251 0.41282 0.58718

des normes fondamentales du travail que nous cherchons à observer ici.

Il est donc possible de déterminer de manière endogène le poids de chaque variable dans

notre indicateur agrégé de normes fondamentales du travail (facteur 1). La table 1.4 donne

les résultats obtenus.

La première colonne donne le coefficient de corrélation entre chacune des variables et

l’indicateur agrégé. Ces résultats sont cohérents avec ceux trouvés pour l’indicateur non-

temporel. Cette corrélation est plus importante pour le travail des enfants et la liberté

d’association. Il est plus faible pour la discrimination et joue un rôle intermédiaire concer-

nant le nombre de ratifications. La seconde colonne donne le pourcentage de variation

de l’indicateur lié au facteur. Ce pourcentage peut être vu comme la part de l’informa-

tion comprise dans la variable (ici chaque indicateur de normes du travail) contribuant

à l’explication du niveau général de normes de travail. Nous voyons que près des 2/3 de

l’information apportée par le travail des enfants et la liberté d’association a directement

trait au niveau général de normes du travail. Au contraire, seul 1/3 de l’information liée

à la discrimination permet d’expliquer ce niveau général de normes. La troisième colonne

donne au contraire le pourcentage d’information comprise dans la variable ne dépendant

52



CHAPITRE 1 : Normes Fondamentales du Travail, présentation et indicateurs

Tab. 1.5 – Indicateur temporel de Normes Fondamentales du Travail

Classement Pays Année LS Classement Pays Année LS
1 Norvège 1995 -2.9712 726 Somalie 1970 2.8527
2 Norvège 1990 -2.9610 727 Afghanistan 1985 2.9557
3 Espagne 1990 -2.9351 728 Oman 1980 2.9711
4 Suède 1995 -2.9046 729 Nepal 1975 3.0669
5 Norvège 1985 -2.8908 730 Afghanistan 1975 3.1123
6 Suède 1990 -2.8841 731 Afghanistan 1980 3.1242
7 Finlande 1995 -2.8783 732 Arabie Saoudite 1970 3.1558
8 Norvège 1980 -2.8492 733 Nepal 1970 3.3923
9 Finlande 1990 -2.8445 734 Oman 1975 3.42
10 France 1990 -2.8430 735 Oman 1970 4.1953

pas du facteur (le niveau général de normes). 2/3 de l’information sur le niveau général de

discriminations s’explique donc par d’autres facteurs que le niveau général de normes du

travail (culture, religion, société...).

Chaque valeur des différents indicateurs est centrée et réduite de manière à obtenir des

indicateurs comparables entre eux et entre différentes périodes. L’analyse en composante

principale est ensuite effectuée en attribuant pour chaque pays à chaque année un score

estimant le niveau général de normes pour le pays i à la date t. Cet indicateur mesure le

non-respect de la norme et prend donc une valeur élevée pour un niveau faible de normes

du travail31.

L’indicateur agrégé prend des valeurs comprises entre -2.97 (Norvège en 1995) et 4.070

(Oman en 1970). La table 1.5 donne les dix meilleures et dix plus mauvaises valeurs pour

notre indicateur. Nous observons une amélioration constante des normes du travail au cours

du temps. Néanmoins, l’inégalité entre niveau de normes du travail entre pays (mesurée par

l’écart-type) est constante entre 1970 et 1995. Nous observons une baisse significative de

l’écart-type entre 1990 et 1995 mais nous ne pouvons conclure à l’existence d’une nouvelle

31Cette mesure peut toutefois être changée, nous procéderons par la suite à une interpolation linéaire
pour donner à notre indicateur une valeur comprise entre 0 et 1 (avec 0 un faible respect des normes).
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Tab. 1.6 – Statistiques de LS

Année Moyenne Min Max Ecart-type
1970 0.3805 -2.3504 (Norvège) 4.1953 (Oman) 1.43
1975 0.2741 -2.5156 (France) 3.4187 (Oman) 1.3970
1980 0.0912 -2.8492 (Norvège) 3.1242 (Afghanistan) 1.4063
1985 -0.0441 -2.8908(Norvège) 2.9556 (Afghanistan) 1.4195
1990 -0.2943 -2.9667(Norvège) 2.7800 (Guinée Equatoriale) 1.4081
1995 -0.4166 -2.9712(Norvège) 2.4752 (Afghanistan) 1.3063

tendance. Nous observons par ailleurs que cette réduction de l’écart-type s’explique essen-

tiellement par une plus faible amélioration des normes pour les pays ayant déjà un niveau

de normes élevé. Cela peut s’expliquer par la nature des normes du travail étudiées ici. Les

normes fondamentales ne peuvent s’améliorer indéfiniment. A partir d’un certain niveau,

il est possible de considérer qu’un pays respecte globalement les normes fondamentales et

voit donc la valeur de son indicateur stagner. Cela est en adéquation avec la justification

faite par l’OIT dans sa définition des normes fondamentales du travail : elles correspondent

aux droits fondamentaux des travailleurs qui peuvent être appliqués partout, quelque soit le

niveau de développement.

1.4.3 Forces et limites de l’indicateur temporel de normes fonda-

mentales du travail

Il existe plusieurs critères généralement utilisés pour juger de la validité d’un indicateur

(Bollen et Paxton 2000). Ici, nous suivons la méthodologie de Kucera (2004) afin d’évaluer

la pertinence de notre indicateur temporel.

Les critères sont les suivants :

– Validité de la définition : Est ce que la définition utilisée pour construire l’indica-

teur est en adéquation avec le phénomène qu’il est censé mesurer ?

– Degré de variation suffisant : Est-ce que l’indicateur comporte suffisament de

degrés permettant de capter d’importantes dimensions de variation ?
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– Caractère reproductible : Dans quelle mesure des indicateurs distincts mesurant

le même phénomène permettront d’arriver globalement aux mêmes résultats ?

– Transparence : Dans quelle mesure la valeur d’un indicateur et de ses composantes

peut être reproduite à partir des sources d’informations individuelles ?

– Biais d’évaluation : Est ce que les valeurs de l’indicateurs reflètent des biais d’éva-

luations, avec par exemple, des évaluations favorisant des pays similaires ?

– Biais d’information et autres problèmes liées aux sources d’informations :

Est ce que les sources contiennent systématiquement plus d’informations pour un

groupe de pays par rapport à un autre, du fait de leur position régionale ou de la

langue par exemple ?

1.4.3.1 Validité de la définition

L’objectif est d’obtenir différents indicateurs basées sur les conventions fondamentales

de l’OIT et sur la définition des normes fondamentales du travail telles qu’elles ont pu être

définies dans la déclaration de l’OIT sur les principes et droits fondamentaux au travail.

L’indicateur de travail des enfants se basent sur les conventions de l’OIT 138 (Age

minimum) et 182 (pires formes de travail des enfants)32. La convention 138 impose que

l’age minimum d’entrée sur le marché du travail ne peut être inférieur à 15 ans (14 ans

dans certains pays en développement). Notre mesure se concentre sur les enfants de moins

de 14 ans qui travaillent. Il n’existe pas de mesure spécifique concernant les pires formes du

travail des enfants mais nous pouvons supposer l’existence d’une corrélation entre niveau

général de travail des enfants et degré de recours aux pires formes du travail des enfants.

L’indicateur sur la liberté d’association ne se base pas spécifiquement, du fait d’un

manque de données, sur les résolutions 87 (liberté d’association et protection du droit à

l’organisation) et 98 (droit à l’organisation et à la négociation collective). Ce problème est

soulevé par Kucera (2004). Néanmoins, la liberté d’association et le droit à la négociation

32Cette expression ”pires formes de travail des enfants” fait référence aux formes considérées comme
intolérables, comme le travail forcé, l’exploitation sexuelle, les emplois mettant en danger la sécurité ou
l’intégrité physique des enfants.
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collective est une composante de l’indicateur de libertés civiles de Freedom House utilisé

pour notre indicateur. Et l’indicateur de Freedom House semble le plus adapté à l’étude

d’évolutions temporelles, ce qui n’est pas possible avec les indicateurs de Kucera (2004) et

de l’OCDE (OCDE 1996).

L’indicateur de discriminations devrait se baser sur les conventions 100 (égalité de

rémunérations) et 111 (discrimination dans l’emploi et l’occupation). Du fait de l’absence

de données temporelles fiables sur les inégalités de revenu, notre indicateur ne répond qu’à

la définition donnée dans la convention 111. Nous nous basons par ailleurs uniquement sur

la discrimination de genre33.

L’indicateur concernant le comportement de ratifications mesure à la fois le nombre de

conventions et de conventions fondamentales ratifiées, en donnant un poids plus important

aux conventions fondamentales (dans l’esprit de ce que nous voulons mesurer ici).

L’indicateur agrégé comprend des mesures du travail des enfants, de la liberté d’asso-

ciation et de la discrimination, à savoir trois normes parmi les quatre repertoriées. Il est

malheureusement impossible d’intégrer une mesure temporelle de travail forcé, pour les

raisons évoquées précedemment.

1.4.3.2 Degré de variation suffisant

Dans le but de saisir à la fois les différences entre pays et les différences au cours du

temps, nous ne construisons pas un indicateur agrégé par période mais gardons les mêmes

mesures pour les différentes périodes. Toutes les variables utilisées sont continues, exceptée

la liberté d’association pour laquelle nous avons sept classes. Cela nous permet d’obtenir

des variations significatives au cours du temps et entre pays. L’indicateur agrégé, construit

grâce à l’ACP est une variable continue avec une variabilité suffisante entre pays et au

cours du temps.

33Voir une discussion sur ce point dans la section 1.3.1.
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1.4.3.3 Caractère reproductible

Comme l’indicateur de Kucera (2004), notre indicateur est construit pour une utilisa-

tion dans des modèles économétriques. La crédibilité des résultats économétriques obtenus

dépend donc de la crédibilité de l’indicateur utilisé et du caractère reproductible de notre

indicateur. Pour tous nos indicateurs individuels, nous fournissons la source d’information

utilisée. Les données viennent principalement d’organisations internationales et peuvent

être considérés comme les plus fiables précisément à des fins de comparaisons internatio-

nales. Par ailleurs, cet indicateur est principalement basé sur des mesures quantitatives

et non qualitatives des normes du travail. Cela facilite la reproduction d’un tel indica-

teur, celui-ci pouvant être aisément calculé et vérifié à partir des sources et de la méthode

présentée ici.

1.4.3.4 Transparence

L’ensemble des sources utilisées pour construire l’indicateur sont publiques et accessibles

librement. La méthode semble donc convenir au critère de transparence.

1.4.3.5 Biais d’évaluation

Bollen et Paxton (2000) montrent qu’un biais d’évaluation est une source significative

d’erreurs systématiques de mesure pour un certain nombre d’indicateurs de démocratie,

dont celui de Freedom House. Le principal biais d’évaluation est ce que Bollen et Paxton

appelle “la proximité de situation”. Cette proximité de situation reflète le problème à attri-

buer un score basé sur une comparaison avec la situation propre au pays de l’évaluateur,

celui-ci étant plus ou moins sensible à des caractéristiques propres à son pays. Afin de limi-

ter ce biais d’évaluation, nous basons notre étude sur les normes fondamentales du travail

qui font l’objet d’un large consensus international, reconnu par les organisations internatio-

nales et défendu non uniquement par les pays développés mais également très largement par

les pays en développement reconnaissant la légitimité de la définition de telles normes. La

définition sur laquelle nous basons notre étude ne peut donc être considérée comme propre

aux pays développés, contrairement à d’autres indicateurs de normes du travail mesurant
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un certain nombre de critères comme le salaire minimum, la législation sur le travail ou le

nombre d’heures travaillées par exemple.

Une difficulté se présente cependant concernant l’indicateur de liberté d’association basé

sur la mesure de libertés civiles de Freedom House. La recherche d’une mesure objective de la

liberté d’association disponible sur données temporelles semble à cet égard particulièrement

importante, une telle mesure étant non-disponible aujourd’hui.

1.4.3.6 Biais d’information et autres problèmes liées aux sources d’informa-

tions

NRC (2004) considère qu’il existe deux principales difficultés concernant les données

sur les normes du travail. La première d’entre elle est que la plupart des données reflètent

les conditions dans le secteur formel, et ignorent donc les conditions souvent plus mau-

vaises dans les zones rurales ou dans le secteur informel dans les pays en développement.

Néanmoins, comme le souligne Kucera (2004), cet indicateur servira à mesurer économétri-

quement les effets des normes essentiellement dans le secteur formel. Une analyse spécifique

peut-être nécessaire sur les liens entre normes du travail et secteur informel34. La seconde

difficulté est que la plupart des sources ne fournissent pas des informations comparables

entre pays et entre différentes périodes. Mais nous avons retenu ici uniquement des données

permettant justement cette double comparaison entre pays et au cours du temps.

Le département du Travail américain utilise ainsi différents critères pour intégrer des

données quantitatives dans sa base de données WebMILS (Monitoring International Labour

Standards35) :

– Les données doivent être collectées dans des recensements et enquêtes fiables

– Les données sont de couverture nationale

– Les données sont disponibles à différentes périodes de manière à pouvoir faire dégager

des tendances. Tout changement nécessaire dans la définition des variables doit être

complétement justifiée et documentée.

34Voir le chapitre 4 de cette thèse.
35Disponible sur le site : http ://www.dol.gov/ilab/webmils/
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Les données internationales que nous utilisons respectent les critères énoncés ici. Par

exemple, concernant l’indicateur DISCRI, nous choisissons de ne pas prendre en compte les

données de salaires du fait de leur manque de fiabilité et de cohérence au cours du temps

ainsi que de la difficulté d’obtenir des données comparables entre pays. De même, concer-

nant le taux de scolarisation ou le taux d’alphabétisation, nous fournissons des données

entre 1970 et 1995 de manière à avoir des données construites selon la même méthodolo-

gie36.

1.5 Les Normes du travail et développement, quelques

faits stylisés

Nous venons de présenter les deux principaux indicateurs qui nous permettront de

mesurer économétriquement les effets des normes fondamentales du travail sur différents

aspects du développement économique. Avant cela, et à titre d’illustration, nous jugeons

utile de présenter quelques faits stylisés construits à partir de l’indicateur non-temporel

détaillé en section 1.3 en lien avec différents aspects du développement humain.

L’amélioration des conditions de travail a été historiquement associée avec l’idée de

progrès de qualité de la vie et il est généralement accepté que ce processus fait partie

intégrante de ce que le PNUD appelle “le développement humain”37. Le Rapport sur le

Développement Humain de 1999 argumente ainsi fortement en faveur d’une approche basée

sur les Droits pour le Développement, et accorde une attention particulère aux normes du

travail et aux conditions d’emploi. La Banque Mondiale adopte une approche en partie

similaire dans son Rapport sur le Développement dans le Monde de 2000.

36La méthodologie de ces données est CITE 76. Après 1998, l’UNESCO a changé ses critères et adopté
CITE97. Voir http ://www.uis.unesco.org/ev_fr.php ?ID=3813_201&ID2=DO_TOPIC pour plus de dé-
tails. Cela ne sera pas sans problème pour une extension de notre indicateur après 1995.

37”Le développement Humain est beaucoup plus qu’une simple augmentation ou baisse du revenu national.
Il s’agit de créer un environnement dans lequel les individus peuvent développer leurs pleines potentialités
et mener une vie productive et créative en accords avec leurs besoins et intérêts. (...) Le développement
revient donc à étendre le choix des individus afin qu’ils puissent mener une vie en accord avec leurs valeurs.
Cela est bien plus que la croissance économique”(PNUD 2007)
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La mesure la plus connue du développement humain est sans conteste l’Indicateur de

Développement Humain (IDH) développé par le PNUD en 1990. Malgré ses qualités, l’IDH a

soulevé plusieurs critiques, la principale d’entre elles étant que le concept de développement

humain est beaucoup plus vaste que les seules variables incluses dans l’IDH (Pib/Hab, taux

d’alphabétisation et taux de scolarisation, espérance de vie). Il est cependant très difficile

d’améliorer cet indice sachant que celui-ci est d’ors-et-déjà redondant (Paul 1996, Biswas

et Caliendo 2002, Calhill 2005). Il peut donc être intéressant d’étudier les autres aspects

du développement humain et d’en chercher empiriquement les liens avec l’IDH. Ici, nous

nous concentrerons sur l’étude des liens entre des indicateurs généralement acceptés comme

mesurant un aspect du développement humain et le respect des normes fondamentales du

travail mesuré par l’indicateur non-temporel agrégé, présenté dans la section 1.3.

– Dimension économique : ln PIB par habitant (PPA, constant 1995 international

$), croissance annuelle du PIB par habitant, service de la dette totale (revenu national

brut), commerce de biens (% du PIB), IDE (% PIB), Aide (% RNB), surface cultivable

(% surface terres).

– Dimension Humaine : IDH, taux de scolarisation dans le secondaire, espérance de

vie

– Dimension Sociale : indice de GINI, Pourcentage de pauvres, indice de fractiona-

lisation ethnique, WWS indice de confiance parmi la population

– Dimension institutionnelle : indice agrégé de normes sociales, Risk rating (ICRG),

indice agrégé de démocratie (POLITY), Compétitivité du recrutement exécutif (XR-

comp), indépendance opérationnelle du chef du pouvoir exécutif (Xconst). Nous pro-

posons également de mesurer le statut des non-élites : compétitivité de la participation

(Parcomp), et ouverture du recrutement exécutif (XRopen). Deux variables sont éga-

lement retenues : le nombre de radios (Ln(radio/1000hab) et le nombre de journaux

quotidiens (pour 1000 personnes) comme approximation de l’accès à l’information.

La relation entre ces différents indicateurs est complexe et multiple. Il est par contre

largement admis que certaines de ces relations sont redondantes. Nous utilisons donc ici une

méthode multivariée permettant de décrire et d’analyser une série de variables statistiques
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en prenant en compte toutes les corrélations entre elles. Il est par ailleurs possible de

construire des indicateurs agrégeant différentes variables qui sont très corrélées entre elles.

Dans le détail, nous proposons une analyse en composante principale (ACP) sur les neufs

variables institutionnelles et une analyse en correspondance multiple (ACM) sur les cinq

variables de normes du travail. Dans les deux cas, les résultats sont satisfaisants dans la

mesure où le pourcentage de variance expliquée par le premier axe est significativement

supérieur à celui des autres facteurs.

Un résumé de l’ACP est donné dans le tableau A.2. Le test de sphéricité de Bartlett

indique que la corrélation globale entre les variables est significative, ce qui justifie l’utili-

sation d’une ACP. Ce test suggère aussi que le premier facteur (F1) est une bonne variable

synthétique pour toutes les variables. Nous pouvons donc interpréter cet axe comme un

“axe de développement” car (i) la contribution de l’IDH à cet axe est la plus importante, et

(ii) des valeurs élevées du côté droit de F1 suggère en fait un haut niveau de développement

(voir figure 1.4). Par exemple, les pays qui ont des niveaux importants d’IDH, une croissance

économique rapide (GROWTH), et une bonne qualité des institutions (INSTIT) forment

un groupe très distinct d’un groupe de pays avec forte pauvreté (P0), forte dépendance à

l’aide (AID) ou importantes inégalités (GINI).

Lorsqu’une variable a une position proche d’une autre variable sur le graphique 1.4, les

deux variables sont alors positivement et significativement corrélées. Il apparaît donc clair

que l’IDH peut apparaître comme redondant sachant que les variables de revenu (LNGDP),

de scolarisation (SCHOOL2) et d’espérance de vie (LIFE) sont dans le même périmètre.

La relation entre l’indicateur de normes du travail (CLS index) et la plupart des variables

de développement confirme l’existence d’une corrélation forte entre normes du travail et

développement humain (défini par l’axe F1). Le graphique 1.5 montre les différents nuages

de points entre le niveau de normes et six variables de développement. Il apparaît que

l’indice de Normes du travail est positivement corrélé avec le niveau d’IDE. Cela confirme

d’autres études comme celle de Sarna (2005). L’indicateur de normes sociales est corrélé

avec l’IDH et donc avec chacune de ses composantes.
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Fig. 1.4 – Résultats de l’ACP : Normes et Développement Humain

A ce stade, nous observons donc une corrélation forte en normes sociales et différentes

mesures de développement. Il est évidemment impossible à partir de ces faits stylisés de

conclure quant à l’existence d’un quelconque lien de causalité entre les différentes variables.

Nous étudierons dans les chapitres suivants la nature de ces liens.

1.6 Conclusions du premier chapitre

Un consensus international a émergé au cours de la seconde moitié des années 1990 vi-

sant à reconnaître, parmi l’ensemble des normes internationales codifiées par l’Organisation

Internationale du Travail, quatre normes reconnues ”fondamentales” et applicables à tous les

pays quelque soit leur niveau de développement. Ces quatre normes sont : (1) l’interdiction
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du travail forcé, (2) la liberté d’association et le droit à l’organisation et à la négociation

collective, (3) l’élimination de l’exploitation des enfants, et (4) la non-discrimination dans

l’emploi.

Les études empiriques sur les effets des normes du travail se devaient de prendre en

compte la focalisation des organisations internationales sur ces normes fondamentales.

Nous proposons deux indicateurs visant à mesurer le respect effectif des normes du

travail : un indicateur se basant sur un estimation du respect effectif des quatre normes du

travail, disponible pour une période mais pour un large nombre de pays (165). Le second

indicateur se base sur un nombre plus limité de pays (123) et ne peut pas prendre en compte

l’ensemble des informations comprises dans le premier indicateur. Mais cet indicateur est

disponible de 1970 à 1995 par période de cinq ans. Il s’agit à notre connaissance d’une

première estimation du niveau de respect des normes fondamentales du travail sur une

période longue.

Par rapport aux indicateurs existants, nos deux indicateurs présentent l’avantage d’être

agrégés par analyse factorielle (analyse en correspondance multiple pour le premier, analyse

en composante principale pour le second). Ces méthodes permettent de donner de manière

endogène un poids à chacun de nos indicateurs individuels en fonction des tendances com-

munes existantes entre les pays. Leur principal mérite de ces méthodes d’aggrégation est

qu’il permet de minimiser les erreurs de mesure inhérentes à ce type de données, en se

concentrant sur l’étude d’une tendance commune que nous identifions ici comme le niveau

global de respect des normes fondamentales du travail.

Ceci nous permet de mettre en avant les liens existant entre normes du travail et déve-

loppement qui seront développés tout au long de cette thèse. Ce premier chapitre souligne la

corrélation positive entre normes du travail et différentes composantes du développement.

Bien qu’il soit impossible d’établir quelconque conclusion sur le lien de causalité pouvant

exister entre les différentes variables, ces premières observations amènent à se pencher plus

en détail sur les relations économiques entre ces dernières.
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Fig. 1.5 – Corrélations entre l’indicateur de normes et des variables de développements
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Chapitre 2

Normes Fondamentales du Travail et

Revenu de long-terme

“Garantir la liberté syndicale et la négociation collective

peut considérablement améliorer l’efficacité du marché

du travail et les performances économiques. Les raisons

économiques et sociales de bannir l’esclavage ainsi que

toute forme de travail forcé sont également évidentes.”

Banque Mondiale (2004, p.131)

2.1 Introduction

La1 question des normes du travail est loin d’être une question nouvelle. Nous avons vu la

demande de normes augmenter parallèlement au processus de mondialisation des échanges

et de la production. Beaucoup de pays développés et de syndicats demandent d’intégrer

une clause sociale (Granger et Siroën 2005) dans les accords commerciaux internationaux.

L’idée sous-jacente est que le commerce international exerce une pression à la baisse sur les

normes du travail dans les pays développés qui permet aux pays en développement d’obtenir

1L’essentiel de ce chapitre se base sur un article à paraître dans la revue World Development (Bazillier
2008).
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un avantage comparatif ’injuste’. Dans cete perspective, une coordination internationale

permettrait d’atteindre simultanément une libéralisation commerciale et un renforcement

des normes du travail (Beaulieu et Gaisford 2001). Bagwell et Staiger (2000) démontrent

que des négociations internationales sur les tarifs seulement mèneraient à un résultat sous-

optimal caractérisé par libéralisation partielle et baisse des normes du travail. Ils proposent

différentes approches de négociations multilatérales qui permettraient aux gouvernements

d’atteindre un résultat efficace en terme de libéralisation commerciale et de renforcement

des normes du travail.

Jusqu’à présent, le débat s’est largement concentré sur le lien entre normes du travail et

commerce international. Néanmoins, cette approche comporte un certain nombre de limites.

En premier lieu, les pays en développement sont dans l’ensemble contre toute forme de liens

entre commerce international et normes du travail, par crainte d’une nouvelle forme de

“protectionnisme caché”2. En deuxième lieu, les sanctions commerciales peuvent être contre-

productives dans la mesure où elles frappent les individus qu’elles seraient censées aider

(Maskus 1997, Srinivisan 2004, Brown, Deardorff, et Stern 1996, Brown 2000). Beaucoup

d’auteurs (Griswold 2001, Committee for Economic Development 2001) considèrent que le

meilleur moyen d’améliorer les normes du travail est de libéraliser le commerce (argument

du caractère endogène des normes du travail). Enfin, nous considérons qu’il est insuffisant

d’étudier le phénomène global du non-respect des normes du travail uniquement du point

de vue du lien avec le commerce international. Les pays qui ont de très faibles normes du

travail sont souvent également peu intégrés dans le commerce international. Par ailleurs,

les secteurs exportateurs ont souvent de meilleurs normes que les autres (Brown, Deardorff,

et Stern 2003)

Nous cherchons donc à étudier ici les liens entre normes du travail et revenu de long-

terme. L’amélioration des normes du travail est en effet susceptible d’avoir des conséquences

importantes sur les déterminants du revenu de long-terme. Les opposants à la clause sociale

2Cette opposition des pays en développement explique pourquoi la question des normes fondamentales
du travail est formellement exclue des négociations multilatérales et de l’agenda de Doha. Cependant, cette
question des clauses sociales réapparait dans la négociations des accords bilatéraux (Granger et Siroën 2005)
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à l’OMC considèrent aussi que de faibles normes du travail sont une condition pour le

développement des pays les plus pauvres (du fait de leur avantage comparatif dans la

main-d’oeuvre non qualifiée). Il est donc intéressant d’étudier la réalité économique de

telles relations.

Dans une première partie de ce chapitre, nous chercherons à déterminer l’impact des

normes fondamentales du travail sur le revenu par habitant de long-terme. Nous utilisons

ici un modèle du type Mankiw, Romer, et Weil (1992) que nous modifions afin d’intégrer

l’impact potentiel des normes fondamentales du travail. L’objectif est d’évaluer les effets

de long-terme d’un meilleur respect des normes fondamentales du travail. Nous estimerons

donc l’équilibre de long-terme pour différents pays3.

Dans un deuxième temps, nous proposons des estimations en panel de ces effets afin

de contrôler de l’hétérogénéité inobservée. Nous proposerons une estimation en contrôlant

des effets fixes pays et années. Nous montrerons que les estimations sont de meilleures

qualités dès lors que nous approximons les effets fixes pays et calculerons donc les effets

d’une déviation d’un écart-type within des normes du travail.

2.2 Impact des Normes Fondamentales du Travail et Re-

venu par Habitant de Long-Terme4

2.2.1 Effets attendus des normes du travail

Les normes du travail sont supposés avoir des effets complémentaires sur le revenu par

tête. Il y a trois principaux déterminants du revenu : la productivité5, l’investissement en

capital humain, et l’investissement en capital physique.

3Nous estimerons ce modèle pour l’année 1996 pour un échantillon large de pays (104), puis nous
restreindrons l’échantillon aux seuls pays en développement

4Cette section se base sur un article à paraître dans la revue World Development (Bazillier 2007)
5Dans le modèle Mankiw, Romer, et Weil (1992), la productivité totale des facteurs est égale pour

tous les pays. Cette hypothèse a été largement critiquée (Cohen et Soto 2002, Hall et Jones 1999). Nous
considérons que cela n’a pas d’impact sur ce que nous cherchons à mesurer ici à savoir l’impact global sur
le revenu de long-terme et non l’impact sur chacun des déterminants du revenu.
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Concernant la productivité, la liberté d’association et l’abolition du travail forcé, de la

discrimination et du travail des enfants sont supposées avoir un effet positif. Les syndicats

apportent aux salariés la capacité de donner son avis sur les décisions de management,

rendant plus probable la résolution des différents par la discussion, plus que par le conflit.

Par ailleurs, la syndicalisation réduit la rotation du personnel. Les salariés seront mieux

à même de développer des compétences spécifiques à l’emploi et les employeurs seront

plus enclins à investir dans la formation de long-terme. Ces deux aspects auront tendance

à renforcer la croissance de la productivité. Aidt et Tzannatos (2002) considère que la

négociation collective favorise la coordination. Ils montrent que la plupart des études sur

la question mettent en avant que la négociation collective exercée de manière coordonnée

était associée à des performances macroéconomiques accrues6. Martin et Maskus (2001)

montrent que si les marchés sont compétitifs, il est plus probable que les droits d’association

augmentent la production et la compétitivité en améliorant la productivité.

Les discriminations sur le marché de l’emploi empêchent une allocation efficace du

travail entre employeurs et travailleurs. Les économies sont bien plus productives dès lors

que les emplois sont alloués sur la base des compétences et de l’abilité plutôt que sur la

base de la race ou du sexe (Brown, Deardorff, et Stern 1996, Maskus 1997, OCDE 1996).

Le travail des enfants et le travail forcé augmentent l’offre de travail peu cher ou gratuit

dans le pays, ce qui pousse à la baisse l’ensemble des salaires. Un accès facile à une main

d’oeuvre bon marché supprime les incitations pour les entreprises à réduire leur coût en

développant ou adoptant de nouvelles technologies. La croissance de la productivité peut

s’en trouvée réduite.

Globalement, nous attendons un impact positif des normes fondamentales du travail

sur la productivité.

Concernant le capital humain : le travail des enfants, la discrimination, le travail forcé,

et la liberté d’association sont susceptibles d’avoir un effet sur le revenu de long-terme. Le

6Pour les pays OCDE, ils trouvent que les pays avec un système de négociation collective ont de
meilleures performances économiques que les pays avec des systèmes moins coordonnées dans les années
1970 et 1980. Les résultats pour les années 1990 sont plus ambigüs, ce qui s’explique, selon les auteurs, par
des effets dynamiques plus importants que les effets statiques.
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fait que les enfants travaillent dans des emplois à faible salaire plutôt que d’être scolarisé

empêchera la croissance du stock national de capital humain (Maskus 1997).

Concernant la discrimination, nous considérons que la discrimination dans l’emploi est

fondamentalement liée à la discrimination dans l’éducation7. L’éradication de la discrimi-

nation dans l’emploi pourra avoir des effets incitatifs sur l’éducation des femmes et des

minorités.

L’abolition du travail forcé jouera également en faveur du capital humain dans la mesure

où il est hautement probable que les travailleurs forcés soient sur-éduqués pour ’l’emploi’

qu’ils occuppent.

Enfin concernant la syndicalisation, du fait de la réduction de la rotation du personnel,

les salariés seront mieux à même de développer des compétences spécifiques à l’emploi et

les employeurs seront plus enclins à investir dans la formation de long-terme. Cela jouera

également en faveur de l’accumulation du capital humain.

Concernant l’investissement en capital physique, seuls des effets indirects peuvent être

attendus.

2.2.2 Le modèle Mankiw Romer et Weil (MRW) augmenté des

normes sociales

Nous utilisons le modèle de croissance de Solow (1956), augmenté du capital humain

(Mankiw, Romer, et Weil 1992)8. Plusieurs auteurs ont ainsi cherché à mesurer l’influence

d’autres facteurs sur le revenu de long-terme en utilisant ce modèle (Voir par exemple

Murdoch et Sandler (2002) pour une étude sur l’impact des guerres civiles).

Cette étude empirique mesurera donc l’impact des normes fondamentales du travail sur

le revenu de long-terme via des effets de spillover sur les différents facteurs de productions.

La fonction de production est la suivante :

7Voir présentation de l’indicateur Discri dans la section 1.3.1.
8Islam (1995) fournit un excellent résumé du modèle MRW.
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Yt = Kα
t H

ϕ
t (LtAt)

1−α−ϕ (2.1)

Où Yt est le PIB, Kt est le stock de capital physique, Ht est le stock de capital humain,

Lt est la population et At représente le niveau de technologie (ici la productivité du travail).

Soient sk la part du revenu investi dans le capital physique, et sh la part du revenu

investi dans le capital humain. L’évolution de l’économie est déterminé par :

k̇t = skyt − (n+ g + δ)kt (2.2)

ḣt = shyt − (n+ g + δ)ht (2.3)

Avec y = Y/AL, k = K/AL, h = H/AL et ls = LS/AL, les quantités par unité effective

de travail, δ le taux de dépréciation, g le taux de croissance de la productivité exogène, n la

croissance de la population. Suivant MRW (1992), nous considérons que la même fonction

de production s’applique au capital humain, au capital physique et à la consommation. Une

unité de consommation peut être transformée sans coût en une unité de capital physique

ou de capital humain. Nous considérons par ailleurs que le capital humain se déprécie au

même taux que le capital physique.

Nous supposons que α+ β + χ < 1, ce qui implique que les deux formes de capital ont

des rendements décroissants. Les équations 2.2 et 2.3 implique que les économies convergent

vers un état stationnaire défini par :

k∗ = (
s1−β
k sβh

n+ g + δ
)1/(1−α−β) (2.4)
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h∗ = (
s1−α
h s1−α−χ

h sχls
n+ g + δ

)1/(1−α−β−χ) (2.5)

En substituant les équations 2.4 et 2.5 dans la fonction de production 2.1 et en trans-

formant en log, nous obtenons une équation définissant le revenu par tête :

ln
Yt
Lt

= lnA(0) + gt+
α

1− α− β
ln(sk)−

α + β

1− α− β
ln(n+ g + δ) +

β

1− α− β
ln(sh)(2.6)

Une méthode alternative permet d’exprimer l’impact du capital humain sur le revenu de

long terme. En combinant l’équation 2.6 avec l’équation de l’équilibre stationnaire 2.4, nous

pouvons déterminer une équation des déterminants du revenu de long-terme en fonction

du taux d’investiment en capital physique, du taux de croissance de la population et du

niveau de capital humain.

ln
Yt
Lt

= lnA(0) + gt+
α

1− α
ln(sk)−

α

1− α
ln(n+ g + δ) +

β

1− α
ln(h∗) (2.7)

En considérant que les pays sont proches de leur Etat stationnaire, MRW utilisent cette

équation pour estimer comment les différences d’épargne, d’accumulation de capital humain

et de croissance de la population active peuvent expliquer les différences de revenu par tête

entre pays. En général, une fois le capital humain introduit dans le modèle, le modèle réussit

relativement bien à expliquer les différences de revenu entre pays.

Islam (1995) relève que le modèle MRW se base sur une hypothèse centrale. Hormis les

variables d’investissement, de capital humain et de croissance de la population, l’équation

2.7 contient le terme lnA(0) +gt. Le taux exogène de progrès technologique g est considéré

comme étant identique pour tous les pays et puisque nous sommes en coupe transversale,

t est une constante. Cela n’est pas le cas pour A(0). MRW précise à cet égard que ”le

terme A(0) reflète non seulement la technologie mais également les dotations, le climat,

les institutions (...), qui peuvent donc varier entre les pays”. Ils posent donc la relation
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suivante :

lnA(0) = a+ ε (2.8)

où a est une constante et ε les effets spécifiques au pays. A partir de cette relation,

l’équation 2.7 peut être réecrite :

ln
Yt
Lt

= a+
α

1− α
ln(sk)−

α

1− α
ln(n+ g + δ) +

β

1− α
ln(h∗) + ε (2.9)

A ce stade, MRW font l’hypothèse que ε est indépendant des variables explicatives, ce

qui leur permet d’estimer leur modèle en MCO. MRW apportent plusieurs justifications à

cette hypothèse forte. Tout d’abord, cette hypothèse est celle généralement retenue dans

les modèles de croissance. Deuxièmement, dans les modèles où l’investissement, le capital

humain et la croissance de la population sont endogènes mais les préférences isoélastiques,

les variables explicatives sont indépendantes de ε. Troisièmement, comme la spécification

définit non seulement le signe mais également l’amplitude des différents coefficients, les

résultats économétriques permettront à la fois de tester l’hypothèse jointe de validité du

modèle et l’hypothèse d’indépendance de ε par rapport aux variables explicatives.

2.2.3 Spécification empiriques et données

A partir de l’équation 2.9, et utilisant la méthodologie utilisée par Murdoch et Sandler

(2002), nous proposons l’équation estimable suivante construite dans le but de mesurer les

effets des normes du travail (ls) sur le revenu par-tête de long-terme :

ln (y96) = γ0 + γ1 ln (sK) + γ2 ln (ni + g + δ) + γ3 ln (h∗) + γ4 ln (ls) + ε̂ (2.10)

Avec théoriquement : γ1 = −γ2 = α
1−α , γ3 = β

1−α , et où ls est la valeur de notre

72



CHAPITRE 2 : Normes Fondamentales du Travail et Revenu de long-terme

indicateur aggrégé de normes du travail.

Nous considérons ici que les normes du travail peuvent constituer un des facteurs spé-

cifiques à chaque pays, compris dans A(0). Notre spécification constitue donc une décom-

position du terme ε de l’équation 2.9 qui représente chez MRW les spécificités propres des

pays.

En effet, il est possible, à partir de la forme estimable présentée dans l’équation 2.10,

de retrouver l’équation 2.9 en posant la relation :

ε = γ4 ln (ls) + ε̂ (2.11)

Suivant MRW, nous posons g + δ = 0.05. Le modèle est estimé pour l’année 1996 et

pour deux échantillons : un échantillon de 104 pays regroupant pays en développement pays

développés et un échantillon de 80 pays regroupant uniquement les pays en développement.

Les données utilisées proviennent de différentes sources : (i) The Penn World Tables

Mark 6.1 (PWT) (Heston, Summers, et Atten 2002), (ii) Barro et Lee (1996) et Barro et

Lee (2000), et (iii) notre indicateur de normes du travail. Nous utilisons le PIB par habitant,

mesuré en dollar constant (RGDPL) dans Heston, Summers, et Atten (2002) pour mesurer

le revenu. La variable d’investissement est la moyenne des ratio d’investissement entre 1960

et 1996. La variable de population est la moyenne annuelle du taux de croissance de la

population (variable POP dans PWT). Pour la variable de capital humain, nous prenons

le niveau à l’équilibre stationnaire, mesuré par le pourcentage de la population de plus de

25 ans qui ont atteint un niveau d’enseignement secondaire (Barro et Lee, 1996 et 2000).

2.2.4 Instruments

2.2.4.1 Présentation des instruments

Si les normes du travail sont susceptibles d’avoir un impact significatif sur le revenu

par habitant de long-terme, le revenu peut également avoir un impact sur le niveau de

normes du travail. Il s’agit par ailleurs d’un des principaux arguments des opposants à
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l’intégration d’une clause sociale à l’OMC. Casella (1996) considère que les différences de

normes du travail sont en partie expliquées par des différences de revenu. La convergence

des niveaux de revenu entraînerait donc une convergence endogène du niveau de normes

du travail9. Ce problème d’endogénéité peut créer un biais dans l’estimation et doit donc

être pris en compte dans la méthodologie économétrique. Le problème peut être résolu si

nous trouvons un ou plusieurs instruments des normes du travail qui permet de corriger

le biais d’endogénéité et de mesurer l’impact réel des normes du travail sur le revenu, en

utilisant la méthode des double-moindres carrés (DMC). Cet ou ces instruments doivent

être un facteur explicatif important des variations des normes du travail mais ne doit pas

avoir d’effets directs sur la performance économique.

Nous proposons de tester ici la validité des instruments suivants : (1) un index combiné

de démocratie (Polity IV) proposé par Gleditsch (2003)10 , (2) la “compétitivité dans la

participation politique” (capacité des non-élites à participer aux structures institutionnelles

à des fins d’expression politique)11, (3) les contraintes sur le chef executif (indépendance

opérationnelle du chef de l’executif)12, (4) l’ouverture dans le recrutement de l’executif (op-

portunité pour les non-élites d’atteindre des positions exécutives)13, (5) la “compétitivité

dans le recrutement de l’exécutif” (degré selon lequel l’exécutif est choisi au travers d’élec-

tions libres)14. Toutes les données viennent de Gleditsch (2003). Nous prenons la moyenne

de la variable pour la période 1990-200015.

9Néanmoins, Casella (1996) considère que cette convergence est d’avantage expliquée par la demande
sous-jacente de normes du travail que par le niveau de compétitivité. Voir également Maskus (1997) et
Basu (1999).

10Voir Gleditsch et Ward (1997) pour une présentation détaillée de l’indicateur. Il s’agit d’un indicateur
combiné de différentes sous-dimensions mesurant différents aspects de “l’autorité” (Compétititivité dans
la participation politique, régulation de la participation politique, compétitivité dans le recrutement de
l’executif, ouverture dans le recrutement de l’executif et contraintes sur le chef de l’executif).

11L’indicateur prend des valeurs comprises entre 0 et 5. Codification : Non applicable (0), supprimé (1),
restreint (2), fractionnel (3), transitoire (4) et compétitif (5).

12Codification de 1 à 7 : pouvoir illimité (1), intermédiaire 3 (2), limitations modérées (3), intermédiaire
2 (4), limitations substantielles (5), intermédiaire 1 (6) et parité ou subordination (7).

13Codification de 1 à 7 : fermé (1), dual : héréditaire et désignation (3), dual : héréditaire et élections
(5), élections (7).

14Codification de 1 à 3 : sélection (1), transitoire (2), élections (3).
15Gleditsch et Ward (1997) soulignent qu’il y a très peu de changements dans les degrés de démocratie

pour chaque composante individuelle en courte période. En moyenne, il faut compter entre 20 et 30 ans
avant de voir une propension pour les caractéristiques d’autorité à changer.
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Le degré de démocratie (instrument 1) peut être vu comme un déterminant des normes

du travail sans lien direct sur le revenu. Il existe un consensus en sciences politiques considé-

rant l’existence d’un lien de causalité entre démocratie et Droits Humains. Carothers (1994)

considère que la démocratie et les droits humains sont ”les deux faces d’une même pièce”.

L’ancien secrétaire général des Nations-Unies, Boutros-Boutros Ghali considère que ”les

droits humains, l’égalité des droits et un gouvernement agissant sous couvert de la loi sont

des attributs importants de la démocratie” (Fox et Nolte 1995). Davenport et Armstrong

(2004) note que la démocratie politique est vue comme ”une” solution, et même comme

”la” solution au problème de répression d’Etat (Dahl 1966, DeGre 1964, DeJouvenal 1945,

Goldstein 1978, Rummel 1997, Russell 1993)16. Ils considèrent que au-delà d’un certain

niveau, la démocratie influence négativement et quasi-linéairement la répression.

Des psychologues ont cherché à étudier le lien entre perception des droits humains et dé-

mocratie. Staerkle, Clemence, et Doise (1999) considèrent que les individus vivant dans des

régimes non-démocratiques sont plus enclins à accepter des violations des droits humains

que les individus vivant dans des régimes démocratiques du fait de l’impact persuasive de

l’information sur les jugements politiques des individus.

Enfin, l’OIT (1998) observe que ”l’expansion de la démocratie et de l’économie de marché

a généralement eu lieu lorsque la liberté d’association était appliquée”.

D’un autre côté, il n’y a pas de consensus sur le lien entre démocratie et revenu

(OCDE 2004). Bardham (1993) énonce ainsi le dilemne fondamental : ”Les systèmes dé-

mocratiques peuvent en fait être plus susceptibles de faire pression vers des dépenses de

consommation immédiate et d’autres demandes particulières qui peuvent être préjudiciables

à l’investissement de long-terme. D’un autre côté, les décideurs autoritaires qui peuvent

avoir la capacité à résister à de telles pressions peuvent décider d’en tirer profit person-

nellement, au détriment du surplus global de l’économie.” Les recherches empiriques n’ont

par ailleurs pas clairement mis en avant de relation linéaire entre démocratie et revenu

(Barro 1996, Barro 1997, Durham 1999).

16Voir Davenport et Armstrong (2004) pour une revue de littérature sur la question
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Pour justifier le choix des instruments relatifs à la participation des non-élites (intru-

ments 2 et 4), il est nécessaire de revenir sur la relation entre droits et normes et sur le

processus d’élaboration de la norme. Honfeld établit une distinction entre ’les droits reven-

diqués’ (’claim rights’ ) et les ’droits-libertés’ (’liberty rights’ ). Lorsque le droit à agir d’un

acteur est transféré par cet acteur (ou par d’autres) à d’autres acteurs, le premier acteur

perd un ’droit-liberté’ et l’autre acquiert un ’droit revendiqué’. Coleman (1990) considère

qu’une norme concernant une action spécifique existe dès-lors que le droit défini socialement

de contrôler l’action est détenu par d’autres. Une norme nécessite un consensus social qui

place le droit dans les mains d’un groupe d’individus (le corporate actor pour reprendre la

terminologie de Coleman). “La genèse d’une norme est basée sur les externalités d’action

qui ne peuvent être traitées par de simples transactions donnant le contrôle de l’action à

ceux faisant face à cette externalité”. La principale question est donc la suivante : comment

la société définit le consensus social nécessaire à l’élaboration de ces normes ? Les droits

fondamentaux des travailleux, de par leur nature, visent à devenir des “normes” ainsi défi-

nie. Mais pour être appliquées, le gouvernement doit reconnaître ces droits aux individus.

C’est pourquoi, comme vu précedemment, un régime démocratique est un facteur impor-

tant pour mettre en place les normes du travail. Cependant, la nature démocratique du

régime peut constituer une condition non-suffisante. Beaucoup de sociologues et de polito-

logues ont étudié les relations de pouvoir au sein des sociétés. Mosca (1896) a ainsi analysé

les structures organisées des élites au sein des sociétés. La caractéristique de ces élites est

d’être un groupe minoritaire qui détient le pouvoir dans une relation de solidarité entre

leurs leurs valeurs et intérêts communs. Mills (1956) établit une distinction entre classes

sociales et élites en distinguant trois composantes à cette élite : une élite politique, une

élite économique et une élite militaire, toutes reliées par des intérêts communs. Bourdieu et

Passeron (1977) mettent en avant le pouvoir d’une “classe dominante” et la “violence sym-

bolique” utilisée par cette classe dominante afin de transmettre à l’ensemble de la société

leurs propres valeurs et croyances.

La nécessité d’améliorer les normes du travail peut ainsi être en contradiction avec les

intérêts de cette élite dans la mesure où elles peuvent remettre en cause un avantage com-
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paratif ou l’intérêt économique de certaines firmes. Si nous considérons que les individus

qui bénéficieront d’une amélioration des normes du travail ne sont pas partie intégrante de

cette élite, il semble primordial que les ’non-élites’ puissent participer au processus démo-

cratique, d’être en mesure d’accéder aux structures institutionnelles leur permettant d’avoir

une expression politique or d’avoir l’opportunité d’accéder à des positions exécutives. C’est

ce que Pareto (1916) appelle la rotation des élites.

Si nous considérons le système démocratique efficace, i.e. que l’objectif du gouvernement

est de prendre en compte les intérêts collectifs du peuple, ou les intérêts des plus pauvres

(Rawls 1971), l’élément crucial sera donc la capacité des non-élites à pouvoir s’exprimer

plus que le changement systématique des élites.

Si l’intérêt des non-élites est d’améliorer les normes du travail, la participation politique

des non-élites peut être un déterminant essentiel du niveau de normes du travail. Dans le

même temps, la participation des non-élites n’est pas un déterminant des performances

économiques. Ces variables peuvent donc être utilisées comme instruments.

Les deux autres instruments proposés (Compétitivité du recrutement de l’executif et in-

dépendance opérationnelle du chef de l’executif) viennent compléter l’explication du niveau

de normes du travail basé sur le niveau de démocratie et de participation des non-élites.

La compétitivité du recrutement de l’executif permet d’assurer la possibilité aux non-élites

d’être élus. Il s’agit également d’une condition pour le système démocratique de ne pas

être oligarchique. L’indépendance opérationnelle du chef exécutif est l’un des principes

fondamentaux de la démocratie (Montesquieu 1748).

Dans l’objectif de corriger d’une potentielle endogénéité, nous utilisons la méthode des

double-moindres carrés avec les instruments proposés ci-dessus. Nous effectuons une série

de tests pour évaluer la validité et la pertinence des instruments utilisés.

2.2.4.2 Pertinence des instruments

Un instrument est considéré comme faible s’il est faiblement corrélé avec les régresseurs

endogènes. Pour adresser ce problème, nous réalisons un F-Test partiel de signification jointe
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Tab. 2.1 – Pertinence des Instruments

Instruments exclus R2 partiel F-Stat
(1) Indicateur Polity combiné 0.0141 1.04

(0.31)
(2) Compétitivité de participation 0.2412 31.47

(0.000)
(3) Contraintes sur l’executif 0.0024 0.24

(0.62)
(4) Ouverture du recrutement de l’executif 0.00 0.00

(0.96)
(5) Compétitivité du recrutement de l’executif 0.004 0.42

(0.52)
P-values en parenthèses

des instruments et calculons le R2 partiel pour la première étape de la régression. Staiger

et Stock (1997) montrent que lorsque les instruments sont faiblement corrélés avec les

régresseurs endogènes, les résultats asymptotiques conventionnels échouent même lorsque

la taille de l’échantillon est importante. La méthode des DMC peut donc être biaisée et

produire des intervalles de confiance incorrects. Si la F −Stat est inférieure à 10 lorsqu’il y

a un seul régresseur endogène, cela signifie que nous sommes très probablement confrontés

à un problème d’instrument faible. Baum, Schaffer, et Stillman (2003) montrent également

que le test de Hansen de sur-identification peut-être biaisé en présence d’instruments faibles.

Les résultats de ces tests sont fournis dans la table 2.1.

La compétitivité de participation (instrument 2) est considéré seul comme un instrument

pertinent. Tous les autres, hormis les contraintes sur l’executif (instrument 3), peuvent être

utilisés comme instrument dès lors qu’ils sont associés avec l’instrument 2 (voir table 2.2).

2.2.4.3 Orthogonalité des instruments

Pour être valide, les instruments doivent être orthogonaux.

La matrice des variables instrumentales exclues (IVs) notée ici par zi doit satisfaire

les conditions usuelles : (i) être non-corrélée avec le terme d’erreur εi et (ii) corrélée avec

xi. L’estimateur de variables instrumentales sera valide dès lors que E[z
′
iεi] = 0. Nous
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nous basons tout d’abord sur le Test de Hansen de Sur-identification. Le principal

problème de ce test est qu’il est basé sur l’hypothèse forte qu’au moins un des instrument

est exogène (Wooldridge 2002). Son pouvoir est par ailleurs particulièrement réduit en

présence d’instruments faibles (Baum, Schaffer, et Stillman 2003). Pour prendre en compte

la faiblesse du test de Hansen, nous proposons de (1) répéter le test en utilisant différentes

combinaisons d’instruments et (2) réaliser le Test de Hansen en différence (Arcand,

D’Hombres, et Gyselinck 2004). Cette statistique est simplement la différence entre deux

statistiques de Hansen, la première associée à la spécification non-restreinte incluant les

instruments ’suspects’, et la seconde associée au modèle restreint qui utilise seulement des

instruments ’non-suspects’.

La table 2.2 présente les résultats pour les différentes combinaisons d’instruments. Dans

tous les cas, les restrictions de sur-identification ne sont pas rejettés avec le test de Hansen.

Néanmoins, parcequ’il y a stricte identification, il n’est pas possible de tester l’orthogonalité

de chaque instrument individuellement. En prenant un seuil de confiance de 25% pour

rejetter l’hypothèse nulle17, l’ensemble de nos combinaisons d’instruments sont valides,

exceptée la combinaison des instruments (2) et (3). Le test de Hansen en différence permet

par ailleurs de confirmer la validité des instruments (1), (2), (4) et (5). Nous proposons donc

à partir de ces résultats différentes combinaisons d’instruments considérés comme valides,

conformément aux tests de Hansen et Hansen en différence, et pertinents, conformément

au F-Test.

2.2.5 Estimations en double-moindres carrés

2.2.5.1 Effets des normes fondamentales du travail au niveau global

Nous estimons dans un premier temps l’équation 2.10 utilisant les variables instrumen-

tales dans l’objectif d’obtenir des estimations de l’impact des normes fondamentales du

travail sur le revenu par tête de long-terme18. En suivant les résultats des tests de vali-

dité et de pertinence des instruments, nous utilisons alternativement : la compétitivité de

17L’hypothèse nulle est que l’instrument ne soit pas valide.
18Toutes les variables sont en log.
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Tab. 2.2 – Pertinence des Instruments

Instruments exclus Test de Hansen Diff-Hansen Intrument testé R2 Partiel F-Stat

testé
(1) and (2) 1.121 0.3785 29.84

(0.29) (0.000)
(2) and (3) 3.041 0.35 26.38

(0.08) (0.00)
(2) and (4) 0.454 0.2687 18.01

(0.50) (0.00)
(2) and (5) 1.013 0.3115 22.17

(0.31) (0.00)
(1), (2) and (4) 1.158 0.676 (1) 0.3788 19.71

(0.56) (0.41) (0.000)
(1), (2) and (4) 1.158 0.64 (2) 0.3788 19.71

(0.56) (0.42) (0.000)
(1), (2) and (4) 1.158 0.036 (4) 0.3788 19.71

(0.56) (0.85) (0.000)
(1), (2) and (5) 1.168 0.048 (5) 0.3815 19.95

(0.56) (0.83) (0.000)
(2), (4), (5) 1.032 0.3134 14.76

(0.60) (0.000)
(1),(2),(4) and (5) 1.170 0.3893 15.30

(0.76) (0.000)
P-values entre parenthèses
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Tab. 2.3 – Résultats des estimations du revenu par tête stationnaire (1996) - Méthode
DMC (Echantillon Monde)

Variable dépendante : (1) (2) (3) (4) (5) (6)
y1996

Instruments IV2 IV1,2 IV2,4 IV2,5 IV2,4,5 IV2,3,5

constante 2.88 1.99 2.57 2.21 2.19 2.01
(1.46) (1.18) (1.37) (1.24) (1.24) (1.20)

Investissement 0.40 0.43 0.41 0.42 0.43 0.43
(2.75)*** (3.16)*** (2.89)*** (3.05)*** (3.06)*** (3.15)***

(n+ g + δ) -1.43 -1.67 -1.51 -1.62 -1.62 -1.67
(-2.08)** (-2.75)*** (-2.29)** (-2.55)** (-2.56)*** (-2.75)***

Education 0.45 0.46 0.45 0.46 0.46 0.46
(4.61)*** (4.97)*** (4.73)*** (4.88)*** (4.89)*** (4.97)***

Normes du Travail 0.58 0.47 0.54 0.50 0.50 0.48
(3.42)*** (3.69)*** (3.44)*** (3.48)*** (3.49)*** (3.75)***

Tests statistiques
0.70 0.73 0.71 0.73 0.73 0.73

Test de Hansen na 1.12 0.45 1.01 1.032 1.17
(0.50) (0.31) (0.68) (0.60) (0.76)

R2 partiel 0.24 0.38 0.27 0.31 0.31 0.39
(Instruments exclus)

F-test 31.47 29.84 18.01 22.17 14.76 15.30
Nombre d’observations 104 104 104 104 104 104

Significatif à * 10%, ** 5%,*** 1%

participation (2), et des combinaisons de cet instrument avec le niveau de démocratie (1),

l’ouverture du recrutement de l’exécutif (4) et la compétitivité du recrutement de l’exécutif

(5). Les résultats des estimations sont donnés dans la table 2.3. Nous proposons dans un

deuxième temps une équation restreinte, conformément au modèle théorique en imposant

une valeur à la variable (n+ g + δ). les résultats sont présentés dans la table 2.4.

Le coefficient de normes du travail est toujours fortement positif et significatif quelques

soient les instruments choisis. Tout en contrôlant de l’endogénéité, et toutes choses égales

par ailleurs, les normes fondamentales du travail ont un impact positif sur le revenu par

tête de long-terme. En d’autres mots, différents pays peuvent connaître des sentiers de

croissance différents selon leur niveau de normes du travail.
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Tab. 2.4 – Modèle restreint (Echantillon Monde)

Variable dépendante : (1) (2) (3) (4) (5) (6)
y1996

Instruments IV2 IV1,2 IV2,4 IV2,5 IV2,4,5 IV2,3,5

Constante 5.44 4.95 5.34 5.12 5.11 4.96
(6.40)*** (6.74)*** (6.53)*** (6.61)*** (6.60)*** (6.80)***

Investissement - (n+ g + δ) 0.45 0.50 0.46 0.48 0.48 0.50
(2.89)*** (3.57)*** (3.03)*** (3.32)*** (3.33)*** (3.56)***

Education 0.47 0.49 0.47 0.48 0.48 0.49
(4.48)*** (5.00)*** (4.59)*** (4.82)*** (4.83)*** (4.99)***

Normes du Travail 0.68 0.56 0.66 0.60 0.60 0.57
(4.40)*** (4.56)*** (4.50)*** (4.48)*** (4.47)*** (4.65)***

R2 0.67 0.70 0.68 0.69 0.69 0.70
Nombre d’observations 104 104 104 104 104 104

Significatif à * 10%, ** 5%,*** 1%
Conformément au modèle théorique, la restriction imposée est : γ1 = −γ2 = α

1−α

Le coefficient prend une valeur élevée avec une moyenne de 0.50, ce qui est plus im-

portant que les coefficients estimés d’éducation ou d’investissement. Pour donner une es-

timation quantitative de ces résultats, une variation d’un écart-type du log de la variable

de normes de travail (0.88) entraînerait une augmentation du PIB par habitant de 44%

(0.88*0.50). En comparaison, si nous prenons 0.42 la moyenne du coefficient estimé de la

variable d’investissement, une déviation d’un écart-type de cette variable entraînerait une

augmentation du PIB par habitant de 25%. Et si nous prenons une moyenne de 0.46 pour

le coefficient d’éducation, une déviation d’un écart-type entraînerait une augmentation de

42%. Le coefficient β standardisé19 est également plus important pour les normes du travail

que pour toute autre variable (0.39 pour les normes du travail, contre 0.36 pour l’éducation

et 0.22 pour l’investissement).

L’importance de ces estimations quantitatives ne doit pas être sous-estimée. Néanmoins,

il faut être conscient du fait qu’une déviation d’un écart-type est un changement très im-

portant pour un pays et ne peut se produire à court-terme. Par exemple, si nous prenons

19Le coefficient β standardisé est le coefficient obtenu en effectuant au préalable une standardisation de
toutes les variables de manière à ce qu’elles aient toutes une moyenne de 0 et un écart-type de 1.
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la valeur moyenne du log de la variable de normes du travail (3.51), avec une déviation

d’un écart-type, la nouvelle valeur sera de 4.39. Un pays comme le Burundi a un niveau de

normes du travail proche de 3.51 et un pays comme la Bulgarie a un niveau de normes du

travail proche de 4.39. Une déviation d’un écart-type doit donc être vu comme un processus

de long-terme pouvant entrainer un changement de structure de l’économie, tout particu-

lièrement sur le marché du travail. Dans une perspective de long-terme, le pays adaptera

ses modes de production à ces nouvelles normes. Une nouvelle spécialisation internationale

pourra par exemple découler de ces changements structurels. De plus, nous avons vu que

les normes du travail sont susceptibles d’avoir un impact important sur les déterminants du

revenu. L’investissement, l’éducation ou la productivité peuvent ainsi réagir positivement

à une amélioration des normes, ce qui aura des effets cumulatifs sur le revenu.

Nous ne pouvons à ce stade exclure le fait que d’autres méchanismes économiques

jouent ici. Nous ne mesurons pas ici les effets spécifiques pays. Mais c’est pour minimiser ce

problème que nous avions choisi un modèle traditionnel de croissance de manière à contrôler

nos résultats avec les déterminants communément acceptés du revenu de long-terme.

Une autre limite réside dans une possible ambiguïté entre les variables de normes du

travail et de capital humain. Les indicateurs de discrimination et de travail des enfants

sont définis en prenant en compte des variables reliées au capital humain. Nous justifions

ce choix par la nécessité de mesurer le respect effectif des normes du travail. Intégrer une

variable d’éducation est nécessaire pour mesurer le niveau réel de travail des enfants. La

discrimination dans l’éducation est également une composante essentielle et complémentaire

à la discrimination dans l’emploi. Nous ne considérons pas que cela puisse influencer nos

résultats pour deux raisons : tout d’abord, l’indicateur d’éducation inclu dans l’indicateur de

travail des enfants (CL) est utilisé uniquement pour corriger d’un potentiel biais statistique

dans l’utilisation de la variable ’pourcentage d’enfants travailleurs entre 10 et 14 ans’, qui

est la principale variable explicative de la valeur de l’index CL. Concernant l’indicateur de

discrimination, nous utilisons uniquement la différence entre les taux d’alphabétisation et

de scolarisation, et non le niveau en tant que tel.

Mais, plus généralement, il est incontestable que le capital humain et les normes du
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Tab. 2.5 – Résultats des estimations du revenu par tête stationnaire (1996) - Méthode
DMC (Pays en développement)

Variable dépendante : (1) (2) (3) (4) (5) (6)
y1996

Instruments IV2 IV1,2 IV2,4 IV2,5 IV2,4,5 IV2,3,5

Constante 3.34 2.88 3.11 2.89 2.89 2.93
(2.31)** (1.35) (1.40) (1.33) (1.33) (1.37)

Investissement 0.38 0.40 0.39 0.40 0.40 0.39
(2.63)*** (2.47)** (2.25)** (2.87)*** (2.87)*** (2.87)***

-1.14 -1.25 -1.20 -1.25 -1.25 -1.24
(-1.36) (-1.56) (-1.45) (-1.55) (-1.55) (-1.54)

Education 0.47 0.48 0.47 0.48 0.48 0.48
(4.85)*** (5.12)*** (4.98)*** (5.10)*** (5.11)*** (5.10)***

Normes du Travail 0.40 0.32 0.37 0.33 0.32 0.33
(2.31)** (2.47)** (2.25)** (2.22)** (2.23)** (2.56)**

Tests statistiques
0.56 0.58 0.57 0.58 0.58 0.58

Test de Hansen na 0.549 0.457 .847 0.848 0.855
(0.46) (0.50) (0.36) (0.65) (0.83)

R2 (instruments exclus) 0.22 0.37 0.30 0.28 0.30 0.38
F-test 21.33 21.77 12.30 15.56 10.35 11.08

Nombre d’observations 80 80 80 80 80 80
Significatif à * 10%, ** 5%,*** 1%

travail soient sur de nombreux aspects liés entre eux.

2.2.5.2 Effets des normes dans les pays en développement

Nous avons montré dans la section précédente que les normes fondamentales du travail

pouvaient avoir un impact positif important sur le revenu par-tête de long-terme. Il est

nécessaire de vérifier si cette relation est toujours valide si l’on considère uniquement les

pays en développement. Les résultats (tables 2.5 et 2.6) sont cohérents avec les précédents.

Les normes du travail ont également un effet positif sur le revenu de long-terme dans

les pays en développement. Le coefficient est à présent compris entre 0.32 et 0.43. Si nous

retenons 0.34 comme valeur moyenne du coefficient, une déviation d’un écart-type entraî-

nera, toutes choses égales par ailleurs, une augmentation du revenu par tête d’environ
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Tab. 2.6 – Modèle restreint (Pays en développement)

Variable dépendante : (1) (2) (3) (4) (5) (6)
y1996

Instruments IV2 IV1,2 IV2,4 IV2,5 IV2,4,5 IV2,3,5

Constante 5.27 4.97 5.16 5.01 5.00 5.00
(6.67)*** (7.13)*** (6.80)*** (6.92)*** (6.92)*** (7.19)***

Investissement - (n+ g + δ) 0.39 0.42 0.40 0.42 0.42 0.42
(2.69)*** (3.04)*** (2.81)*** (2.98)*** (2.99)*** (3.01)***

Education 0.48 0.49 0.49 0.49 0.49 0.49
(4.91)*** (5.28)*** (5.04)*** (5.22)*** (5.23)*** (5.25)***

Normes du Travail 0.43 0.33 0.40 0.34 0.34 0.34
(2.49)** (2.50)** (2.46)** (2.35)** (2.34)** (2.61)***

R2 0.54 0.57 0.55 0.57 0.57 0.57
Nombre d’observations 80 80 80 80 80 80

Significatif à * 10%, ** 5%,*** 1%
Conformément au modèle théorique, la restriction imposée est : γ1 = −γ2 = α

1−α

30%20. L’estimation quantitative est donc moins importante que précédemment mais tout

de même significative. Cela peut s’expliquer par deux éléments : (i) la plus faible valeur

de l’écart-type de la variable normes sociales du fait d’un groupe plus homogène de pays,

(ii) la plus faible valeur du coefficient. Néanmoins, les effets observés restent forts et très

significatifs.

2.2.5.3 Tests de robustesse

Dans le but de vérifier que nos résultats ne s’expliquent pas uniquement par une com-

posante de notre indicateur aggrégé, nous estimons dans un premier temps en MCO (du

fait de la difficulté de trouver autant d’instruments que de variables endogènes) les effets de

chacun des quatre indicateurs individuels. Les résultats sont présentés dans la table 2.7. Il

semble que seul le travail des enfants ait un impact significatif sur le revenu de long-terme21.

Néanmoins, et il s’agit d’une justification forte pour utiliser un indicateur aggrégé, il

20Une déviation d’un écart-type dans l’éducation augmentera le revenu par tête de 50% environ.
21Ici, chaque indicateur prend une valeur comprise entre 1 et 5. La standardisation de ces variables est

donc différente de celle de l’indicateur aggrégé.
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Tab. 2.7 – Estimations MCO avec différentes normes du travail

Dependant variable : y1996 Coef. t-stat
Constante 4.68** 2.88

Investissement 0.36*** 3.20
(n+ g + δ) -1.49*** -2.78
Education 0.09 1.05

Nombre de ratifications -0.02 0.50
Travail des enfants 0.47*** 7.45

Liberté d’association 0.008 0.15
Discrimination 0.06 1.34
Travail forçé 0.007 0.16

Significatif à * 10%, ** 5%,*** 1%

existe des effets complémentaires entre les normes. Nous calculons un nouvel indicateur

aggrégé comprenant toutes les normes du travail sauf l’interdiction du travail des enfants.

Cet indicateur est calculé selon la même méthode que précédemment par analyse en corres-

pondances multiples. Nous estimons ensuite une équation comprenant à la fois l’indicateur

de travail des enfants et notre nouvel indicateur aggrégé. Cette estimation est faite par

la méthode des variables instrumentales en double-moindres carrés22. Les deux coefficients

estimés sont significatifs (Voir table 2.8), justifiant notre choix d’utiliser les effets conjoints

de toutes les normes du travail. L’interdiction du travail des enfants et les autres normes

du travail ont un impact positif sur le revenu de long-terme.

2.2.6 Premières Conclusions

Nous avons montré dans cette partie que les différences de revenu par tête entre pays

pouvait être expliquées plus finement en prenant en compte les différences de respect des

normes fondamentales du travail, celles-ci jouant un rôle positif dans la définition du revenu.

Ce résultat est obtenu en prenant en compte, pour notre variable d’intérêt (LS), la critique

fondamentale faite au modèle MRW, à savoir l’hypothèse d’indépendance du terme d’erreur

22Les résultats présentés ici sont ceux utilisant la compétitivité de participation (instrument 2) en ins-
trument. Mais les résultats sont similaires en utilisant les autres combinaisons d’instruments valides et
pertinents.
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Tab. 2.8 – Estimations MCO avec différentes normes du travail

Variable dépendante : y1996 Coef. t-stat Coef. t-stat
Constante 9.15*** 3.16 8.45*** 9.81

Investissement 0.23* 1.75 (a) 0.23* 1.67
(n+ g + δ) 0.03 0.03
Education 0.24** 2.21 0.23** 2.29

Travail des enfants 0.35*** 4.51 0.35*** 4.50
Normes du travail hors travail des enfants 1.07** 2.12 1.01*** 2.93

Significatif à * 10%, ** 5%,*** 1%
(a) Investissement- (n+ g + δ) (modèle restreint)

et des variables explicatives. Nous prenons en compte l’endogénéité des normes du travail

en proposant une estimation en double-moindre carrés avec variables instrumentales. Les

normes jouent toujours un rôle fortement positif et significatif.

Nous prenons en compte ici ici une partie des critiques de Islam (1995). Ce dernier

considère qu’il serait possible de lever l’hypothèse d’indépendance de ε vis-à-vis des va-

riables explicatives de deux manières distinctes. La première possibilité est de reconnaître

cette corrélation et d’opter pour une estimation en variable instrumentale. Islam considère

qu’étant donné la nature et l’étendu de A(0), il est très difficile de trouver des instruments,

corrélés avec les variables explicatives, mais non corrélés avec A(0). Ici, nous endogénéisons

la variable Normes du travail qui est ici notre variable d’intérêt. Cela permet de limiter le

biais d’estimation et de prendre partiellement en compte les critiques de Islam (1995) sur

l’estimation en coupe transversale.

Islam (1995) opte pour une stratégie différente : en utilisant des données en panel, il

est possible de contrôler le changement technologique spécifique à chaque pays, par des

estimations en effets fixes. Cela permet de contrôler pour le terme de changement techno-

logique ε. Nous proposerons dans la partie suivante différentes estimations exploitant les

données temporelles disponibles, notamment l’indicateur temporel de respect des normes

fondamentales du travail présenté dans la section 1.4.

Cependant, plusieurs auteurs mettent en garde contre une utilisation systématique des
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estimations en effets fixes (Barro 1997, Temple 1998, Temple 1999, Pritchett 2000, Wacziarg

2002, Durlauf, Johnson, et Temple 2005) pour évaluer les déterminants de la croissance

économique. Nous discuterons donc des principaux avantages et limites de cette méthode.

L’approche en coupe transversale reste de toute manière pertinente pour mesurer les va-

riations ”between”, à savoir les variations entre pays en moyenne de longue période. Par

ailleurs, comme souligné dans le premier chapitre de cette thèse, l’indicateur non-temporel

de normes du travail prend en compte un plus grand nombre d’informations que l’indi-

cateur temporel, du fait de la disponibilité de données. Les deux approches présentées

ici doivent donc être considérées comme complémentaires. De plus, Durlauf, Johnson, et

Temple (2005) discutent de l’horizon temporel adéquat pour mesurer les dynamiques de

croissance à moyen-terme. Alors que les études en coupe transversale analysent la crois-

sance sur une période de 30 ou 40 ans, il est moins clair qu’un panel par période de cinq

ans réussisse à modéliser ces effets de moyen-terme ou long-terme. Sachant que les effets

des normes, notamment sur la productivité sont susceptibles de se produire à moyen ou

long-terme, il est nécessaire d’analyser les résultats en coupe transversale pour identifier

ces effets de plus long-terme.

2.3 Normes et revenu de long-terme : une analyse tem-

porelle

L’étude des variations propres à chaque pays permet d’apporter une information non-

prise en compte dans l’analyse en coupe transversale. Elle permet également de multiplier

le nombre d’observations pouvant permettre une généralisation fiable dans les recherches

empiriques sur la croissance. Cette méthode introduit une série de problèmes largement

étudiés dans la littérature. Comme le relève Durlauf, Johnson, et Temple (2005), du fait

de ces problèmes, cette méthode ne doit pas être vue comme ” la panacée”. Elle permet

néanmoins de contrôler de l’hétérogénéité inobservée entre pays.

Même dans le cas où des données annuelles seraient disponibles, la plupart des auteurs

choisissent donc de mesurer les effets par intervalle de cinq ou dix ans (Islam 1995, Durlauf,
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Johnson, et Temple 2005). Comme le souligne Islam (1995), une étude sur données annuelles

verra sa portée limitée par des perturbations de court-terme.

L’intégration d’effets spécifiques pays permet de contrôler des différences permanentes

dans le niveau de revenu qui ne seraient pas capturées par les variables explicatives. La

plupart des études de la croissance en données de panel utilisent des estimateurs en effets

fixes plutôt que les estimateurs en effets aléatoires. En effet, ces derniers supposeraient que

les effets individuels soient distribués indépendamment des autres variables explicatives.

Or, la justification à l’utilisation des données de panel réside justement sur l’hypothèse

d’une telle corrélation.

La principale motivation à l’utilisation de données de panel réside donc dans la possibi-

lité de contrôler de l’hétérogénéité non-observée (Islam 1995, Caselli et Lefort 1996, Temple

1999). L’ensemble des variables omises qui seraient constantes dans le temps ne biaisera pas

les estimations, même si les variables omises sont corrélées avec les variables explicatives.

Une justification particulière à l’utilisation des effets fixes provient justement du modèle

Mankiw, Romer, et Weil (1992). L’équation fondamentale permettant l’estimation du re-

venu par tête à l’équilibre stationnaire dépend du paramètre A(0) (Voir équation 2.7), qui

reflète selon MRW toute une série de paramètres (institutions, climat, dotations...) propres

à chaque pays. Si l’on pose lnA(0) = a+ ε, avec a une constante et ε, les effets spécifiques

pays, l’hypothèse selon laquelle ε serait indépendant des autres variables explicatives paraît

extrêmement forte23.

Islam (1995) développe ainsi une spécification dans laquelle ce terme ε est assimilé

aux effets fixes pays. La spécification de Islam vise à déterminer une forme estimable de

la croissance du revenu et non de son niveau. Nous ne reprenons donc pas ici la forme

estimable proposée par Islam mais transformons la forme estimable du revenu par tête à

l’équilibre stationnaire décrit par l’équation 2.9 de manière à y introduire de la temporalité.

Cette équation peut donc se réecrire :

23Voir section 2.2.2 pour la justification donnée par MRW.
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ln
Yi,t
Li,t

= a+
α

1− α
ln(ski,t)−

α

1− α
ln(n+ g + δ)i,t +

β

1− α
ln(h∗i,t) + αi + εi,t (2.12)

où le ε de l’équation 2.9 serait ici égal à αi + εi,t avec αi, les effets-fixes pour chaque

pays i.

Notons ici que l’équation 2.9 était basée sur le fait que le revenu estimé pouvait s’as-

similer à une estimation de l’équilibre stationnaire. Bien sûr, cette approche peut sembler

biaisée dans la mesure où nous mesurons ici le revenu à différentes périodes, ce qui revien-

drait à supposer qu’il existe un équilibre stationnaire pour chaque pays à chaque période.

En considérant que nous mesurons ici empiriquement les déterminants du revenu sur diffé-

rentes périodes et la dynamique des différentes variables autour de l’équilibre stationnaire,

nous considérons cette approche valide pour des périodes plus courtes. Néanmoins, comme

le souligne Durlauf, Johnson, et Temple (2005), l’interprétation des résultats en panel est

différente de celle en coupe transversale, notamment dans la définition de l’équilibre sta-

tionnaire. En effet, en présence d’effets fixes pays, nous supposons que des pays avec les

mêmes taux de croissance de la population, d’investissement en capital humain et en capi-

tal physique pourront avoir des équilires stationnaires différents, du fait de l’hétérogénéité

inobservée. L’interprétation de la convergence vers l’équilibre stationnaire en sera modifiée

(Islam 1995).

2.3.1 Estimation du revenu en panel avec effets fixes pays

Les données utilisées ici proviennent pour l’essentiel des mêmes sources utilisées dans

l’analyse en coupe transversale (voir section 2.2.3). Le modèle sera estimé pour la période

1970-1995 par intervalle de cinq années entre chaque observation. Nous utilisons ici l’indi-

cateur temporel aggrégé de normes fondamentales du travail présenté dans la section 1.4.

Du fait de la méthode d’élaboration de cet indicateur, nous ne considérons pas nécessaire

ici de log-linéariser cette variable. Nous comparerons néanmoins les estimations obtenues

avec la variable en niveau avec celles que nous aurions obtenues en log.
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La forme estimable décrite dans l’équation 2.10 devient donc :

ln (yi,t) = γ0 + γ1 ln (sKi,t) + γ2 ln (ni + g + δ)i,t + γ3 ln (h∗)i,t + γ4 (ls)i,t αi + ε̂ (2.13)

La table 2.9 donne les résultats obtenus avec effets-fixes pays.

La colonne (1) donne le résultat brut des estimations. Le coefficient de normes du travail

prend une valeur positive et significative. Les autres coefficients prennent le signe attendu,

même si le coefficient de la variable investissement prend ici une valeur particulièrement

faible (0.05 contre 0.42 en coupe transversale). Les colonnes (2) à (7) présentent les résultats

lorsque nous traitons l’endogénéité de la variable normes du travail. En effet, il semble

évident que nous sommes encore confrontés à un problème d’endogénéité, comme lors de

l’estimation en coupe transversale. Nous reprenons ici les instruments présentés dans la

section 2.2.4.1. Quelque soit la série d’instruments utilisée, le coefficient de normes du

travail garde un signe positif mais devient non-significatif. Ce résultat s’explique néanmoins.

En effet, il semble qu’une fois avoir pris en compte les effets-fixes pays, l’utilisation de

variables instrumentales ne soit plus ici justifiée. La table 2.10 présente en effet les résultats

de deux tests d’exogénéité pour les différentes séries d’indicateurs. Quelque soit le ou les

instruments utilisés, il apparaît que la variable norme sociale soit ici considérée comme

fortement ”exogène” selon le F-Test de Wu-Hausman et le Test du χ2 de Durbin-Wu-

Hausman.

Le simple fait de contrôler par l’hétérogénéité inobservée suffirait donc à faire dispa-

raître la corrélation entre le terme d’erreur et la variable normes du travail. Autrement dit,

lorsque dans nos estimations en coupe transversale, la variable normes du travail apparaîs-

sait comme corrélée au terme d’erreurs, il s’agissait en fait uniquement d’une corrélation

avec les variables inobservées captées ici par les effets-fixes pays. Il n’y aurait donc pas be-

soin ici d’utiliser les variables instrumentales et le résultat de la colonne (1), sans variable

instrumentale pourraît être considéré comme valide. Pour autant que ce résultat soit vérifié

économétriquement, il n’est pas sans poser problème économiquement.
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Tab. 2.10 – Tests d’exogénéité de la variable Normes du travail (Effets-fixes pays)

Instruments F-Test Wu-Hausman Test du χ2 Durbin-Wu-Hausman
IV2 0.02867 0.03580

( 0.86563) (0.84993)
IV1,2 0.01543 0.01927

(0.90120) (0.88960)
IV2,4 0.01477 0.01845

(0.90332) ( 0.89197)
IV2,5 0.00108 0.00135

( 0.97381) (0.97071)
IV2,4,5 0.00070 0.00088

(0.97888) ( 0.97639)
IV2,3,5 0.00170 0.00212

( 0.96715) ( 0.96327)
H0 : Les instruments sont exogènes (p-values entre parenthèses)

En effet, l’hypothèse d’endogénéité des normes du travail semble difficile à rejeter. Nous

sommes ici confrontés à un problème classique lié à l’utilisation d’effets-fixes pays, que

nous détaillerons ultérieurement. Nous retenons à ce stade la forme estimée sans variable

instrumentale et proposons quelques variantes à cette spécification (voir table 2.11).

La colonne (2) est la forme estimée du modèle restreint conformément au modèle théo-

rique (γ1 = −γ2). Les résultats sont sensiblement équivalents. Les colonnes (3) et (4) font

apparaître un effet non-linéaire des normes. En effet, lorsque nous contrôlons par les effets

fixes pays, il semble que l’effet positif des normes ne soit valide qu’au-delà d’un certain seuil

de normes, estimé ici à 0.50. Ce résultat est sujet à caution, du fait notamment des critiques

émises à l’encontre des effets-fixes pays pour ce type d’estimations (Durlauf, Johnson, et

Temple 2005), mais également parce que nous ne prenons pas ici en compte les effets-fixes

années.

2.3.2 Estimations avec effets fixes pays et effets fixes années

Comme le soulignent Durlauf, Johnson, et Temple (2005), il est nécessaire de prendre

en compte les effets fixes années. Il s’agit d’un élément important dans les études sur la
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Tab. 2.11 – Estimations avec effets-fixes pays

Variable dépendante : ln(PIB/hab) (1) (2) (3) (4)

ln(Investissement) 0.0516* 0.0632**
(1.85) (2.35)

ln(n+ g + δ) -0.524*** -0.377**
(-2.85) (-2.09)

ln(Investissement)-ln(n+ g + δ) 0.0547* 0.0661**
(1.90) (2.41)

ln(Education) 0.153*** 0.150*** 0.194*** 0.195***
(3.95) (3.79) (5.03) (4.97)

Normes du Travail 0.525** 0.609*** -2.548*** -2.733***
(2.53) (2.97) (-4.18) (-4.59)

(NormesduTravail)2 2.517*** 2.712***
(5.22) (5.91)

Point de retournement 0,506 0,504
Constant 5.867*** 7.072*** 6.926*** 7.778***

(11.4) (32.0) (12.2) (31.8)

Observations 544 544 544 544
R2 0,97 0,97 0,97 0,97

t-stat (robuste) entre parenthèse
** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1
Effets fixes pays
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Tab. 2.12 – Estimations avec effets-fixes pays et effets fixes années

Variable dépendante : (1) (2) (3) (4)
ln(PIB/hab)

ln(Investissement) 0.0681** 0.0741***
(2.58) (2.84)

ln(n+ g + δ) -0.247 -0.162
(-1.52) (-1.01)

ln(Investissement)-ln(n+ g + δ) 0.0695*** 0.0749***
(2.61) (2.85)

ln(Education) -0.0980** -0.106** -0.0523 -0.0548
(-2.21) (-2.42) (-1.18) (-1.24)

Normes du Travail -0.489** -0.484** -2.576*** -2.626***
(-2.21) (-2.17) (-4.38) (-4.59)

(NormesduTravail)2 1.767*** 1.812***
(4.17) (4.47)

Point de retournement 0,73 0,72
Constante 7.847*** 8.334*** 8.458*** 8.706***

(15.7) (37.1) (15.8) (35.3)

Observations 544 544 544 544
R2 0,97 0,97 0,97 0,97

t-stat (robuste) entre parenthèse
** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1
Effets fixes pays et Effets fixes années

croissance dans la mesure où le revenu augmentera naturellement au cours du temps du

fait d’une augmentation globale de la productivité au niveau mondiale. Afin de prendre

en compte ces effets, nous modifions la forme estimable définie par l’équation 2.13 afin de

contrôler par les effets fixes années µt.

ln (yi,t) = γ0 + γ1 ln (sKi,t) + γ2 ln (ni + g + δ)i,t + γ3 ln (h∗)i,t + γ4 (ls)i,t + αi + µt + ε̂ (2.14)

Les résultats sont présentés dans la table 2.12.

Comme précedemment, nous testons le caractère exogène de la variable normes du
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travail. Les tests de Wu-Hausman et Durbin-Hausman-Taylor conduisent à des résultats

sensiblement similaires que ceux présentés dans la table 2.10. Les effets-fixes pays captent

l’ensemble de la corrélation pré-existante entre la variable normes du travail et le terme

d’erreur. Les résultats sont sensiblement différents de ceux obtenus en coupe transversale

ou en panel lorsque les effets-fixes années sont omis. Tout d’abord, nous obtenons un signe

négatif pour la variable éducation, contrairement à la prédiction théorique. Ce résultat est

courant dans la littérature sur la croissance en panel (Benhabib et Spiegel 1994, Islam 1995,

Arcand et D’Hombres 2005) et a amené d’importantes discussions sur la manière adequate

pour résoudre ce paradoxe. Il en est de même concernant notre variable de normes du

travail. Lorsque nous ne prenons en compte que l’effet linéaire des normes du travail, le

signe est négatif et significatif. Toutefois, lorsque nous intégrons le terme au carré, nous

mettons en avant le même type de relation non-linéaire entre les normes et le revenu, mise

en avant dans la section précédente. Toutefois, le point de retournement est ici beaucoup

plus élevé, estimé ici à 0.72. La variable d’éducation n’est alors plus significative.

Ce résultat, contraire à tous ceux obtenus précédemment, nous renvoit aux mises-en-

garde d’un certain nombre d’auteurs quant à l’utilisation d’effets-fixes et sur la difficulté

d’interpréter de tels résultats. Durlauf, Johnson, et Temple (2005) soulèvent ainsi plusieurs

problèmes courants dans les études basés sur des estimations avec effets fixes pays :

– Le premier problème vient de la dynamique d’ajustement. Concernant par exemple

l’estimation des effets de l’éducation sur la croissance, la plupart des études en panel

se contente de tester si un changement dans le taux de scolarisation aura un effet

immédiat sur la productivité aggrégée ce que Durlauf, Johnson, et Temple (2005)

considère comme improbable. En effet, il y aura un écart temporel entre le moment

où une plus grande proportion du classe d’age atteindra un niveau éducatif supérieur

et le moment où cette classe d’age sera en mesure de travailler et contribuer ainsi

au système productif. Pritchett (2000) met en avant le même type de problème pour

les études sur le lien entre inégalités et croissance. Il relève que dans des structures

en panel, il est implicitement attendu que les inégalités aient un impact immédiat

sur la croissance. Or, la plupart des études théoriques mettent au contraire en avant
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l’existence de relations de long-terme entre les deux variables.

Les normes du travail sont également plus susceptibles d’avoir un effet à moyen ou

long-terme24. Par exemple, l’abolition du travail des enfants sera susceptible d’avoir

un effet sur le revenu si les enfants s’éduquent en lieu et place de travailler. Les effets ne

seront donc visibles qu’à l’issue de leur scolarisation. L’abolition de la discrimination

jouera également un rôle incitatif sur l’éducation des femmes et des minorités. L’effet

productif ne sera visible qu’à l’issue d’une période longue. La liberté d’association est

susceptible de favoriser les processus de coordination et réduire la rotation des salariés,

favorisant le développement de compétences spécifiques des salariés et l’investissement

dans la formation de long-terme. Ici encore, l’effet sur la productivité et le revenu ne

peut-être immédiat. De manière générale, les normes sont susceptibles d’avoir un côut

direct pour l’entreprise qui cherchera alors à compenser ce coût par une évolution des

techniques de production de manière à compenser ce coût par une augmentation

de la productivité. Cette adaptation de la structure productive aux conditions de

salaires et d’emplois ne peut être immédiate et aura tendance à montrer des effets à

moyen-terme.

– Un deuxième problème vient des possibles erreurs de mesure à court-terme. En pre-

nant l’exemple du lien entre inégalités et croissance, Pritchett (2000) relève qu’une

partie significative des changements à court-terme dans les différentes mesures des

inégalités s’explique par des erreurs de mesure, cela biaisant les études en données de

panel entre croissance et inégalités.

– Un troisième problème vient du fait que les estimations within ignorent les varia-

tions entre pays (between). La réduction du biais statistique se fait au prix d’une

augmentation de l’écart-type des coefficients estimés.

Il s’agit donc d’un arbitrage à faire entre biais et efficacité dans l’estimation. Restreindre

l’analyse aux variations within élimine une source de biais mais rend immédiatement beau-

coup plus difficile l’identification des déterminants de la croissance ou du revenu, du fait

24Voir section 2.2.1 pour le détail des effets attendus des normes du travail.
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Tab. 2.13 – Ecart-type des variables d’éducation et de normes du travail

Ecart-type within Ecart-type between ratio within/between
Normes du Travail 0,058 0,191 0,304

Education 0,367 0,885 0,415

d’une plus faible variabilité. Ce problème général est discuté par Pritchett (2000). Beau-

coup de variables explicatives couramment utilisées dans la littérature sur la croissance

sont soit globalement stables au cours du temps, soit tendent à varier uniquement dans la

même direction. Comme le soulignent Durlauf, Johnson, et Temple (2005), “en l’absence de

variation utilisable identifiée dans les séries temporelles, l’approche en effets-fixes pose pro-

blème.” De plus, la croissance est volatile en courte période et il serait difficile d’expliquer

de telles variations du revenu en courte-période par des variables relativement invariantes

dans le temps.

Du fait de l’ensemble de ces problèmes, un grand nombre d’auteurs (Barro 1997, Temple

1998, Temple 1999, Pritchett 2000, Wacziarg 2002, Durlauf, Johnson, et Temple 2005)

encouragent à garder une grande prudence avant d’utiliser des estimateurs within, son

utilisation dépendant surtout des effets que l’on souhaite mesurer. Arcand et D’Hombres

(2005) montrent ainsi que la raison principale expliquant le signe négatif du coefficient

estimé de la variable d’éducation provient de la faible variance de cette variable une fois les

effets within pris en compte. Or, comme le montre le tableau 2.13, notre variable de normes

du travail a une variabilité spécifique à chaque pays encore inférieure, relativement à sa

variabilité entre pays. Lorsque nous comparons le ratio entre écart-type within et between,

celui-ci est moins important pour notre variable normes du travail.

Prenant en compte ces problèmes, Durlauf, Johnson, et Temple (2005) proposent une

alternative aux estimateurs avec effets-fixes pays, à savoir une modélisation plus fine de

l’hétérogénéité entre pays, plutôt que de traiter cette hétérogénéité comme inobservée

(Temple 1999). En effet, en panel avec effets-fixes pays, les effets individuels sont trai-

tés comme des paramètres de ’nuisance’. Une modélisation adéquate de l’hétérogénéité
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permettrait donc de garder une certaine variabilité aux différentes variables en minimisant

le biais lié aux effets individuels.

Griliches et Mairesse (1995) considèrent ainsi que la meilleure manière de procéder

consiste à trouver une proxy pour les effets fixes inobservés, de manière à garder un niveau

suffisant de variance et d’information dans les estimations. Temple (1998) propose ainsi

d’utiliser comme proxy une série complète de dummy régionales. La principale justification

réside dans les résultats de Koop, Osiewalski, et Steel (1995) qui montrent que l’essentiel

de la variation entre les technologies résident entre groupes de pays plutôt qu’à l’intérieur

de ces groupes.

Nous proposons donc ici une alternative aux estimations en effets fixes, en approxi-

mant l’hétérogénéité inobservée par une série complète de dummies régionales (Afrique

sub-saharienne, Amérique Latine et Caraïbes, Asie de l’Est, Asie du Sud, Proche-Orient et

Pays Arabes).

2.3.3 Estimations avec approximation des effets fixes pays

Nous proposons donc ici d’estimer le modèle avec effets fixes années et d’approximer

les effets spécifiques pays par l’utilisation de dummies régionales permettant de mesurer

l’hétérogénéité inobservée par régions. Le modèle estimé est donc le suivant :

ln (yi,t) = γ0 + γ1 ln (sKi,t) + γ2 ln (ni + g + δ)i,t + γ3 ln (h∗)i,t + γ4 (ls)i,t + βjXj + µt + ε̂(2.15)

Avec βjXj l’ensemble des dummies régionales.

Ces résultats amènenent plusieurs observations.

Le pouvoir explicatif du modèle reste tout à fait satisfaisant. Nous observons certes

une baisse du coefficient de corrélation par rapport au modèle avec effets fixes pays (0.84

contre 0.97), mais celui-ci se maintient à un niveau élévé. Les dummies régionales sont par

ailleurs fortement significatives. L’approximation des effets spécifiques pays par l’utilisation

de dummies régionales permet ici de contrôler d’une partie significative de l’hétérogénéité
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Tab. 2.14 – Estimations avec effets fixes années et dummies régionales

Variable dépendante : ln(PIB/hab) (1) (2) (3) (4)

ln(Investissement) 0.165*** 0.164***
(3.85) (3.85)

ln(n+ g + δ) -0.319 -0.258
(-1.46) (-1.12)

ln(Investissement)-ln(n+ g + δ) 0.167*** 0.165***
(3.90) (3.88)

ln(Education) -0.0980** -0.106** -0.0523 -0.0548
(-2.21) (-2.42) (-1.18) (-1.24)

Normes du Travail 1.495*** 1.554*** 0.685 0.625
(6.52) (7.57) (0.99) (0.91)

(NormesduTravail)2 0.675 0.753
(1.31) (1.53)

Afrique Sub-Saharienne -1.012*** -1.032*** -0.980*** -0.987***
(-7.68) (-7.94) (-7.48) (-7.62)

Amérique Latine et Caraïbes -0.639*** -0.660*** -0.603*** -0.611***
(-8.48) (-9.76) (-7.76) (-8.27)

Proche-Orient et pays arabes -0.654*** -0.684*** -0.623*** -0.637***
(-6.77) (-7.79) (-6.50) (-7.10)

Europe de l’Est -0.686*** -0.682*** -0.663*** -0.657***
(-6.19) (-6.21) (-5.99) (-6.04)

Asie du Sud -1.309*** -1.319*** -1.296*** -1.300***
(-12.9) (-13.0) (-13.1) (-13.1)

Asie de l’Est -0.754*** -0.771*** -0.714*** -0.719***
(-7.03) (-7.28) (-6.38) (-6.44)

Constante 5.843*** 6.228*** 6.140*** 6.390***
(9.27) (19.2) (8.76) (18.3)

Observations 544 544 544 544
R-squared 0.84 0.84 0.84 0.84

t-stat (robuste) entre parenthèse
** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1
Effets fixes années et effets fixes pays approximés par dummies régionales
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inobservée, tout en permettant de garder une variabilité suffisante à une étude plus fine des

déterminants du revenu de long-terme.

Le coefficient de normes du travail prend un signe positif et significatif. L’effet non-

linéaire des normes du travail mis en avant dans les estimations précédentes devient non-

significatif. Selon ces estimations, les normes ont un effet positif et linéaire sur le revenu de

long-terme.

Nous contrôlons ici de la possible endogénéité des normes du travail. Comme nous

l’avons mis en avant dans l’analyse en coupe transversale, nous considérons les normes

comme endogènes du niveau de revenu, nécessitant l’utilisation de variables instrumentales.

Lorsque les effets fixes sont inclus, ces derniers captent l’essentiel de la corrélation entre

le terme d’erreurs et la variable endogène conduisant à rejeter l’hypothèse d’endogénéité,

contre toutes les évidences logiques. Ici, nous acceptons l’hypothèse d’endogénéité quelques

soient les instruments utilisés25, justifiant l’utilisation de variables instrumentales (Voir

table 2.15).

La table 2.16 présentent les résultats en double-moindres carrés en utilisant les mêmes

instruments que dans la section précédente26. La table 2.17 présente les mêmes estimations

en utilisant le modèle restreint conformément à la théorie.

Les instruments proposés ici sont tous pertinents et valides, confirmant les tests de

validité et de pertinence des instruments réalisés dans l’étude en coupe transversale. Une

fois les normes endogénéisées, le coefficient estimé de la variable normes du travail continue

d’être formement positif et significatif. Les autres variables prennent le signe attendu et

les valeurs estimées de la variable investissement et de la variable éducation correspondent

globalement aux prédictions théoriques.

Nous vérifions que les résultats obtenus ici sont équivalents à ceux obtenus en log-

linéarisant la variable de normes du travail (table 2.18). Si nous prenons comme base

l’écart-type global (0.38) de la variable ln(Normes du travail), une déviation d’un écart-

25Nous obtenons des résultats similaires avec le test de Wu-Hausman et de Durbin-Hausman-Taylor.
Seuls les résultats du premier test sont présentés ici.

26Voir Section 2.2.4.1 pour la justification du choix de nos instruments
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Tab. 2.15 – Tests d’exogénéité Wu-Hausman de la variable Normes du travail

Instruments IV2 IV1,2 IV2,4 IV2,5 IV2,4,5 IV2,3,5
Test d’exogénéité Wu-Hausman 3,38586 3,45295 3,18823 3,45329 3,34782 4,49972

(0,07) (0,06) (0,07) (0,06) (0,07) (0,03)

type entraînerait une augmentation de 47.5% du revenu, soit une estimation sensiblement

équivalente à celle obtenue en coupe transversale. Si nous prenons par contre l’écart-type

within (0.13), c’est-à-dire l’écart-type pour un pays donné, une déviation d’un écart-type

entraînerait une augmentation du revenu de 16%.

102



CHAPITRE 2 : Normes Fondamentales du Travail et Revenu de long-terme

T
a
b.

2.
16

–
E
st
im

at
io
ns

av
ec

eff
et
s
fix

es
an

né
es

et
du

m
m
ie
s
ré
gi
on

al
es

(D
ou

bl
e-
m
oi
nd

re
s
ca
rr
és
)

V
ar
ia
bl
e
dé
pe

nd
an

te
:l
n(
P
IB

/h
ab

)
(1
)

(2
)

(3
)

(4
)

(5
)

(6
)

IV
2

IV
1,
2

IV
2,
4

IV
2,
5

IV
2,
4,
5

IV
2,
3,
5

ln
(I
nv

es
ti
ss
em

en
t)

0.
15

6*
**

0.
15

6*
**

0.
15

7*
**

0.
15

6*
**

0.
15

6*
**

0.
15

5*
**

(4
.1
4)

(4
.1
4)

(4
.1
5)

(4
.1
4)

(4
.1
4)

(4
.1
1)

ln
(n

+
g

+
δ)

-0
.1
29

-0
.1
29

-0
.1
36

-0
.1
28

-0
.1
31

-0
.1
08

(-
0.
59

)
(-
0.
59

)
(-
0.
62

)
(-
0.
59

)
(-
0.
60

)
(-
0.
50

)
ln
(E

du
ca
ti
on

)
0.
18

3*
**

0.
18

3*
**

0.
18
6*

**
0.
18

3*
**

0.
18

4*
**

0.
17

6*
**

(3
.1
8)

(3
.2
0)

(3
.2
3)

(3
.1
9)

(3
.2
1)

(3
.1
1)

N
or
m
es

du
Tr

av
ai
l

2.
31

4*
**

2.
31

5*
**

2.
28

8*
**

2.
31

7*
**

2.
30

5*
**

2.
39

1*
**

(4
.9
1)

(4
.9
5)

(4
.8
8)

(4
.9
4)

(4
.9
2)

(5
.2
4)

A
fr
iq
ue

Su
b-
Sa

ha
ri
en
ne

-0
.8
51

**
*

-0
.8
51

**
*

-0
.8
55

**
*

-0
.8
51

**
*

-0
.8
53

**
*

-0
.8
41

**
*

(-
7.
40

)
(-
7.
41

)
(-
7.
44

)
(-
7.
40

)
(-
7.
42

)
(-
7.
36

)
A
m
ér
iq
ue

La
ti
ne

et
C
ar
aï
be

s
-0
.5
83

**
*

-0
.5
83

**
*

-0
.5
84
**

*
-0
.5
83

**
*

-0
.5
83

**
*

-0
.5
80

**
*

(-
8.
10

)
(-
8.
10

)
(-
8.
12

)
(-
8.
10

)
(-
8.
11

)
(-
8.
06

)
P
ro
ch
e-
O
ri
en
t
et

pa
ys

ar
ab

es
-0
.4
87

**
*

-0
.4
87

**
*

-0
.4
91

**
*

-0
.4
86

**
*

-0
.4
88

**
*

-0
.4
75
**

*
(-
3.
77

)
(-
3.
78

)
(-
3.
81

)
(-
3.
78

)
(-
3.
79

)
(-
3.
71

)
E
ur
op

e
de

l’E
st

-0
.5
67

**
*

-0
.5
67

**
*

-0
.5
70

**
*

-0
.5
66

**
*

-0
.5
68

**
*

-0
.5
56

**
*

(-
4.
73

)
(-
4.
74

)
(-
4.
77

)
(-
4.
74

)
(-
4.
75

)
(-
4.
68

)
A
si
e
du

Su
d

-1
.0
68

**
*

-1
.0
67

**
*

-1
.0
74

**
*

-1
.0
67

**
*

-1
.0
70

**
*

-1
.0
49

**
*

(-
6.
59

)
(-
6.
61

)
(-
6.
64

)
(-
6.
60

)
(-
6.
62

)
(-
6.
56

)
A
si
e
de

l’E
st

-0
.5
88

**
*

-0
.5
88
**

*
-0
.5
92

**
*

-0
.5
87

**
*

-0
.5
89

**
*

-0
.5
75

**
*

(-
5.
06

)
(-
5.
08

)
(-
5.
11

)
(-
5.
07

)
(-
5.
09

)
(-
5.
02

)
C
on

st
an

t
5.
98

9*
**

5.
99

0*
**

5.
98

0*
**

5.
99

1*
**

5.
98

6*
**

6.
01

7*
**

(1
0.
8)

(1
0.
8)

(1
0.
8)

(1
0.
8)

(1
0.
8)

(1
0.
9)

Te
st
s
st
at
is
tiq

ue
s

Te
st

de
H
an

se
n

na
0,
00

0,
46

0,
00

5
0,
84

2
0,
45

1
In
st
ru
m
en
ts

ex
cl
us

(0
,9
89

6)
(0
,4
97

8)
(0
,9
44

4)
(0
,6
56

3)
(0
,7
97

9)
R

2
P
ar
ti
el

0,
23

63
0,
23

95
0,
23

78
0,
23

84
0,
23

86
0,
25

26
F
-S
ta
t

15
6,
57

79
,5
2

78
,5
9

79
,0
4

52
,6
4

56
,7
7

O
bs
er
va
ti
on

s
52

2
52

2
52

2
52

2
52

2
52

2
R
-s
qu

ar
ed

0.
83

0.
83

0.
83

0.
83

0.
83

0.
83

t-
st
at

(r
ob

us
te
)
en
tr
e
pa

re
nt
hè
se

**
p<

0.
01
,
**

p<
0.
05
,
*
p<

0.
1

E
ffe

ts
fix

es
an

né
es

et
eff

et
s
fix

es
pa

ys
ap

pr
ox

im
és

pa
r
du

m
m
ie
s
ré
gi
on

al
es

103



CHAPITRE 2 : Normes Fondamentales du Travail et Revenu de long-terme

T
a
b.

2.
17

–
E
st
im

at
io
ns

av
ec

eff
et
s
fix

es
an

né
es

et
du

m
m
ie
s
ré
gi
on

al
es

(D
ou

bl
e-
m
oi
nd

re
s
ca
rr
és
)

V
ar
ia
bl
e
dé
pe

nd
an

te
:l
n(
P
IB

/h
ab

)
(1
)

(2
)

(3
)

(4
)

(5
)

(6
)

IV
2

IV
1,
2

IV
2,
4

IV
2,
5

IV
2,
4,
5

IV
2,
3,
5

ln
(I
nv

es
ti
ss
em

en
t)
-ln

(n
+
g

+
δ)

0.
15

6*
**

0.
15

6*
**

0.
15

6*
**

0.
15

6*
**

0.
15

6*
**

0.
15

5*
**

(4
.1
1)

(4
.1
1)

(4
.1
2)

(4
.1
1)

(4
.1
1)

(4
.0
7)

ln
(E

du
ca
ti
on

)
0.
18

3*
**

0.
18

3*
**

0.
18
5*

**
0.
18

3*
**

0.
18

4*
**

0.
17

5*
**

(3
.1
6)

(3
.1
8)

(3
.2
0)

(3
.1
6)

(3
.1
7)

(3
.0
9)

N
or
m
es

du
Tr

av
ai
l

2.
30

7*
**

2.
30

8*
**

2.
29

0*
**

2.
31

0*
**

2.
30

3*
**

2.
38

5*
**

(5
.2
1)

(5
.2
5)

(5
.1
8)

(5
.2
3)

(5
.2
1)

(5
.5
8)

A
fr
iq
ue

Su
b-
Sa

ha
ri
en
ne

-0
.8
47

**
*

-0
.8
47

**
*

-0
.8
51

**
*

-0
.8
47

**
*

-0
.8
48

**
*

-0
.8
33

**
*

(-
6.
98

)
(-
7.
01

)
(-
7.
02

)
(-
6.
99

)
(-
7.
00

)
(-
6.
97

)
A
m
ér
iq
ue

La
ti
ne

et
C
ar
aï
be

s
-0
.5
79

**
*

-0
.5
79

**
*

-0
.5
80
**

*
-0
.5
79

**
*

-0
.5
79

**
*

-0
.5
73

**
*

(-
8.
08

)
(-
8.
09

)
(-
8.
10

)
(-
8.
08

)
(-
8.
09

)
(-
8.
04

)
P
ro
ch
e-
O
ri
en
t
et

pa
ys

ar
ab

es
-0
.4
80

**
*

-0
.4
80

**
*

-0
.4
84

**
*

-0
.4
80

**
*

-0
.4
81

**
*

-0
.4
63
**

*
(-
3.
50

)
(-
3.
51

)
(-
3.
53

)
(-
3.
50

)
(-
3.
51

)
(-
3.
43

)
E
ur
op

e
de

l’E
st

-0
.5
67

**
*

-0
.5
67

**
*

-0
.5
70

**
*

-0
.5
67

**
*

-0
.5
68

**
*

-0
.5
57

**
*

(-
4.
79

)
(-
4.
80

)
(-
4.
81

)
(-
4.
79

)
(-
4.
80

)
(-
4.
73

)
A
si
e
du

Su
d

-1
.0
65

**
*

-1
.0
65

**
*

-1
.0
70

**
*

-1
.0
64

**
*

-1
.0
66

**
*

-1
.0
42

**
*

(-
6.
31

)
(-
6.
34

)
(-
6.
35

)
(-
6.
32

)
(-
6.
33

)
(-
6.
30

)
A
si
e
de

l’E
st

-0
.5
84

**
*

-0
.5
84
**

*
-0
.5
88

**
*

-0
.5
84

**
*

-0
.5
85

**
*

-0
.5
68

**
*

(-
4.
74

)
(-
4.
76

)
(-
4.
78

)
(-
4.
74

)
(-
4.
76

)
(-
4.
70

)

C
on

st
an

t
5.
92

1*
**

5.
92

0*
**

5.
92

6*
**

5.
92

0*
**

5.
92

2*
**

5.
89

7*
**

(2
1.
1)

(2
1.
2)

(2
1.
2)

(2
1.
1)

(2
1.
2)

(2
1.
2)

Te
st
s
st
at
is
tiq

ue
s

Te
st

de
H
an

se
n

na
0,
00

0,
45

3
0,
00

6
0,
83

7
0,
43

5
In
st
ru
m
en
ts

ex
cl
us

(0
,9
93

0)
(0
,5
00

8)
(0
,9
40

6)
(0
,6
58

0)
(0
,8
04

7)
R

2
P
ar
ti
el

0,
24

09
0,
24

51
0,
24

18
0,
24

23
0,
24

24
0,
26

F
-S
ta
t

16
0,
91

82
,1
5

80
,6
7

80
,9

53
,8
5

59
,1
5

O
bs
er
va
ti
on

s
52

2
52

2
52

2
52

2
52

2
52

2
R
-s
qu

ar
ed

0.
83

0.
83

0.
83

0.
83

0.
83

0.
83

t-
st
at

(r
ob

us
te
)
en
tr
e
pa

re
nt
hè
se

**
p<

0.
01
,
**

p<
0.
05
,
*
p<

0.
1

E
ffe

ts
fix

es
an

né
es

et
eff

et
s
fix

es
pa

ys
ap

pr
ox

im
és

pa
r
du

m
m
ie
s
ré
gi
on

al
es

104



CHAPITRE 2 : Normes Fondamentales du Travail et Revenu de long-terme

T
a
b.

2.
18

–
E
st
im

at
io
ns

av
ec

eff
et
s
fix

es
an

né
es

et
du

m
m
ie
s
ré
gi
on

al
es

(D
ou

bl
e-
m
oi
nd

re
ca
rr
és
)

V
ar
ia
bl
e
dé
pe

nd
an

te
:l
n(
P
IB

/h
ab

)
(1
)

(2
)

(3
)

(4
)

(5
)

(6
)

IV
2

IV
1,
2

IV
2,
4

IV
2,
5

IV
2,
4,
5

IV
2,
3,
5

ln
(I
nv

es
ti
ss
em

en
t)

0.
15

2*
**

0.
15

2*
**

0.
15

3*
**

0.
15

2*
**

0.
15

3*
**

0.
15

2*
**

(3
.8
7)

(3
.8
8)

(3
.9
1)

(3
.8
7)

(3
.9
1)

(3
.9
0)

ln
(n

+
g

+
δ)

-0
.3
39

*
-0
.3
42

*
-0
.3
51

*
-0
.3
39

*
-0
.3
49

*
-0
.3
43

*
(-
1.
66

)
(-
1.
68

)
(-
1.
72

)
(-
1.
66

)
(-
1.
72

)
(-
1.
70

)
ln
(E

du
ca
ti
on

)
0.
12

6*
0.
12

8*
0.
13

4*
0.
12
6*

0.
13

3*
0.
12

9*
*

(1
.8
2)

(1
.8
7)

(1
.9
6)

(1
.8
3)

(1
.9
4)

(1
.9
7)

ln
(N

or
m
es

d
u
tr
av
ai
l)

1.
29

0*
**

1.
28

1*
**

1.
25

2*
**

1.
28

9*
**

1.
25

8*
**

1.
27

6*
**

(4
.7
5)

(4
.7
9)

(4
.6
8)

(4
.7
8)

(4
.7
0)

(5
.1
2)

A
fr
iq
ue

Su
b-
Sa

ha
ri
en
ne

-0
.9
63

**
*

-0
.9
64

**
*

-0
.9
69
**

*
-0
.9
63

**
*

-0
.9
68

**
*

-0
.9
65

**
*

(-
8.
92

)
(-
8.
95

)
(-
9.
01

)
(-
8.
93

)
(-
9.
00

)
(-
9.
05

)
A
m
ér
iq
ue

La
ti
ne

et
C
ar
aï
be

s
-0
.6
85

**
*

-0
.6
85

**
*

-0
.6
84

**
*

-0
.6
85

**
*

-0
.6
84

**
*

-0
.6
85

**
*

(-
9.
35

)
(-
9.
36

)
(-
9.
37

)
(-
9.
36

)
(-
9.
37

)
(-
9.
37

)
P
ro
ch
e-
O
ri
en
t
et

pa
ys

ar
ab

es
-0
.5
85

**
*

-0
.5
87

**
*

-0
.5
93

**
*

-0
.5
85

**
*

-0
.5
92

**
*

-0
.5
88

**
*

(-
4.
76

)
(-
4.
79

)
(-
4.
85

)
(-
4.
77

)
(-
4.
84

)
(-
4.
86

)
E
ur
op

e
de

l’E
st

-0
.6
39

**
*

-0
.6
41

**
*

-0
.6
46

**
*

-0
.6
39

**
*

-0
.6
45

**
*

-0
.6
42

**
*

(-
5.
49

)
(-
5.
52

)
(-
5.
58

)
(-
5.
50
)

(-
5.
57

)
(-
5.
60

)
A
si
e
du

Su
d

-1
.0
72

**
*

-1
.0
76

**
*

-1
.0
88

**
*

-1
.0
72

**
*

-1
.0
86

**
*

-1
.0
78

**
*

(-
6.
42

)
(-
6.
49

)
(-
6.
58

)
(-
6.
44
)

(-
6.
56

)
(-
6.
73

)
A
si
e
de

l’E
st

-0
.7
11

**
*

-0
.7
13
**

*
-0
.7
18

**
*

-0
.7
11

**
*

-0
.7
17

**
*

-0
.7
14
**

*
(-
6.
78

)
(-
6.
82

)
(-
6.
89

)
(-
6.
79
)

(-
6.
88

)
(-
6.
95

)

C
on

st
an

t
7.
85

3*
**

7.
83

5*
**

7.
77

5*
**

7.
85

2*
**

7.
78

6*
**

7.
82

5*
**

(9
.9
8)

(1
0.
0)

(9
.9
7)

(1
0.
0)

(9
.9
8)

(1
0.
4)

Te
st
s
st
at
is
tiq

ue
s

Te
st

de
H
an

se
n

na
0,
04

1
0,
92

9
0,
00

1,
47

2
0,
01

7
In
st
ru
m
en
ts

ex
cl
us

(0
,8
39

0)
(0
,3
35

0)
(0
,9
85

6)
(0
,4
79

1)
(’
0,
99

8)
R

2
P
ar
ti
el

0,
18

42
0,
18

91
0,
18

82
0,
18

56
0,
18

83
0,
21

81
F
-S
ta
t

11
4,
28

58
,8
8

58
,5
2

57
,9
1

38
,9
8

46
,8
9

O
bs
er
va
ti
on

s
52

2
52

2
52

2
52
2

52
2

52
2

R
-s
qu

ar
ed

0.
82

0.
82

0.
82

0.
82

0.
82

0.
82

t-
st
at

(r
ob

us
te
)
en
tr
e
pa

re
nt
hè
se

**
p<

0.
01
,
**

p<
0.
05
,
*
p<

0.
1

E
ffe

ts
fix

es
an

né
es

et
eff

et
s
fix

es
pa

ys
ap

pr
ox

im
és

pa
r
du

m
m
ie
s
ré
gi
on

al
es

105
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2.4 Conclusions du second chapitre

Nous présentons dans ce chapitre différentes estimations visant à déterminer les relations

entre normes fondamentales du travail et revenu par habitant. Pour cela, nous proposons

dans un premier temps une estimation en coupe transversale du revenu de long-terme et

utilisons l’indicateur aggrégé de respect des normes du travail présenté dans le chapitre 1.

Nous dérivons une forme estimable du modèle Mankiw, Romer, et Weil (1992) dans lequel

nous incluons notre variable de normes du travail. Nous prenons en compte l’endogénéité

des normes du travail en proposant une estimation en double-moindres carrés utilisant une

série d’instruments corrélés avec les normes du travail mais n’impactant pas directement

le revenu. Nous trouvons un effet positif et significatif des normes du travail, quelque soit

l’instrument utilisé. Les effets quantitatifs semblent forts, sensiblement équivalents aux

effets de l’éducation sur le revenu de long-terme.

La principale limite de cette première étude réside dans l’impossibilité, du fait de la

nature des données, de contrôler de l’hétérogénéité inobservée et des effets spécifiques-pays.

Pour prendre en compte cette limite, nous proposons dans un second temps une estimation

en données de panel en utilisant l’indicateur temporel de respect des normes du travail

présenté précedemment. Ces deux analyses empiriques se veulent complémentaires, dans la

mesure où l’indicateur non temporel est plus précis que l’indicateur temporel, et que les

effets à moyen ou long-terme des normes du travail sont plus susceptibles d’être captés par

l’étude du revenu de long-terme en coupe transversale (basée sur la période 1960-1996) que

sur une étude en panel par période de cinq ans.

Les estimations en données de panel confirment globalement les effets mis en avant dans

l’analyse en coupe transversale. Cependant, la prise en compte des effets fixes années et

pays n’est pas sans poser de problèmes dans l’estimation. Nous sommes ici confrontés à un

problème similaire à celui de l’estimation en données de panel des effets de l’éducation sur

le revenu ou sur la croissance. Du fait du peu de variabilité within, l’estimation avec effets

fixes pays et effets fixes années donnent des résultats contraires aux résultats précédents.

Les normes ne joueraient ici qu’un rôle positif sur le revenu au-delà d’un niveau très élevé
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de normes. Plusieurs aspects peuvent expliquer ce résultat paradoxal : le manque de varia-

bilité within de la variable normes du travail rend difficile la captation de ces effets. Mais

également, les normes peuvent n’avoir qu’un impact positif sur le revenu sur une période

plus longue.

Pour remédier à ces problèmes, nous proposons de suivre les recommandations de Dur-

lauf, Johnson, et Temple (2005) en cherchant à approximer ces effets fixes pays par d’autres

variables. Du fait de caractéristiques communes propres à chaque région, nous proposons

une estimation avec effets fixes années et dans laquelle les effets individuels seraient en

partie captés par une série de dummies régionales. Nous obtenons ainsi pour l’ensemble

des variables de contrôle des signes et une amplitude concordant avec les prédictions théo-

riques. Le coefficient des normes du travail est alors positif et significatif, même lorsque

nous instrumentons cette variable pour corriger de l’endogénéité. Quantitativement, nous

pouvons alors mesurer les effets d’une déviation d’un écart-type within, conduisant à une

augmentation estimée du revenu par habitant de 16%.
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Chapitre 3

Normes Fondamentales du Travail et

inégalités de revenu

3.1 Introduction

La1 libéralisation des échanges internationaux et l’accélération de l’interpénétration des

économies ont rendu le débat sur les conditions de travail particulièrement vif et controversé.

D’un côté, les pays développés, avec le concours des institutions internationales, tentent

d’imposer des normes mondiales du travail afin d’améliorer les conditions du commerce

international. L’instauration d’une clause sociale à la mondialisation favoriserait ainsi les

gains à l’échange de tous les participants (Beaulieu et Gaisford 2001). De l’autre côté,

beaucoup de pays en développement (PED) contestent cet argument et dénoncent la montée

d’un ”protectionnisme déguisé” des pays du Nord, visant à renchérir le coût du travail peu

qualifié ; c’est-à-dire à réduire l’avantage comparatif des économies émergentes (Bhagwati

1995). D’abord concentré sur le lien entre normes du travail et commerce international

(Brown 2000) puis sur l’impact de ces normes sur les investissements directs à l’étranger

(Kucera 2002) ; le débat s’est rapidement déplacé vers l’intérêt qu’auraient les pays en

1Ce chapitre est issu de deux articles co-écrits avec Nicolas Sirven publié dans la Revue Française
d’Economie (Bazillier et Sirven 2006) et à paraître dans le Journal of Development Studies (Bazillier et
Sirven 2007).
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développement (PED) à adopter les normes internationales du travail.

L’influence des normes sociales sur la croissance économique a occupé l’essentiel de la

littérature en se focalisant sur les conséquences de la mondialisation dans un contexte de

faible respect des normes du travail dans les PED. Aidt et Tzannatos (2002) montrent ainsi

que le respect des droits des travailleurs facilite la coordination et accroît la productivité

en réduisant l’incidence des conflits sociaux sur la production. Dans le même ordre d’idée,

la lutte contre la discrimination sur le marché du travail augmente la productivité en

favorisant une meilleure allocation des ressources (Brown, Deardorff, et Stern 1996, Maskus

1997, OCDE 1996). Les travaux empiriques présentés dans le second chapitre de cette thèse

(Bazillier 2008) confirment l’influence positive des normes fondamentales du travail sur la

croissance à long terme. Face à ces résultats encourageants, l’intérêt s’est par la suite porté

sur les autres leviers du processus de développement, en particulier sur les inégalités de

revenu.

Sur ce dernier point, la mise en place de normes du travail plus protectrices est sus-

ceptible d’avoir un impact important sur la réduction des inégalités (Emerson et Dramais

1988, Rama 2003). Saint-Paul (1999) explique que les institutions sur le marché du travail

consistent en général en un système de redistribution (taxation des travailleurs au profit des

non-travailleurs) pouvant potentiellement réduire les inégalités de revenus. Palley (2005)

suggère par ailleurs que la reconnaissance des droits fondamentaux du travail permet de

créer un espace de discussion et de négociation entre employés et employeurs, susceptible

d’augmenter la part des salaires dans le revenu total. Ainsi, la présence de syndicats in-

fluents permet d’augmenter la part des salaires dans la richesse créée et de réduire les

écarts de salaires au sein d’une entreprise, ce qui favorise indirectement une redistribution

plus équitable au niveau national (Bivens et C.Weller 2003). Checchi et Penalosa (2005)

ajoutent que l’instauration d’un salaire minimum et son augmentation dans le temps fa-

vorise la réduction des écarts de salaire dans les pays de l’OCDE. Au niveau empirique,

Palley (1999) montre que l’adoption des normes fondamentales du travail est associée à

une distribution plus équitable du revenu. Aidt et Tzannatos (2002) mettent en avant que
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la présence de syndicats et l’existence de cadres de négociations collectives sont corrélées

avec des distributions de revenus plus égalitaires. Buchele et Christiensen (2001) trouvent

des résultats similaires dans un ensemble de pays de l’OCDE à partir d’un indicateur de

”droits des travailleurs”.

Néanmoins, le lien entre les inégalités de revenus et les institutions sur le marché du

travail est loin d’être univoque et robuste. Par exemple, Vanhoudt (1998) trouve que les

politiques actives d’emploi dans les pays de l’OCDE permettent d’augmenter la part des

revenus du quintile le plus bas mais n’affectent cependant pas l’évolution du coefficient de

Gini. Plus récemment, Rama (2003) montre que si un système de sécurité sociale permet

de réduire de manière significative les inégalités dans les pays développés, les négociations

collectives apparaissent comme beaucoup moins opérantes pour améliorer la distribution

des revenus, et les conventions fondamentales de l’OIT s’avèrent complètement inefficaces

pour réduire les inégalités. Le débat est encore plus contrasté dans les PED où la mise

en place de normes trop restrictives est suspectée d’entraîner le déplacement d’une partie

importante de la main d’œuvre du secteur formel vers le secteur informel, renforçant le

dualisme de l’économie et de fait les inégalités entre salariés protégés et ceux ne bénéficiant

d’aucune protection (Harrison et Leamer 1997, Maskus 1997).

Cette apparente contradiction entre les enseignements de la littérature rappelle un autre

débat sur l’inégalité. Dans un papier fondateur, Kuznets (1955) envisage que la croissance

économique favorise les inégalités dans un premier temps avant de les réduire dans un

second temps du fait d’un effet de diffusion. Depuis lors, la littérature empirique a large-

ment démontré l’existence d’une courbe en ’U inversé’ caractérisant la relation croissance-

inégalité (Ahluwalia 1976, Papanek et Kyn 1986, Campana et Salvatore 1988, Bourguignon

et Morrison 1990, Anand et Kanbur 1993, Bourguignon 1994, Milanovic 1995, Jha 1996,

Cornia 1964)

L’objectif de ce chapitre est de vérifier l’existence d’une telle relation entre les normes

fondamentales du travail et les inégalités de revenu à partir d’un échantillon de 90 pays

sur la période 1990-2001. En d’autres termes, il s’agit de contribuer au développement de
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la littérature empirique sur les conséquences de l’adoption de normes internationales du

travail. L’intérêt particulier porté aux inégalités de revenu permet dans le même temps

d’enrichir l’explication de la courbe de Kuznets en introduisant le rôle des normes sociales

dans la relation croissance-inégalités. Dans cette optique, nous proposons d’endogénéiser

les normes comme un output des caractéristiques des pays, et en particulier du ”contexte”

social. L’originalité de l’étude réside donc dans une tentative d’explication de la courbe de

Kuznets à partir du rôle central que jouent les normes fondamentales du travail.

Le présent chapitre est ainsi structuré : dans un premier temps, différents modèles

économétriques testent les relations qu’entretient cet indice avec le niveau des inégalités. Les

résultats amènent à s’interroger sur le biais engendré par une différence entre l’adoption des

normes (garantie par la ratification des traités internationaux) et leur application effective.

Afin de palier cette limite, l’indice précédent est endogénéisé dans un second temps au

moyen de variables instrumentales et les relations avec le niveau des inégalités sont re-

analysées.

3.2 Normes du Travail et inégalités

L’indicateur de normes fondamentales du travail présenté dans la section 1.3 est in-

troduit dans un modèle économétrique au même titre que les déterminants habituels des

inégalités de revenu. L’influence des normes du travail sur le coefficient de Gini est par la

suite discutée en fonction des différentes interprétations qui peuvent être données à l’indice

agrégé de normes.

3.2.1 Spécification du modèle

La littérature empirique sur les inégalités utilise en général un indice de Gini comme

indicateur de la distribution des revenus au niveau national. Un des problèmes qui se

pose avec ce type de mesure est que les études permettant d’évaluer ce coefficient sont

relativement coûteuses ; de sorte que l’information sur la distribution des revenus n’est pas

disponible chaque année pour tous les pays, en particulier les PED. Aussi, afin que l’étude
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porte sur un nombre satisfaisant de pays, les valeurs du coefficient de Gini sont prises

sur la période 1985-2001. Cette limite méthodologique est atténuée par le fait qu’en règle

générale, les inégalités au sein d’un pays ne se modifient pas sensiblement sur la courte

période. Elle interdit cependant de travailler avec des données de panel. C’est pourquoi,

à l’exception de l’indice agrégé de normes, toutes les autres données utilisées ici sont des

moyennes de variables tirées des World Development Indicators (WDI) fournis par Banque

mondiale. Le modèle général est de la forme :

y = Wδ + u (3.1)

où y est le vecteur colonne contenant le coefficient de Gini de chaque pays, W la matrice

des variables indépendantes dont la première colonne est composée de 1, δ le vecteur colonne

des coefficients à estimer associés à la matrice W, et u ∼ N(0, 1) le terme d’erreur avec les

hypothèses habituelles. A partir de l’équation 3.1 plusieurs modèles sont estimés suivant la

composition de la matrice W. En premier lieu, il faut s’assurer que le modèle général permet

de vérifier l’hypothèse de la courbe de Kuznets. Pour cela, conformément aux travaux

empiriques sur ce thème, le modèle I prend en compte le logarithme du revenu moyen par

habitant en dollars constants de 1990 en parité de pouvoir d’achat (PPA), ainsi que le même

terme élevé au carré. Ceci permet de déceler l’existence d’un renversement des inégalités à

partir d’un certain niveau de revenu.

Des variables de contrôle sont également ajoutées afin de vérifier la stabilité du modèle.

Parmi ces dernières, l’idée intuitive qu’un meilleur niveau d’éducation ou de dépenses éduca-

tives permet de réduire les inégalités (Sylwester 2000, Sylwester 2002, Sylwester 2003) peut

être pris en compte par le pourcentage d’individus scolarisés dans le secondaire (Higgins

et Williamson 1999)2. Par ailleurs, l’ouverture au commerce international - mesurée par

2Concernant l’éducation, nous proposons également une spécification alternative, en considérant que
l’inégalité d’accès au système éducatif peut augmenter le niveau d’inégalités de revenu(Sen 1992). Nous
définissons ainsi l’inégalité d’accès au système éducatif comme le ratio entre l’écart de taux de scolarisa-
tion secondaire-primaire et le taux de scolarisation primaire. Les résultats sont sensiblement équivalents.
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le taux d’ouverture - peut, sous certaines conditions, réduire le niveau absolu de pau-

vreté (Dollar 2001), mais dans le même temps, augmenter les inégalités, surtout dans les

PED (Wood 1997). Ensuite, d’autres auteurs (Bourguignon et Morrison 1998, Deininger

et Squire 1998) proposent de retenir la superficie de terres cultivables par habitant afin de

tester le lien entre la dotation en ressources naturelles et inégalités. Enfin, des variables

instrumentales relatives à l’Amérique Latine et à l’Afrique Subsaharienne sont en général

proposées dans la littérature afin de distinguer ces régions accusant un retard important

de développement.

Trois estimations supplémentaires sont envisagées en modifiant succinctement la spé-

cification du modèle I. Ainsi, l’indice agrégé de normes du travail obtenu par ACM est

introduit dans le modèle II, puis le même terme élevé au carré est ajouté au modèle pré-

cédent pour obtenir le modèle III. La spécification du modèle IV est identique à celle du

modèle III, à ceci près que les variables de revenu ont été retirées pour supprimer le risque

de corrélation avec l’indice de normes (tableau B.2 en annexe).

Ce dernier point soulève un autre problème, plus général : la présence du PIB par ha-

bitant dans les régressions peut être à l’origine d’un biais dans l’estimation par moindres

carrés ordinaires. Le tableau A4 en annexe suggère en effet une corrélation significative

entre le PIB par habitant et d’autres variables indépendantes (notamment le taux de sco-

larisation ou le pourcentage de terres arables par habitant) qui peut se traduire par de

l’autocorrelation parmi les résidus. Par ailleurs, l’agrégation de données relatives à plu-

sieurs pays ayant des différences importantes de niveau de développement peut entraîner

des problèmes d’homogénéité de la population globale étudiée. Ceci se traduit par la pré-

sence potentielle d’hétéroscédasticité des résidus. La mise en œuvre de différents tests sta-

tistiques3 suggère en effet que la nature des données et les spécifications économétriques

retenues ont tendance à violer l’hypothèse d’un résidu u ∼ N(0, 1) et de nuire ainsi à l’ef-

L’inégalité d’accès à l’éducation augmente les inégalités de revenu. La significativité de cette variable est
par ailleurs plus importante que le taux de scolarisation. Voir table B.3 en annexe pour la présentation des
résultats.

3non-reproduits ici
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ficacité des estimateurs MCO. Dans ce cas, Newey et West (1987) proposent d’utiliser une

matrice des variances/covariances robuste afin de corriger cette double source de biais.

3.2.2 Inégalités, normes et application effective des normes : un

biais possible ?

Les résultats des estimations des modèles précédents sont donnés dans le tableau 1.

Les tests d’inférence statistique montrent que les quatre estimations sont de bonne qualité.

En effet, les tests de Fischer indiquent à chaque fois que tous les coefficients sont simulta-

nément et significativement différent de zéro ; et le pourcentage de variance expliquée est

systématiquement proche de 50%. Les variables prennent le signe attendu avec un effet de

retournement de la croissance sur les inégalités pour un niveau de 3588$ dans le modèle

I. Ce résultat confirme l’idée d’une courbe de Kuznets et rejoint ainsi les conclusions de

travaux empiriques déjà cités sur ce thème.

Tab. 3.1 – Estimation MCOa des déterminants de l’inégalité de revenu

Var.dép. : Gini Modèle I Modèle II Modèle III Modèle IV
Coeff. t-ratio Coeff. t-ratio Coeff. t-ratio Coeff. t-ratio

Constante -97,464** -2,366 -81,727* -1,887 -71,65 -1,629 31,850*** 8,919
Ln PIB/t 34,272*** 3,183 29,754** 2,602 26,595** 2,273

(Ln PIB/t)2 -2,094*** -2,978 -1,785** -2,38 -1,592** -2,08
Renversementb 3588,29 4156,03 4244,25

Normes du travail -6,447 -1,156 7,365 0,578 10,941 0,844
(Normes du travail)2 -14,274 -1,205 -21,479* -1,817
Taux de solarisation -0,102* -1,851 -0,056 -0,826 -0,045 -0,653 0,032 0,582

Taux d’ouverture 0,032 1,497 0,03 1,413 0,029 1,379 0,038* 1,788
Terre arable/hab. 4,264* 1,789 4,131* 1,735 3,987* 1,677 3,616 1,488
Afrique Subsahar. 12,435*** 4,563 13,608*** 4,688 13,031*** 4,441 11,047*** 3,808
Amérique Latine 11,508*** 5,21 12,813*** 5,174 12,270*** 4,887 14,357*** 6,046

Observations 90 90 90 90
R2 Ajusté 0,521 0,523 0,526 0,499

F (sig.) 14,84 0,00 13,2 0,00 11,96 0,00 13,68 0,00
Test d’endogénéitéc 42,448** (-2,602) -514,101** (-2,273)

Note : **** significatif à 1%, ** significatif à 5%, * significatif à 10%. (a) Résultats corrigés de l’hétéroscédasticité et de
l’autocorrélation des résidus par l’estimateur de Newey et West (1987). (b) Dollars constants de 1990, en PPA par individu
et par an. (c) Test d’endogénéité de Haussman concernant la variable « Normes du travail » selon la procédure proposée
par Davidson et Kinnon (1989) à partir d’estimations MCO sans matrice de variance/covariance robuste (t-ratios entre
parenthèses).

En ce qui concerne les variables de contrôle dans le modèle I, le niveau d’éducation

(approché ici par le taux de scolarisation dans le secondaire) et la superficie cultivable
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par habitant ont, ceteris paribus, un impact négatif sur le niveau d’inégalités. Toutefois,

la correction des perturbations non sphériques par l’estimateur de Newey-West a entraîné

une diminution des seuils de significativité de ces deux variables à 10% d’erreur. Cette

procédure explique également pourquoi l’hypothèse de Wood (1997) - quant à l’impact de

l’ouverture au commerce international sur les inégalités - n’est pas vérifiée. En revanche, les

variables binaires confirment qu’en Afrique subsaharienne et en Amérique Latine, le niveau

des inégalités est plus élevé que dans l’ensemble des autres régions du monde.

La prise en compte de l’indice agrégé de normes dans les modèles II et III ne dément

pas l’existence d’une courbe de Kuznets, mais elle produit un résultat surprenant dans

le sens où les différences internationales de conditions de travail ne semblent avoir aucun

effet (linéaire ou curvilinéaire) sur le niveau des inégalités. On remarque par ailleurs que

l’introduction de cet indice vient concurrencer l’effet de l’éducation. Ceci s’explique par le

fait que ces deux variables sont positivement et significativement corrélées (tableau B.2 en

annexe).

L’estimation du modèle IV confirme l’absence d’influence des normes du travail sur le

niveau des inégalités, bien que la suppression des variables de revenu rende l’interprétation

moins intéressante que les deux modèles précédents.

L’absence d’influence statistique des conditions de travail sur la distribution des reve-

nus rejoint les hypothèses les plus pessimistes et contredit surtout la plupart des travaux

théoriques et empiriques sur le sujet. Le doute quant à la possibilité d’un biais introduit

par la construction d’un indice agrégé de normes du travail est alors permis. En effet, un

test de Haussman dans les régressions II et III signale la présence d’un biais d’endogénéité

concernant l’indice agrégé de normes du travail. Il est ainsi possible que l’effet des normes

dépende du contexte dans lequel elles sont mises en œuvre. Les normes du travail sont d’au-

tant plus susceptibles d’avoir des effets sur les variables macroéconomiques que ces normes

sont efficaces. Les différences de système politique ou de contexte institutionnel peuvent

ainsi expliquer un effet différencié des normes. Par exemple, la liberté syndicale peut-être

formellement reconnue, avec la reconnaissance du droit d’association et de négociations
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collectives, mais ces cadres formels de négociation ne joueront un rôle effectif qu’à partir

du moment où le cadre institutionnel garantira ces droits.

Par ailleurs, si notre indicateur vise à mesurer l’application effective des normes, l’in-

dice agrégé de normes du travail mesure également les normes annoncées, notamment par

l’inclusion de l’indicateur de ratifications des conventions de l’OIT. S’il existe un lien entre

la législation et l’application effective des normes, des disparités importantes peuvent appa-

raître susceptibles de modifier les résultats. Calderon, Chong, et Valdes (2004) distinguent

ainsi l’engagement contractuel des Etats à améliorer les conditions de travail (normes de

jure), des actions concrètes qu’ils mettent en œuvre pour atteindre les objectifs fixés (normes

de facto). Cette précision est particulièrement importante lorsque l’on s’intéresse aux PED

car leur capacité à appliquer effectivement les normes fondamentales du travail est souvent

mise en doute (Squire et Suthiwart-Narueput 1997, Biffl et Isaac 2002). En somme, il semble

important de reconsidérer le problème en privilégiant : (i) la capacité des pays à appliquer

effectivement les normes fondamentales du travail ; et, (ii) son influence sur la distribution

des revenus. Pour cela, nous proposons d’endogénéiser l’indice agrégé de normes à partir

d’une méthode faisant intervenir des variables instrumentales.

3.3 Normes endogènes et inégalités

La différence entre l’engagement des Etats à appliquer des normes fondamentales du

travail et leur application effective peut s’avérer fondamentale dans le cadre d’une compé-

tition commerciale au niveau international. C’est pourquoi il est nécessaire de corriger ce

biais en endogénéisant les normes à partir de variables instrumentales qui garantissent leur

mise en oeuvre réelle. Le niveau des inégalités peut par ailleurs constituter un déterminant

des normes du travail (Maskus 1997, Grootaert et Kanbur 1995, Arestoff et Granger 2003),

créant un biais dans l’estimation.
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3.3.1 L’endogénéisation des normes par les Doubles moindres car-

rés

Les résultats des tests de Hansen proposés dans le tableau 1 amènent à privilégier une

estimation par variables instrumentales afin d’éviter le biais d’endogénéité. L’utilisation de

plusieurs instruments nous conduit à utiliser un estimateur des doubles moindres carrés

(DMC) de la forme :

y = Y γ +Xβ + u (3.2)

où y est le vecteur colonne contenant le coefficient de Gini de chaque pays, Y la matrice

contenant deux variables : l’indice agrégé de normes et son carré, X la matrice correspond

à W - dans le modèle (1) - augmentée des variables instrumentales que nous spécifions

plus bas. Les coefficients à estimer des matrices Y et X sont respectivement γ et β, et

u ∼ N(0, 1) représente le terme d’erreur. Comme son nom l’indique, la procédure des DMC

se fait en deux étapes. D’abord, on estime par MCO une régression de chaque variable de

Y sur toutes les variables de X et l’on conserve les prédictions obtenues. Ces dernières sont

utilisées avec les variables de X comme les régresseurs par MCO d’une équation dont la

variable dépendante est y.

L’endogénéisation des normes du travail par une méthode de variables instrumentales

doit répondre à un double objectif. En premier lieu, on cherche à identifier parmi les

déterminants potentiels des normes, les variables qui sont corrélées avec l’indice agrégé de

normes mais pas avec le niveau d’inégalité, afin que les estimateurs soient convergents.

La vérification de cette hypothèse se fera à partir des estimations DMC en mobilisant des

tests d’orthogonalité des instruments avec le terme d’erreur. En second lieu, on peut vouloir

s’assurer que les variables instrumentales choisies n’aient pas d’influences directes sur les

inégalités, mais uniquement un effet indirect via l’amélioration des normes sociales. Pour

tester cela, nous utiliserons un modèle de la forme :
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x = Zλ+ ε (3.3)

où le vecteur colonne x sera alternativement puis conjointement composé de l’indice

agrégé des normes du travail pour chaque pays et des variables instrumentales proposées,

λ représente le vecteur colonne des coefficients à estimer associés aux variables, ε ∼ N(0, 1)

le terme d’erreur, et Z est la matrice dont la première colonne est constituée de 1 et les

variables indépendantes qui la composent sont tirées de X.

La prochaine étape consiste donc à spécifier le modèle (3), c’est-à-dire à choisir les

variables qui ont potentiellement un lien avec l’application effective des normes du travail.

La démarche adoptée ici repose sur l’hypothèse suivante : si la ratification des traités

internationaux sur les normes fondamentales du travail est garantie par une

structure institutionnelle favorable, alors l’efficacité des normes sera renforcée

et leur application réelle beaucoup plus probable. Deux arguments majeurs peuvent

être avancés pour défendre cette position.

En premier lieu, la nature du système politique et de régulation sociale est un déter-

minant fondamental de la façon dont les normes sont appliquées. Il existe par exemple un

consensus en sciences politiques reconnaissant une corrélation entre Démocratie et Droits

de l’Homme (Carothers 1994, Fox et Nolte 1995, Davenport et Armstrong 2004). De plus,

l’OIT (1998) met en avant le rôle de l’expansion de la démocratie dans le respect de la

liberté syndicale. Autrement dit, un des éléments primordiaux assurant l’application des

normes du travail concerne les institutions démocratiques au sens large. Nous proposons

donc d’introduire un indicateur combiné de démocratie (POLITY)4, une mesure de la capa-

cité d’un pays à choisir ses décideurs lors d’élections équitables garantissant la participation

de tous (XRCOMP), et le degré d’indépendance opérationnelle des décideurs (XCONST).

4Voir Gleditsch et Ward (1997) pour une explication détaillée de la construction de l’indice. Il s’agit
essentiellement d’une agrégation de différentes composantes de la Démocratie, observées au travers, prin-
cipalement des autres variables proposées ci-après.
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Le modèle peut être complété par la prise en compte du statut réservé aux non-élites, en

considérant que ces populations sont les plus susceptibles de demander une amélioration des

normes du travail. Nous proposerons donc des variables mesurant l’étendue selon laquelle

les non-élites peuvent participer aux structures institutionnelles à des fins de participation

politique (PARCOMP) et ”l’opportunité pour les non-élites d’atteindre des positions de

pouvoir” (XROPEN). Toutes ces variables ont été construites par Gleditsch (2003).

En second lieu, la tradition juridique de certains pays est susceptible d’influencer la

façon dont les normes sont mises œuvre au niveau national. Selon Chau et Kanbur (2001) :

“Les origines légales peuvent influencer le niveau des normes du travail par deux biais (i)

directement par la base idéologique sur la relation Etat - Individus dans la société ; et,

(ii) indirectement par l’influence sur la capacité du Gouvernement à protéger les droits

de l’individu et l’efficacité de l’Etat.” Plus précisément, La Porta, de Silanes, Shleifer, et

Vishny (1998) trouvent que l’origine légale scandinave est l’une de celles garantissant le

mieux l’efficacité du système juridique et la règle de droit. L’application des normes du

travail est alors d’autant facilitée dans ces pays. Nous incluons donc dans notre modèle

des variables sur l’origine légale (code civil, héritage socialiste et tradition scandinave par

rapport au ”common law ” d’inspiration britannique)5.

3.3.2 Validité et Pertinence des instruments

Les tableaux 3.2, 3.3 et 3.4 présentent les résultats des estimations du modèle (3) pour

chacun des instruments potentiels6. L’objectif est ici d’obtenir un instrument qui n’a pas

d’influence directe sur le coefficient de Gini, i.e. le coefficient de la variable d’intérêt devant

être non-significatif. Les résultats sont présentés en deux temps.

5Nous avons par ailleurs testé une troisième série d’instruments relatifs à la régulation sociale et au
cadre institutionnel (index de régulation de l’économie de Miles, Holmes, Eras, Schaeffer, et Kim (2000),
index de progrès social de Estes (2000) et accès à l’information). L’ensemble des tests de validité et de
pertinence des instruments sont présentés dans l’annexe B.3.

6L’annexe B.3 présente également une série de tests de pertinence et d’orthogonalité pour un ensemble
plus large d’instruments. Seuls les plus représentatifs sont présentés ici.
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Dans un premier temps, nous cherchons à trouver une ou plusieurs variables institution-

nelles permettant d’expliquer le niveau des normes sociales et non le niveau des inégalités.

Globalement, les institutions semblent avoir un impact direct sur les inégalités. Seule la

variable PARCOMP n’est pas significative et peut ainsi être utilisée comme instrument

si elle permet d’expliquer le niveau des normes sociales. Les résultats sont sensiblement

identiques lorsque nous introduisons la variable normes du travail et la variable corres-

pondante au carré7. Les résultats précédents prennent donc en compte le risque de biais

de variables omises en introduisant l’indice agrégé de CLS puis une forme quadratique.

Par ailleurs, le risque de multicolinéarité entre variables institutionnelles, nous amène à

construire un indice agrégé INSTIT en utilisant à nouveau une ACM, mais cette fois sur

l’ensemble des variables institutionnelles présentées plus haut. Cet indice se révèle toutefois

inadapté comme instrument pour deux raisons :

– Sur le plan théorique, Gleditsch et Ward (1997) mettent en garde contre l’agrégation

de variables de cette sorte parce qu’elles sont susceptibles de véhiculer une infor-

mation hétérogène, difficile à interpréter. A ce titre, les auteurs soulignent que la

variable POLITY est déjà une variable composée de différents éléments. Par ailleurs,

les résultats de l’ACM menée sur les cinq variables ne mettent pas en évidence une

domination du premier axe comme dans le cas des normes fondamentales du travail.

Il est donc difficile de retenir l’hypothèse selon laquelle les variables instrumentales

sont homogènes et par conséquent, il est difficile de justifier qu’elles méritent d’être

agrégées en un indicateur unique.

– Sur le plan de l’analyse quantitative, il apparaît que la variable composite INSTIT

est directement corrélée avec le niveau des inégalités, et ce, même si l’on évite le biais

de variables omises en intégrant l’indice de normes fondamentales dans la régression.

Autrement dit, l’indicateur INSTIT ne peut pas être retenu comme un instrument

pertinent pour l’endogénéisation du rôle des normes du travail.

Il semble en revanche que toutes les variables d’héritage juridique puissent être utilisées

7Les résultats sont équivalents lorsque nous avons introduit uniquement la variable normes du travail.
Résultats non-reproduits ici.
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comme instrument pour endogénéiser les normes fondamentales du travail. En effet, aucune

d’entre elles n’est significatives dans l’estimation du modèle (3) (Voir table 3.4).

Dans un second temps, il est nécessaire de s’assurer de la validité (orthogonalité de la

variable instrumentale avec le terme d’erreurs) et de la pertinence (corrélation entre la va-

riable instrumentale et la variable instrumentée) des différents instruments. Il ressort de la

procédure précédente que nous pouvons tester la validité de la variable PARCOMP comme

variable institutionnelle et de toutes les variables d’héritage juridique. Nous proposons à

l’issue de ces tests l’utilisation de PARCOMP, tradition scandinave et ex-pays socialistes

comme variables instrumentales appropriées à notre analyse. Dans ce dernier cas, l’utilisa-

tion des instruments est validée par le test de Hansen avec une probabilité d’orthogonalité

de 60%8. Les instruments sont par ailleurs considérés comme pertinents avec une valeur de

la statistique de Fisher (F-test de significativité jointe des instruments) égale ou supérieure

à 10 dans tous les cas9.

Au total, la procédure précédente a permis de sélectionner trois instruments (PAR-

COMP, une variable binaire de Tradition scandinave, et une variable binaire pour les ex-

pays socialistes). Désormais, l’estimation du modèle (2) par les doubles moindres carrés

(DMC) peut être effectuée.

3.3.3 Incidences sur les inégalités

Les estimations du modèle (2) sont reportées dans le tableau 210. L’utilisation de deux

ou trois instruments n’affecte pas l’homogénéité globale des résultats. Les deux modèles sont

de bonne qualité avec des niveaux de variance expliquée de l’indice de Gini proches de 50%.

Conformément aux résultats dans le tableau 1, les variables binaires régionales indiquent

8D’autres modèles ont été estimés avec quatre instruments en ajoutant la variable " common law "
comme héritage juridique. Les résultats des tests de Hansen en différence (non présentés ici) confirment
l’idée que les instruments proposés sont orthogonaux avec le terme d’erreur.

9Staiger et Stock (1997) montrent que l’estimation peut être biaisée en cas d’utilisation d’instruments
faibles. Ils recommandent de n’utiliser des instruments dont la F-Stat jointe soit supérieure à 10 pour se
couvrir de ce risque.

10Nous vérifions que nous obtenons les mêmes résultats en utilisant d’autres séries d’instruments. Les
résultats présentés dans l’annexe B.6 confirment les résultats présentés ici.
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dans les deux cas que l’Amérique Latine et l’Afrique Subsaharienne présentent des niveaux

d’inégalités plus élevés que les autres régions du monde. En revanche, l’utilisation des

DMC semble avoir réduit l’influence du taux de scolarisation dans le secondaire, du taux

d’ouverture et de la superficie cultivable par tête.

Tab. 3.5 – Estimation DMC des déterminants de l’inégalité de revenus

Variables Instrumentales Parcomp, Trad. Scandinave Parcomp, Trad. Scandinave
ex-pays socialistes

Var. dép. : Gini Coeff. t-ratio signif. Coeff. t-ratio signif.

Constante -72,6 -1,08 0,285 -69,04 -1,05 0,29
LN (PIB/t) 26,16 1,5 0,138 25,19 1,46 0,15

[LN (PIB/t)]2 -1,62 -1,43 0,156 -1,55 -1,39 0,17
Normes du travail 55,44** 1,99 0,05 50,96* 1,86 0,06

(Normes du travail)2 -52,31*** -3,21 0,002 -49,81*** -3,08 0
Renvers. 0,529 0,511

Taux de solarisation -0,09 -0,85 0,348 -0,08 -0,75 0,45
Taux d’ouverture 0,03 1,43 0,158 0,04 1,42 0,16
Terre arable/hab. 3,84 1,57 0,12 3,82 1,5 0,12

Afrique Subsaharienne 9,42** 2,19 0,031 9,91** 2,22 0,03
Amérique Latine 8,52** 2,14 0,03 9,05** 2,26 0,03

Observations 90 90
R2 Ajusté 0,497 0,511

Test de Hansen (prob.) N.D. 0,272 (0,60)
Normes Instruments

R2 Partiel 0,19 0,21
F-Test (sig.) 12,06 0 9,29 0

Normes2 Instruments

R2 Partiel 0,22 0,23
F-Test (sig.) 18,88 0 13,17 0

Note : **** significatif à 1%, ** significatif à 5%, * significatif à 10%. (a) Rappel : l’indice de normes du travail ∈ [0, 1].

Ce qui est encore plus frappant, concerne la perte de significativité des variables de

PIB/t. Ainsi, on n’observe plus de courbe en ’U’ inversé entre le niveau de richesse et le
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niveau des inégalités de revenu.

En réalité la courbe de Kuznets s’applique désormais aux relations qu’entretiennent

l’application effective de normes fondamentales du travail et le niveau des inégalités de

revenu. En effet, le niveau des normes endogènes semble accroître dans un premier temps

les inégalités, puis dans un second temps, il contribue à réduire les écarts de distribution

du revenu ; avec un niveau de retournement situé selon les modèles entre 0,511 et 0,529

- ce qui correspond environ à la situation du Brésil. La présence d’une courbe en ’U’

inversé, observable dans l’ensemble de nos estimations nous fait penser à l’existence d’une

courbe de Kuznets sociale. Nous prenons évidemment en compte le fait que l’interprétation

traditionnelle de la courbe de Kuznets a été remise en cause dans la littérature. Mais la mise

en lumière de mécanismes sous-jacents pouvant expliquer une courbe en ’U’ inversé entre

niveau de normes endogènes et inégalités de revenu apporte des élements nouveaux au débat

sur les politiques économiques. La relation croissance-inégalités peut donc être réinterprétée

en introduisant le rôle médiateur des normes du travail. Ainsi, dans les premiers temps

du développement, l’instauration de normes du travail ne concerne que les individus qui

travaillent dans un secteur protégé et ne bénéficient pas, par exemple, aux travailleurs du

secteur informel. En revanche, au-delà d’un certain niveau de développement, une plus

grande partie de la population étant embauchée dans le secteur protégé et désireuse de voir

s’améliorer ses conditions de travail, l’instauration de normes fondamentales tend alors à

réduire les inégalités.

Ces résultats sont à rapprocher des enseignements théoriques concernant les liens entre

capital humain et inégalités. Eicher et Garcia-Penalosa (2001) montrent ainsi que l’accu-

mulation de capital humain peut dans certains cas entraîner une évolution en forme du

U-inversé des inégalités, en fonction du coût de l’éducation et du niveau des externalités.

Des mécanismes similaires sont également susceptibles de se mettre en œuvre concernant

l’amélioration des normes du travail. L’évolution en terme d’offre et de demande de travail

qualifié peut également expliquer de tels mécanismes (Tinbergen 2002). Bourguignon et

Morrison (1998) montrent par ailleurs que les inégalités s’expliquent largement par le ratio
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entre productivité agricole et productivité dans le reste de l’économie, ayant un impact

significatif sur le dualisme de l’économie. Les normes du travail sont susceptibles d’avoir

des conséquences fortes sur ce ratio. L’augmentation des inégalités s’expliquerait donc par

un accroissement du dualisme de l’économie11.

Pour illustrer ces résultats, nous pouvons estimer les effets d’une augmentation des

normes sur l’inégalité en fonction du niveau initial de normes. Si un pays comme l’Afrique

du Sud, dont le niveau de normes du travail est au-delà du point de retournement (0.57), voit

ses normes augmenter jusqu’à atteindre un niveau de normes équivalent au niveau moyen

des pays OCDE (0.77), l’indice de Gini pour ce pays baisserait selon nos estimations de

11%. D’un autre côté, si un pays pauvre, par exemple le Lesotho, augmente son niveau de

normes effectif depuis son niveau actuel (0.37) jusqu’au niveau de normes d’un pays plus

riche, par exemple l’Afrique du Sud (0.57), le niveau d’inégalités augmenterait d’environ

15%.

La baisse des inégalités observée après un certain seuil de normes du travail est à

rapprocher de l’observation de Fields (2004) : lorsque la croissance économique s’accélère

et que les travailleurs du secteur informel passent du secteur informel au secteur formel (au

niveau de normes plus élevé), ceux qui restent dans le secteur informel reçoivent un revenu

plus important qu’auparavant (Sen 1976, Leeson 1979).

Par ailleurs, la bonne qualité des tests partiels (R2 ajustés proches de 20% et tests de

Fisher significatifs à moins de 1%) souligne le rôle du “contexte” social dans la réduction de

l’inégalité. La significativité des normes endogènes est effectivement due à la prise en compte

du rôle du système politique et juridique dans les variables instrumentales. En d’autres

termes, moins que l’accroissement mécanique du revenu, c’est surtout la mobilisation des

individus de la société civile (PARCOMP) recherchant une meilleure situation sociale - i.e.

une distribution des ressources plus égalitaire - qui explique la mise en place de normes

fondamentales du travail plus efficaces. Cette analyse rejoint ainsi la littérature récente sur

11Voir chapitre 4 pour une discussion sur ce point particulier.
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l’influence du capital social (Putnam, Leonardi, et Nanetti 2000) dans l’amélioration des

institutions - ici les normes fondamentales du travail - au niveau national.

3.4 Conclusions du troisième chapitre

Nous proposons dans ce chapitre une nouvelle interprétation permettant d’expliquer

les effets contradictoires, mis-en-avant dans la littérature empirique, des effets des normes

de travail sur les inégalités de revenu. Ces divergences apparentes peuvent être expliquées

par l’existence d’une courbe en ’U’ inversé indiquant qu’une faible application des normes

augmenteraient les inégalités tandis qu’une meilleure application permettrait de les réduire.

L’existence d’une courbe de Kuznets sociale se fonde ici sur l’hypothèse qu’un cadre

institutionnel favorable tend à garantir l’application effective des normes fondamentales du

travail. Plus précisemment, l’influence des normes du travail sur les inégalités de revenu

dépendra moins de la volonté politique du pays ou de l’adoption de conventions de l’OIT

que du contexte social et politique dans lequel ces normes sont mises en place.

L’application de normes fondamentales du travail au niveau international est une en-

treprise délicate dans le sens où l’insertion d’une clause sociale à la mondialisation est

susceptible de modifier les relations commerciales entre les pays. Face au risque d’un “pro-

tectionnisme déguisé”, la grande partie du débat entre les pays du Nord et du Sud se focalise

sur l’intérêt qu’auraient les seconds à améliorer les conditions de travail dans leur espace

économique national. Dans ce cadre, l’argument selon lequel les normes fondamentales du

travail permettent de tendre vers un optimum social en réduisant les inégalités salariales de-

vient prépondérant. Or, la présente étude confirme les relations équivoques qu’entretiennent

normes et inégalités sur plan empirique. La prise en compte du “contexte” social s’avère

en effet décisive dans la mise en évidence d’une relation en ’U’ inversé entre conditions de

travail et distribution des revenus.

A ce titre, notre approche permet de mettre en évidence deux freins majeurs à l’appli-

cation des normes fondamentales du travail par les PED. Tout d’abord, la ratification des
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traités internationaux sur les conditions de travail est loin d’être une garantie suffisante

pour l’amélioration effective de ces conditions. Dans le domaine, les engagements formels

des Etats doivent - entre autres - bénéficier d’un système politique favorable pour être réel-

lement mis en œuvre. La participation des non élites au fonctionnement des institutions

politiques en particulier, semble garantir l’application effective des normes. La promotion

de la démocratie participative dans les PED apparaît ainsi comme une possibilité indirecte

de favoriser l’adoption d’une clause sociale à la mondialisation. Cependant, cette dernière

option est loin d’être suffisante car en l’état actuel des choses, l’application effective des

normes du travail dans les pays qui connaissent un niveau de PIB/t relativement faible

aurait pour conséquence d’accroître les inégalités - à cause du positionnement sur la par-

tie croissante de la courbe de Kuznets. Cette seconde limite à l’application effective des

normes fondamentales du travail constitue un argument décisif en faveur des PED. Tant

et si bien qu’à défaut d’un éclairage empirique nouveau, le débat entre pays développés et

PED sur l’application des normes du travail pourrait rapidement se transformer en bras de

fer commercial.
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Chapitre 4

Normes du travail dans une économie

duale : une analyse théorique

4.1 Introduction

Nous avons montré dans les deux chapitres précedent que les normes fondamentales du

travail étaient susceptibles (1) d’avoir un impact positif sur le revenu par habitant de long-

terme, et (2) d’avoir un effet non-linéaire sur les inégalités, les normes étant susceptibles

d’augmenter les inégalités avant de les réduire au-delà d’un certain niveau de normes.

Cela renvoie par ailleurs au large débat dans la littérature sur les liens entre croissance et

inégalités. Kuznets (1955) mettait en avant le fait que la croissance pouvait accentuer les

inégalités dans un premier temps avant de les réduire du fait d’un effet de diffusion. De

nombreux travaux empiriques ont suivi (Ahluwalia 1976, Papanek et Kyn 1986, Campana et

Salvatore 1988, Bourguignon et Morrison 1990, Anand et Kanbur 1993, Bourguignon 1994,

Milanovic 1995, Jha 1996, Cornia 1964), apportant des éclaircissements nouveaux sur la

nature des relations entre inégalités et croissance. En y introduisant le rôle intermédiaire des

normes du travail et l’existence potentielle d’une courbe de Kuznets sociale, nous apportons

une interprétation nouvelle à cette relation, les normes augmentant de manière linéaire le

revenu de long-terme mais ayant un effet non-linéaire sur les inégalités.
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A ce stade, il nous semble nécessaire d’expliciter les mécanismes économiques sous-

jacents permettant de comprendre et d’expliquer nos résultats économétriques. Une des

explications potentielles de cet effet non-linéaire des normes sur les inégalités réside dans

l’impact potentiel des normes sur le niveau de dualisme.

En effet, la persistance du dualisme dans les économies des pays en développement est

susceptible d’avoir des conséquences importantes sur l’impact potentiel des normes sur ces

économies. Harrison et Leamer (1997) montrent que la mise en place de normes trop res-

trictives1 peut entraîner le déplacement d’une partie importante de la main d’oeuvre du

secteur formel vers le secteur informel, renforçant le dualisme de l’économie2. La Banque

Mondiale explique la croissance du secteur informel en Amérique Latine dans les années

1990 par un effet contre-productif des normes, renforçant les inégalités entre insiders et

outsiders(Banque Mondiale 1995a). Singh et Zammit (2000) considèrent que le droit d’as-

sociation et de négociation collective peut augmenter le niveau d’informalité par deux

canaux : un canal macréconomique où des droits plus importants destabilisant l’économie

conduiraient à une baisse de l’emploi formel et donc une hausse de l’informalité ; et un

canal microéconomique où une augmentation des salaires dans le secteur formel entraine-

raient une baisse de de la demande de travail formel. Cependant, Portes (1994) considère

que l’effet des normes sur l’informalité dépendra essentiellement du type de normes et de

droits associés. Les droits de sécurité (protection sociale, protection contre le licenciement)

ont tendance à augmenter l’informalité au contraire des droits civiques (liberté syndicale)

alors même que ces derniers sont associés à des salaires plus élevés3. En ce qui concerne

les études empiriques, il n’existe pas non plus de consensus. Si Màrquez et Pagès (1998)

1Plus précisément, ils étudient les effets d’une augmentation du salaire minimum.
2Harrison et Leamer (1997) proposent en réalité deux modèles. En supposant l’existence d’un secteur

informel ne respectant pas la législation du travail, l’augmentation du salaire minimum dans le secteur
formel aura pour conséquence de subsituter de l’emploi informel à de l’emploi formel, avec un niveau de
salaire plus faible, pouvant entraîner une augmentation globale de la production. Dans un deuxième modèle,
l’introduction d’une fonction d’effort liée au salaire peut ne pas entraîner d’augmentation du chômage si
une hausse du salaire minimum s’accompagne d’une hausse de la productivité.

3Plus précisément, il se base sur des études tendant à expliquer l’augmentation de l’économie informelle
en Amérique Latine. Ces études montrent que ce ne sont pas des hauts salaires en tant que tel qui expliquent
cette informalisation. Le principal déterminant serait plutôt des hauts salaires associés une force du travail
immobile quelque soit la conjoncture.
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montrent l’existence d’une forte corrélation positive entre la protection du marché de l’em-

ploi et le nombre de travailleurs indépendants, Kucera et Galli (2004) montrent que les

pays avec des normes du travail plus élevées ont tendance à avoir également une part plus

importante de travail formel et une part plus faible de travail informel, ce qui est donc en

contradiction avec les prédictions théoriques de Harrison et Leamer (1997).

Nous présenterons tout d’abord quelques observations empiriques à partir de l’indica-

teur temporel de respect effectif des normes fondamentales du travail, présenté dans la

section 1.4. Cela nous permettra notamment de mettre en avant l’existence d’une corréla-

tion négative entre emploi agricole et niveau de normes d’une part, mais aussi entre emploi

informel et niveau de normes d’une autre part.

Nous construirons dans une seconde partie un modèle qui nous permettra d’expliquer

les faits stylisés présentés. Pour cela, nous nous baserons sur un modèle à la Harris et

Todaro (1970) avec deux secteurs : un secteur agricole et un secteur urbain formel. Dans

ce type de modèle, on suppose également l’existence d’un chômage urbain qui peut être

aisément assimilé à un secteur informel urbain4. Nous étudierons l’effet de la mise en place

de normes dans le secteur urbain formel et son impact sur l’emploi urbain, sur le salaire,

sur l’emploi rural et sur le niveau de chômage urbain.

Dans la première partie de notre modélisation, nous supposerons que les normes ont deux

effets : un effet coût et un effet productivité. Nous montrerons que les normes peuvent avoir

un effet positif sur l’emploi urbain. Cet effet dépendra du coût de la norme, du rendement de

celle ci et de l’intensité capitalistique du secteur formel. Quelque soit l’impact sur l’emploi

formel, l’effet sur le secteur informel urbain pourra être positif ou négatif, ceci dépendant

entre autre du niveau de salaire dans les deux secteurs urbain et rural. Nous montrerons

les conditions sous lesquelles le paradoxe mis en avant par Todaro (1969) peut apparaître

lorsque les créations d’emploi s’accompagnent d’une montée du chômage urbain (ou secteur

informel urbain). Nous montrerons également l’existence de conditions sous lesquelles les

4Par la suite, nous parlerons donc de secteur informel urbain, considérant qu’il s’agit d’une hypothèse
plus réaliste dans les pays en développement dans lesquels l’emploi informel constitue de fait une alternative
au chômage.
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normes jouent en faveur du développement avec création d’emploi urbain, baisse de l’emploi

rural et baisse du chômage. Ce résultat va à l’encontre de l’idée reçue selon laquelle les

normes pourraient avoir un effet pervers en renforçant le dualisme de l’économie.

Dans un second temps, nous formulerons l’hypothèse que les normes peuvent constituer

une source potentielle et additionnelle de migration du secteur rural vers le secteur urbain.

Cela nous permettra de montrer qu’on peut observer une migration rural-urbain expliquée

par l’augmentation des normes dans le secteur urbain formel, même lorsque l’effet sur

l’emploi dans ce secteur est négatif. Cet effet incitatif des normes aura tendance à accentuer

la probabilité de voir apparaître le paradoxe de Todaro. Se pose alors la problématique des

disparités des conditions de travail entre économie rurale et économie urbaine appelant à

une réflexion sur les possibilités d’améliorer les conditions de travail dans l’économie rurale

pour minimiser les effets négatifs sur le chômage liés à la migration rural-urbain.

4.2 Normes du travail, emploi urbain, emploi rural et

emploi informel : quelques faits stylisés

Nous étudions dans cette section les relations existantes entre niveau de normes fonda-

mentales du travail et différents niveaux d’emplois dans les secteurs. Pour cela, nous nous

appuyons sur l’indicateur temporel de respect des normes fondamentales du travail présenté

dans la section 1.4. Cet indicateur présente l’avantage de permettre d’étudier si les rela-

tions ici mises en avant sont stables dans le temps. Bien-sûr, nous étudions ici l’existence

potentielle de corrélations et ne pouvons tirer aucune conclusion sur les liens de causalité

entre variables. Ces observations peuvent également s’expliquer par le caractère endogène

des normes ; plus un pays est développé, plus il sera susceptible d’avoir des normes élevées

et moins il aura d’activités agricoles. Nous avions par ailleurs mis en avant ce caractère

endogène des normes dans nos précédents chapitres empiriques. Toutefois, même en contrô-

lant du caractère endogène de ces normes, nous avions démontré qu’elles avaient un impact

significatif sur le revenu et les inégalités. Par ailleurs, le développement étant souvent ca-

ractérisé par un processus de réduction du dualisme dans l’économie, nous cherchons ici à
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voir quelles relations statistiques peuvent être observées entre normes et dualisme. Mais le

principal objet de cette étude est ici de confronter ces relations statistiques à des prédictions

théoriques susceptibles d’expliquer ces dernières.

4.2.1 Une corrélation négative entre niveau de normes et popula-

tion rurale

Le graphique 4.1 montre la relation existante entre le niveau de normes et le pourcentage

de population rurale pour l’année 19955.

Fig. 4.1 – Relation entre niveau des normes (LS) et population rurale (1995)

Source. Population rurale : World Development Indicator (Banque Mondiale) ; Normes Sociales : Indicateur construit par
l’auteur (voir section 1.4).

Cela semble confirmer les résultats empiriques de Kucera et Galli (2004) observant une

relation négative entre secteur informel et niveau de normes (si on considère que l’emploi

rural est par caractéristique plus informel que l’emploi urbain).

5Nous présentons dans l’annexe C.1 les résultats pour les autres années. Les résultats sont identiques
pour les périodes précédentes avec une corrélation négative entre les deux variables. Cette corrélation est
encore plus élevée pour les années précédentes (-0.69 en 1970).
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4.2.2 Une corrélation positive avec l’emploi dans l’industrie et les

services

On observe une corrélation positive (graphique 4.2) entre le niveau de normes et niveau

d’emploi dans les secteurs des services et de l’industrie , et une corrélation négative avec le

niveau d’emploi agricole6.

Fig. 4.2 – Relation entre niveau des normes (LS) et emploi par secteurs (1995)

R2 : -0.58 (Agriculture) ; 0.58 (Service) ; 0.44 (Industrie)
Source. Emploi par secteur : FAO ; Normes Sociales : Indicateur construit par l’auteur (voir section 1.4).

6Les graphiques pour les autres années sont présentés dans l’annexe C.1. Les résultats sont similaires.
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4.2.3 Une corrélation négative entre normes du travail et économie

informelle

Nous reprenons ici différentes mesures de l’économie informelle produites ou synthéthi-

sées par Schneider et Enste (2002)7 pour les années 1989-90 ou 1990-3 selon les sources. S’il

semble exister une corrélation négative entre les différentes mesures d’économie informelle

et de normes du travail, le coefficent de corrélation est très variable selon la mesure utilisée.

Celui-ci varie de -0.59 à -0.31. Une nouvelle fois, les observations empiriques ne semblent

pas appuyer les prédictions théoriques (voir graphique 4.3).

4.2.4 Pas de corrélation claire entre évolution des normes et crois-

sance de l’emploi dans les différents secteurs

Si les corrélations entre niveau de normes et niveau d’emploi dans les différents secteurs

sont systématiquement significatives, ce n’est pas le cas dès-lors qu’on regarde la corrélation

entre l’évolution des différentes variables (voir table C.1 pour les corrélations entre niveau de

normes et niveaux d’emplois et C.2 pour les corrélations entre les évolutions des différentes

mesures).

Cette observation préfigure le fait que les dynamiques d’une évolution des normes sur

les différents niveaux d’emplois sectoriels est complexe et peut dépendre de paramètres

multiples. Notre modèle proposera des pistes d’explications à ces observations.

Résumons donc les faits stylisés mis-en-avant ici :

– Fait stylisé (1). Il existe une corrélation globalement négative entre niveau de

normes et population rurale d’une part et emploi agricole8 d’autre part.

7Voir Chapitre 4. ”Size of the Shadow economies around the World ” ; pp 29-53
8La corrélation est forte entre évolution de l’emploi agricole et de la population rurale. La corrélation

entre normes et emploi agricole est toutefois plus fortement négative que celle entre normes et population
rurale, suggérant une relation différente pour l’emploi rural non-agricole. L’étude de ce type d’emploi a
fait l’objet d’une recherche spécifique (Anderson et Leiserson 1980, Lanjouw et Lanjouw 1999, Reardon,
Berdegue, et Escobar 2001), la plupart des études insistant sur l’hétérogénéité des emplois proposés dans
ce secteur. Nous sommes donc conscients que les évolutions de l’emploi agricole et de la population rurale
ne sont pas strictement équivalentes mais ces différences jouent un rôle mineur dans notre analyse.
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Fig. 4.3 – Relation entre niveau des normes (LS) et économie informelle (Année 1990)

R2 : -0.60 (Shadow Economy Labor Force), -0.50 (Shadow Economy)
-0.33 (informal employment), -0.31 (Shad Ec. % official GDP)

Source. Différentes mesures de l’économie informelle : (Schneider et Enste 2002) ; Normes Sociales : Indicateur construit par
l’auteur (voir section 1.4).
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– Fait stylisé (2). Il existe une corrélation positive entre le niveau de normes et l’emploi

dans les secteurs industriels et de service.

– Fait stylisé (3). Il existe une corrélation négative et significative entre niveau de

normes et secteur informel.

– Fait stylisé (4). Il n’existe par contre aucune relation significative entre l’évolution

des normes et la croissance de l’emploi dans les différents secteurs. Il en est de même

pour la croissance de la population urbaine et rurale.

Les faits stylisés observés ici sont cohérents avec les observations empiriques de Kucera

et Galli (2004) sur l’Amérique Latine et semblent contredire les prédictions théoriques de la

Banque Mondiale (1995). Cependant, il n’est pas possible à ce stade d’établir de conclusions

définitives, car il semble difficile d’identifier l’effet d’une augmentation des normes. Nous

ne contrôlons pas par ailleurs d’autres aspects pouvant expliquer le niveau de l’emploi

dans les différents secteurs (notamment le revenu) et prenons pas en compte la potentielle

endogénéité des normes. Nous verrons dans la partie suivante que l’absence de relation entre

évolutions des normes et évolution de l’emploi sectoriel peut s’expliquer par l’existence de

situations multiples dépendant principalement du coût de la norme, du rendement de celle-

ci et de l’intensité capitalistique des secteurs.

Nous étudions ici l’effet des normes sur un aspect constitutif du développement, à savoir

ses effets potentiels sur le processus de réduction du dualisme9.

9Todaro (1969) fonde son étude du dualisme sur ”le fait bien établi dans l’histoire économique que le
progrès matériel a été généralement associé avec le transfert graduel mais continuel des agents économiques
du secteur rural basé sur une agriculture traditionnelle sur un secteur industriel moderne et urbain. (...) Le
développement économique est souvent défini en terme de transferts d’une large proportion de travailleurs
du secteur agricole au secteur industriel”. Ranis (2003) montre que le modèle basique de dualisme permet
bien d’expliquer les trajectoires de développement de pays tels que l’Angleterre, le Japon et Taiwan et
continue à être pertinent pour la Chine, l’Inde, une partie de l’Afrique et de l’Amérique Latine entre
autres.

138



CHAPITRE 4 : Normes du travail dans une économie duale : une analyse théorique

4.3 Modèle d’économie duale avec normes du travail

Nous choisissons ici d’utiliser le modèle Harris et Todaro (1970) que nous modifions afin

de prendre en compte l’existence de normes du travail dans le secteur urbain formel.

Ce modèle est certainement un des modèles de dualisme les plus utilisés10. Il est basé sur

l’hypothèse d’une économie avec deux secteurs : un secteur agricole et un secteur urbain.

Il y a deux facteurs de production, le capital et le travail11. Nous sommes en concurrence

pure et parfaite dans le secteur agricole et les facteurs de production sont rémunérés à

leur productivité marginale dans les deux secteurs. Le salaire urbain est ici fixé de manière

exogène à un niveau supérieur à celui du marché, ce qui provoque l’apparition du chômage

urbain. Si les travailleurs sont neutres au risque et que les emplois urbains sont alloués de

manière aléatoire par un système de loterie, on atteint l’équilibre de long-terme de migration

rural-urbain quand le salaire rural devient égal au salaire urbain espéré.

Ce modèle présente des propriétés intéressantes qui nous seront utiles dans notre ana-

lyse de l’impact des normes du travail et justifie le choix de ce type de modélisation. Il

permet en effet d’expliquer la persistance d’une migration rural-urbain même en présence

d’un chômage urbain élevé. L’évolution de l’emploi dans le secteur urbain formel pourra

s’accompagner d’effets paradoxaux sur l’emploi : le paradoxe de Todaro stipule ainsi qu’on

peut observer une augmentation de l’emploi urbain sans baisse du chômage du fait d’une

augmentation de la migration. Il pourra être intéressant d’étudier l’effet des normes sur un

tel paradoxe.

Bien-sûr, le modèle Harris-Todaro présente un certain nombre de limites qui ont été

levées par plusieurs auteurs dans des articles plus récents. La principale limite concerne

l’aspect exogène du salaire urbain. Beaucoup de modèles ont donc cherché à l’endogénéiser

10Nous nous plaçons ici dans un modèle de type Harris et Todaro (1970) plutot que dans un modèle du
type Lewis (1954) dans la mesure où il permet d’expliquer la persistance d’un chômage urbain. Par ailleurs,
les modèles de type Lewis (1954) se basent sur l’existence d’un surplus de main-d’oeuvre agricole prête à
migrer dans le secteur urbain et n’appelle pas à des choix de migration pouvant dépendre des normes du
travail.

11Nous considérons ici le capital immobile et, pour faciliter les calculs, spécifique au secteur urbain formel.
Cette hypothèse n’a pas d’incidence sur les résultats théoriques.
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(Agenor et Azienman 1999, Bencivenga et Smith 1997, Brueckner et Zenou 1999, Calvo

1978, Krebs et Maloney 1999, MacLeod et Malcomson 1998, Moene 1988, Satchi et Temple

2006, Stiglitz 1974). Cependant, cette extension du modèle n’est pas primordiale ici dans

la mesure où nous cherchons à étudier les effets des normes et non du salaire. Le choix est

donc fait de se baser sur la version originale du modèle.

D’autres extensions visent à étudier de manière plus approfondie la dynamique propre

au secteur informel (Bhattacharya 1998a, Fortin, Marceau, et Savard 1997). Toutefois, il

est également possible d’assimiler le chômage urbain au secteur urbain informel dont la

productivité marginale serait faible et constante, comme suggéré par Corden et Findlay

(1975).

D’autres auteurs sont revenus sur l’hypothèse d’homogénéité des travailleurs (Katz et

Stark 1986c, Katz et Stark 1986b, Katz et Stark 1986a), se sont concentrés sur les choix

de recherche d’emplois des travailleurs (Vishwanath 1991, Bhattacharya 1998b, Sato 2004),

ou ont étudié les effets de la migration sur le développement rural (Stark et Levhari 1982).

Tous ces modèles de la nouvelle économie de la migration sont pertinents pour expliquer

plus finement différents aspects du processus de migration. Néanmoins, ces développements

ne sont pas au coeur de notre analyse, et interfèrent peu avec l’impact potentiel des normes

sur l’emploi rural, urbain et sur le chômage.

Depuis la parution de l’article de Harris et Todaro (1970), de nombreux auteurs ont

proposé des extensions du modèle prenant en compte certains aspects du marché du travail

que nous voulons étudier ici. Calvo (1978) endogénéise la fixation du salaire dans le secteur

informel en y introduisant la présence de syndicats. Holmlund et Lundborg (1990) analysent

les implications de la présence de syndicats sur le financement de l’assurance-chômage. De

manière plus générale, on pourrait considérer que la mise en place de normes, en augmentant

le coût du travail pourrait s’apparenter à une augmentation du salaire minimum, dont les

effets ont été largement étudiés dans la littérature12. Feldman (1989) montre ainsi qu’une

faible subvention uniforme sur le salaire augmentera le chômage alors qu’une augmentation

12Voir Lall, Selod, et Shalizi (2006) pour une revue de littérature sur la question et Corden et Findlay
(1975) pour une illustration graphique des méchanismes.
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plus large le réduira.

Cependant, les avantages hors-salaire peuvent constituer une part non négligeable du

salaire. MacIsaac et Rama (1997) montrent ainsi que ces avantages ’hors-salaire’ comptent

en Equateur pour 75% du salaire pour un salarié payé au salaire minimum13. Notre mo-

délisation prend par ailleurs en compte un autre aspect des normes du travail, celui d’une

augmentation potentielle de la productivité.

4.3.1 Normes et Productivité

De nombreux auteurs (Aidt et Tzannatos 2002, Brown 2000, Brown, Deardorff, et Stern

1996, Maskus 1997, OCDE 1996, Sharma et Giles 1993, Martin et Maskus 2001) ont montré

l’existence d’un tel lien devant être pris en compte dans notre analyse.

La liberté d’association et l’abolition du travail forcé, de la discrimination et du travail

des enfants sont supposés avoir un effet positif sur le niveau de productivité. Les syndicats

apportent aux salariés la capacité de donner leur avis sur les décisions de management, ren-

dant plus probable la résolution des différents par la discussion et la négociation, plus que

par le conflit. Par ailleurs, la syndicalisation réduit la rotation du personnel. Les salariés se-

ront mieux à même de développer des compétences spécifiques à l’emploi et les employeurs

seront plus enclins à investir dans la formation de long-terme. Ces deux aspects auront

tendance à renforcer la croissance de la productivité. Aidt et Tzannatos (2002) considèrent

que la négociation collective favorise la coordination. La plupart des études sur la question

montrent que la négociation collective exercée de manière coordonnée est associée à des

performances macroéconomiques accrues14. Martin et Maskus (2001) montrent que si les

13Ces auteurs montrent également qu’une proportion importante de ces avantages hors-salaire sont pris
en charge par le travailleur, par le biais d’un salaire plus faible. La hausse du coût pour l’entreprise, pouvant
être potentiellement de 75% pour un travailleur payé au salaire minimum, n’est en réalité que de 18% du
fait d’une baisse de salaire. Néanmoins, cette augmentation reste significative.

14Pour les pays OCDE, ils trouvent que les pays avec un système de négociation collective ont de
meilleures performances économiques que les pays avec des systèmes moins coordonnées dans les années
1970 et 1980. Les résultats pour les années 1990 sont plus ambigüs, ce qui s’explique, selon les auteurs, par
des effets dynamiques plus importants que les effets statiques.
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marchés sont compétitifs, il est plus probable que les droits d’association augmentent la pro-

duction et la compétitivité en améliorant la productivité. Les droits syndicaux peuvent être

par ailleurs une réponse à un marché en situation de monopsone, si les syndicats négocient

un salaire et un niveau d’emploi conforme à l’équilibre compétitif. Dans cette situation, il

y aura augmentation de la production et de la compétitivité du fait d’une réduction du

pouvoir de marché des entreprises. Levine et d’Andrea Tyson (1990) synthétisent 43 études

portant sur le lien entre productivité et participation des travailleurs : une très grande ma-

jorité des études montrent l’existance d’un impact positif de la participation des travailleurs

sur la productivité, ou a minima, un impact nul. Très peu d’études montrent l’existence

d’un lien négatif. Toute cette discussion renvoie à ce que Freeman et Medoff (1984) défi-

nissent comme les deux faces de la syndicalisation. La face ’monopole’ (monopoly face) est

caractérisée par l’utilisation du pouvoir de syndicats pour distribuer une plus large propor-

tion du revenu aux travailleurs syndiqués. Comme le souligne Swinnerton (1997), s’agissant

d’une question de redistribution, cela n’aura pas d’effet sur le niveau d’efficience de l’éco-

nomie. L’autre facette du syndicalisme est de réduire le pouvoir de marché des employeurs

(voice face) en situation de monopsone. Cet aspect aura tendance à améliorer l’efficience

(OCDE 1996, Banque Mondiale 1995b).

Les discriminations sur le marché de l’emploi empêchent une allocation efficace du

travail entre employeurs et travailleurs. Les économies sont bien plus productives dès lors

que les emplois sont alloués sur la base des compétences et de l’abilité plutôt que sur la

base de la race ou du sexe (Brown, Deardorff, et Stern 1996, Maskus 1997, OCDE 1996).

Le travail des enfants et le travail forcé augmentent l’offre de travail peu cher ou gratuit

dans le pays, ce qui pousse à la baisse l’ensemble des salaires. Un accès facile à une main

d’oeuvre bon marché enlève des incitations pour les entreprises de réduire leur coût en

développant ou adoptant de nouvelles technologies15. La croissance de la productivité peut

s’en retrouvée réduite.

15Le cas de la Chine pouvant apparaître comme un contre-exemple frappant à cette affirmation. Toutefois,
le système économique chinois se base sur des choix d’investissements notamment en nouvelles technologies
pris au plus haut de l’Etat. La question des incitations pour les firmes à adopter des nouvelles technologies
est dans ce contexte moins importante que les choix stratégiques opérés par l’Etat.
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Si l’on considère par ailleurs que le niveau d’effort est positivement lié au niveau de

salaire ou de normes du travail, les conséquences potentielles d’une augmentation des

normes sur l’emploi et la production seront également différentes (Leamer 1996, Harrison

et Leamer 1997). Sous certaines conditions, une augmentation des normes force les tra-

vailleurs à devenir plus productifs. Si l’augmentation de la productivité est suffisante pour

compenser l’augmentation du coût du travail, il n’y aura pas d’augmentation du chômage

ou de l’emploi informel.

Globalement, il semble donc essentiel de prendre en compte ce choc de productivité

pouvant résulter d’une augmentation des normes fondamentales du travail. Nous modélise-

rons donc ici cet impact sur la productivité en assimilant la mise en place de normes dans

le secteur à une externalité positive au niveau de la branche (associée à un coût direct pour

l’entreprise).

4.3.2 Fonction de production et salaire dans les secteurs rural et

urbain formel

4.3.2.1 Fonction de production et salaire dans le secteur rural

Nous considérons que le secteur rural n’utilise qu’un seul facteur de production, le

travail. La fonction de production est de la forme :

Ya = q(La) = AaL
η
a (4.1)

Avec Aa, la productivité globale du facteur travail, Ya, la production dans le secteur

rural, La le niveau d’emploi dans le secteur, η est compris entre 0 et 1.

Le travail est rémunéré à sa productivité marginale. Le salaire agricole est donc le

suivant16 :

16Beaucoup d’auteurs proposent une version simplifiée du modèle dans laquelle le salaire agricole est fixe
et ne dépend pas de l’emploi agricole (Fields 2005). Nous ne retenons pas cette hypothèse dans la mesure
où elle ferait disparaître certains des cas qu’il nous apparaît important d’étudier ici.
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wa = q′La = ηAaL
η−1
a (4.2)

4.3.2.2 Fonction de production et salaire dans le secteur urbain formel avec

normes

Nous prenons pour ce secteur une fonction de type Cobb-Douglas avec deux facteurs

(capital, travail). La norme est supposée mise en place au niveau du secteur. Nous consi-

dérons ici que la norme a deux effets : un effet coût direct pour l’entreprise et un effet

productivité pouvant être assimilé à une externalité positive au niveau de la branche.

Les normes ont un coût direct et exogène pour l’entreprise. Nous considérons donc ici

que l’entreprise prend en charge le coût de la mise en place des normes, en intégrant ce

coût dans sa fonction de production17. L’OIT estime le coût de l’éradication mondiale du

travail des enfants à 760 milliards de dollars sur 20 ans (O.I.T. 2006). L’interdiction du

travail forcé ou du travail des enfants, la mise en place d’un système de protection sociale,

et plus largement de nouvelles protections sont susceptibles d’entraîner des surcoûts pour

l’entreprise.

Nous considérerons ici que la norme se manifeste par un coût proportionnel à l’emploi

productif pour la firme. Deux exemples peuvent illustrer et justifier cette hypothèse :

– La mise en place de normes nécessitent, pour qu’elles soient pleinement respectées,

l’existence de contrôles. Ces contrôles passent par l’emploi de contrôleurs du travail

dont la mission unique serait de vérifier la pleine application des normes. Des employés

qui pouvaient être embauchés dans le secteur productif seront donc ’détachés’ pour

assurer le contrôle de la mise en place et de l’application des normes.

17D’autres possibilités existent quant au financement des normes : le coût de celles-ci peuvent également
être pris en charge par l’Etat, par les organisations internationales ou par les consommateurs. Bazillier
(2005) considère ainsi que les normes fondamentales du travail constituent un bien public mondial, dont le
financement serait à repenser au niveau international. Nous supposons néanmoins dans un premier temps
la prise en charge du coût directement par l’entreprise, qui semble l’hypothèse la plus plausible dans un
grand nombre de pays en développement.
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– Le respect de la liberté syndicale nécessite de donner des moyens aux syndicats pour

qu’ils excercent effectivement leurs missions. Cela peut passer par le détachement de

salariés qui continueront à travailler pour l’entreprise sans qu’ils participent directe-

ment au processus productif.

En intégrant ce coût la fonction de production du secteur urbain formel est donc la

suivante.

Ym = f(Km, Lm) = AmK
θ
m [Lm(1− CS)]1−θ (4.3)

Afin de modéliser les effets des normes du travail, nous proposons une décomposition de

la productivité globale des facteurs dans ce secteur. Pour cela, nous suivons la méthodologie

de Frankel (1962) pour endogénéiser le progrès technique que nous adaptons afin de prendre

en compte les caractéristiques des normes du travail18.

Nous supposons donc ici que les normes ont un impact sur la productivité globale

des facteurs. Les normes sont fixés au niveau du secteur et agissent comme une externalité

positive (voir section 4.3.1). Nous supposons donc ici que les normes du travail (LS) affectent

positivement le rendement social avec un certain rendement (γ), de sorte que le facteur

d’échelle résiduel (Am) ne soit que partiellement aléatoire (Ă).

Ă = Am(LS)γ (4.4)

La fonction de production devient donc :

18Nous proposons ici une décomposition de la productivité globale des facteurs en utilisant directement
les normes du travail. Mais il est également possible d’y introduire le capital humain comme proposé par
Frankel (1962) puis de décomposer le résidu avec les normes du travail. Cela ne change pas qualitativement
les résultats, nous n’incluons donc pas ici le capital humain pour nous concentrer sur l’effet des normes.
Voir Sirven (2004) pour une application d’une telle décomposition de la productivité globale des facteurs
avec capital social.
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Ym = ĂLSγKθ [Lm(1− CS)]1−θ (4.5)

Les rendements sont ici constants à l’échelle de la firme (θ+(1−θ) = 1) mais croissants

à l’échelle du secteur (γ+ θ+ (1− θ) > 1), du fait des externalités positives (Frankel 1962)

et de l’effet des normes du travail.

En postulant que les normes sont corrélées au niveau de capital par tête19 (K/L = σLS),

il est possible de retrouver sous certaines conditions l’expression du modèle standard de

croissance endogène20.

Suivant Harris et Todaro (1970), le salaire dans le secteur urbain formel est fixé institu-

tionnellement. Ce salaire ’institutionnel’ peut provenir de l’existence d’un salaire minimum,

de la présence de syndicats, de négociation de branche sur les salaires. Quelque soit la source

de cette rigidité, elle n’influence pas en tant que tel notre modèle ici. wm est donc ici fixé

et le niveau d’emploi dépend donc de la productivité marginale du travail dans le secteur.

wm = f ′Lm = ĂLSσKθ
mL
−θ
m (1− θ)(1− CS)1−θ (4.6)

4.3.3 Niveaux d’emploi et de chômage

4.3.3.1 Niveau d’emploi dans le secteur formel

Pour mesurer l’impact final des normes du travail, nous devons poser une relation entre

l’aspect coût des normes (CS) et l’aspect productivité (LS).

LS = αCS (4.7)

19Pour suivre le raisonnement de Frankel, les normes dépendent de l’accumulation du capital humain au
niveau du secteur, qui dépend lui même du niveau de capital par tête.

20voir l’annexe C.2 pour le détail.
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Nous cherchons à estimer l’impact d’une amélioration des normes dans le secteur urbain

formel sur le niveau d’emploi. Le salaire dans le secteur urbain formel est fixé institution-

nellement. On peut donc en déduire le niveau d’emploi correspondant. A partir de (4.6),

on obtient :

Lm =

(
wm

(1− θ)Ă(αCS)γKθ
m(1− CS)1−θ

)1/−θ

(4.8)

Nous pouvons donc en déduire l’impact des normes sur l’emploi urbain formel :

∂Lm
∂CS

= −
(
wm
Z

)1/−θ
(
wm(1− θ)
Z(1− CS)

− wmγ

ZCS)

)
Z

θwm
(4.9)

avec Z = Ă(αCS)γKθ
m(1− θ)(1− CS)1−θ.

– Si CS > γ
1−θ+γ , alors

Lm
CS

< 0, la mise en place de normes a un effet négatif sur

l’emploi urbain salarié.

– Si CS < γ
1−θ+γ , alors

Lm
CS

> 0, la mise en place de normes a ici un effet positif sur

l’emploi urbain salarié.

On voit bien ici que l’impact des normes21 sur l’emploi urbain formel dépend de trois

paramètres : le coût de la norme CS, le rendement de la norme γ et l’elasticité du travail

(1− θ).

Il est intéressant de voir que l’intensité capitalistique θ du secteur manufacturé aura

une influence sur l’effet potentiel des normes. Plus elle sera importante, plus la norme sera

susceptible d’avoir un impact positif sur l’emploi urbain. Lorsque le secteur est intensif en

travail, le rendement de la norme devra être d’autant plus important pour qu’elle puisse

avoir un impact positif sur l’emploi. Dans la mesure où la structure capitaliste différe lar-

gement entre pays et entre secteurs, cela pourrait expliquer pourquoi nous n’observons pas

21Il est également possible décomposer l’impact final des normes entre un effet positif de LS et un effet
négatif de CS.
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de corrélation significative au niveau international entre évolution des normes et croissance

de l’emploi industriel (même chose dans le secteur des services), comme présenté dans le

fait stylisé (4).

Afin de visualiser ce résultat, nous assignons une valeur aux paramètres22 et étudions

le relation existante entre CS et Lm. Ce résultat n’est bien-sûr valable que pour (1 − θ)

et γ donnés, mais il permet de mettre en avant l’effet non-linéaire des normes sur l’emploi

urbain (voir graphique 4.4)23.

Fig. 4.4 – Relation entre normes du travail (CS) et emploi urbain (Lm)

4.3.3.2 Condition d’équilibre Harris-Todaro et emploi rural

Harris et Todaro (1970) considèrent qu’il y aura migration entre le secteur rural et

urbain tant que le salaire dans le secteur agricole wa ne sera pas égal au salaire espéré dans

le secteur urbain. Harris et Todaro considèrent que le salaire espéré est la somme du salaire

22θ = 0.4; Ă = 2;Km = 1;α = 0.8;wm = 1
23Cet effet ’en cloche’ est observable quelques soient les paramètres à partir du moment où γ > 0.
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du secteur urbain formel pondéré par le taux d’emploi dans le secteur urbain, et du salaire

des chomeurs (ou travailleurs urbains informels) pondéré par le taux de chômage. Ici, afin

de simplifier le modèle, nous considérons que le salaire des chômeurs (ou travailleurs urbains

informels) est nul, ce qui n’influence pas les résultats qualitatifs du modèle.

La condition d’équilibre est donc la suivante :

wa =
Lm

Lm + u
wm (4.10)

Avec u, le taux de chômage dans le secteur urbain (ou le taux d’emploi informel urbain).

On sait également que :

Lm + u+ La = 1 (4.11)

A partir de (4.2), on peut en déduire le niveau de travail agricole La en fonction du

salaire agricole wa :

La =

[
wa
φ

]1/η−1

(4.12)

avec φ = Aaη.

L’équation d’équilibre peut donc être réecrite sous la forme :

wa =
Lm

1−
[
wa
φ

]1/η−1
wm (4.13)

Nous substitutons la formulation de Lm trouvée à l’équation (4.8). L’équation précédente

peut donc se réecrire :

wa =

(
wm

(1−θ)ĂLSγKθ
m(1−CS)1−θ

)1/−θ−β

1−
[
wa
φ

]1/η−1
wm
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(4.14)

Nous pouvons donc en déduire l’impact des normes sur le salaire rural24.

∂wa
∂CS

=
−
(
wm
Z

)1/−θ (wm(1−θ)
Z(1−CS)

− wmγ
Z∗CS)

)
Z
θ

1− η
η−1

[
wa
φ

]1/η−1
(4.15)

avec Z = Ă(αCS)γKθ
m(1− θ)(1− CS)1−θ.

En prenant la formulation de ∂Lm
∂CS

obtenue dans l’équation 4.9, nous obtenons :

∂wa
∂CS

=
∂Lm
∂CS(

1− η
η−1

[
wa
φ

]1/η−1
)
θ

(4.16)

Comme 0 < η < 1, ∂wa
∂CS

prend le même signe que ∂LM
∂CS

. Nous retrouvons logiquement

une relation du modèle Harris-Todaro, stipulant une relation négative entre emploi urbain

et emploi rural, Lm évoluant ici dans le même sens que wa (et donc dans le sens inverse de

La). Ici les normes du travail ont un impact direct sur l’emploi urbain, ce qui modifie la

relation d’équilibre de Harris-Todaro puisque le taux d’emploi urbain fait évoluer le salaire

urbain espéré, et in fine l’emploi et le salaire dans le secteur rural.

En reprenant les paramètres fixés dans la section précédente (voir graphique 4.4)25, nous

obtenons une illustration graphique de la relation entre wa et CS pour un niveau donné

de l’ensemble des paramètres (graphique 4.5). Le point de retournement est logiquement le

même.

A partir de l’équation (4.12), il est possible de déterminer l’impact final des normes du

travail sur l’emploi rural.

24Voir l’annexe C.3 pour la démonstration du résultat.
25Avec Aa = 1 et η = 0.5.
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Fig. 4.5 – Relation entre normes du travail (CS) et salaire rural (wa)

∂La
∂CS

=
w

2−η
η−1
a wm

(Aaη)1/η−1) (η − 1)
(

1− η
η−1

[
wa
Aaη

]1/η−1
) ∂Lm
∂CS

(4.17)

(η − 1) < 0, donc ∂La
∂CS

prend le signe opposé de ∂Lm
∂CS

.

- Si les normes augmentent l’emploi urbain : la hausse de l’emploi améliore la probabilité

pour les migrants d’obtenir un emploi à la ville, ce qui renforce leur incitation à migrer. Il

y aura un phénomène de migration jusqu’à ce que la baisse de l’emploi rural se traduise

par une hausse suffisante du salaire rural, permettant à nouveau d’égaliser le salaire rural

et le salaire urbain espéré.

- Si les normes réduisent l’emploi urbain : la baisse de l’emploi diminue le salaire urbain

espéré du fait de la hausse du chômage. Le salaire rural se retrouve donc supérieur au

salaire urbain espéré. Cela incitera certain chômeurs à migrer de la ville vers la campagne.

La hausse de l’emploi rural se traduira alors pas une baisse du salaire rural, jusqu’à ce qu’il
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soit à nouveau égal au salaire urbain espéré.

4.3.3.3 Conséquences sur le chômage urbain (ou secteur informel urbain) :

normes du travail et paradoxe de Todaro

Todaro (1969) a mis en évidence l’existence d’un lien paradoxal entre emploi formel et

chômage. Sous certaines conditions, il a montré qu’il était possible qu’une hausse de l’emploi

entraîne une hausse conjointe du chômage du fait du surcroît de migration induit par la

hausse de l’emploi formel. Ce phénomène est connu sous le nom du paradoxe de Todaro.

Cela a conduit plusieurs auteurs à chercher les conditions d’une politique permettant la

création d’emplois urbains et la réduction du chômage, dans une situation ’sans paradoxe’

(Stark, Gupta, et Levhari 1991, Raimondos 1993, Zenou 2005). Nous étudierons ici les

conditions d’une politique de promotion des normes, créatrice d’emplois urbains et sans

paradoxe.

Nous savons que ∂Lm
∂CS

+ ∂u
∂CS

+ ∂La
∂CS

= 0 puisque Lm + u+La = 1. On peut donc écrire :

∂u

∂CS
= −∂Lm

∂CS

 w
2−η
η−1
a wm

(Aaη)1/η−1) (η − 1)
(

1− η
η−1

[
wa
Aaη

]1/η−1
) + 1

 (4.18)

Si w

2−η
η−1
a wm

(Aaη1/η−1)(η−1)

(
1− η

η−1 [ waAaη
]
1/η−1

) > −1, alors ∂u
∂CS

prendra le même signe que ∂La
∂CS

. Si

toutefois, cette condition n’est pas vérifiée, nous nous trouvons dans le cas où le chômage

évolue dans le même sens que l’emploi urbain. Dans ce cas, si les normes augmentent

l’emploi, elles augmenteront aussi le chômage. Nous retrouvons ici une situation du type

paradoxe de Todaro. Réciproquement, si les normes diminuent l’emploi urbain, elles abais-

seront également le chômage du fait d’une migration à rebours urbain-rural.

Explicitons donc la condition exprimée ci-dessus. Cette condition peut-être réecrite de

la manière suivante :
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w
1

η−1
a

[
wmw

2−η
a − η

]
< (1− η)(Aaη)

1
η−1 (4.19)

Nous obtenons ici une relation entre salaire urbain et salaire rural en fonction du para-

mètre η. Cette relation marque la frontière entre deux zones, une dans laquelle le chômage

évoluera dans le même sens que l’emploi rural et une autre dans laquelle le chômage évoluera

dans le même sens que l’emploi urbain (paradoxe de Todaro).

Nous savons également qu’à l’équilibre, la relation définie par l’équation 4.10 est tou-

jours vérifiée. La condition d’équilibre d’Harris-Todaro nous permet d’obtenir une seconde

relation entre wa et wm qui elle est vérifiée à l’équilibre26.

Cela nous permet27 d’établir une double relation entre wa et wm (graphique 4.6). A

l’équilibre, il y a égalisation du salaire rural et du salaire urbain espéré. La relation entre

wa et wm est définie par la courbe intitulée ’condition d’équilibre Harris-Todaro’ sur le

graphique. La courbe (2) établit une frontière en fonction des deux salaires entre une

situation où l’on observe le paradoxe de Todaro (zone B sur le graphique) et une zone dans

laquelle le chômage évolue dans le même sens que l’emploi rural (zone A sur le graphique).

Nous avons démontré dans les parties précédentes que les normes avaient un impact

non-linéaire sur l’emploi urbain, dépendant du coût de la norme (CS), du rendement de

celle-ci (γ) et de l’elasticité du travail ((1−θ)). En fonction de l’emploi urbain, nous pouvons

définir l’impact sur l’emploi rural. L’impact sur le chômage dépendra de l’ampleur relative

de ces deux évolutions.

L’impact final des normes sur le chômage urbain dépendra donc (i) de l’effet des normes

sur l’emploi urbain, (ii) de l’écart entre salaire urbain et salaire rural. Lorsque l’écart entre

les deux salaires est élevé, le niveau de chômage à l’équilibre le sera également de manière à

26 wa(1− wa
Aaη

1/η−1) = wmLm avec Lm =
(

wm
(1−θ)Ă(αCS)γKθ

m(1−CS)1−θ

)1/−θ
.

27En reprenant les paramètres identiques aux sections précédentes.
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Fig. 4.6 – Evolution du chômage en fonction de wa et wm

égaliser salaires espérés dans les deux secteurs. Une baisse de celui-ci aura un effet incitatif

d’autant plus grand sur la migration rural-urbain, pouvant expliquer l’apparition d’un

paradoxe de Todaro avec hausse conjointe de l’emploi et du chômage urbain. Inversement,

si les normes réduisent l’emploi urbain, la baisse du salaire urbain espéré est d’autant plus

forte que le chômage initial sera important. Nous observerons alors une migration à rebours

plus importante que la baisse de l’emploi urbain, expliquant de manière paradoxale une

baisse du chômage urbain.

Si au contraire, l’écart entre salaires urbain et rural est faible, le chômage urbain sera

également faible à l’équilibre. Une évolution de l’emploi urbain ne pourra donc qu’avoir

un impact relativement faible sur le chômage et donc sur le salaire urbain espéré. Dans

cette situation, la migration potentielle créée par une augmentation des normes ne pourra

excéder l’évolution de l’emploi urbain : l’emploi et le chômage urbain évolueront donc dans

un sens contraire.

Si l’on considère que l’emploi urbain informel et le chômage urbain sont globalement
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équivalents dans les pays en développement28, ce résultat va à l’encontre de l’idée reçue

selon laquelle l’augmentation des normes dans le secteur formel augmenterait forcément la

taille du secteur informel. D’une part parce qu’il est possible de montrer que ces normes

peuvent avoir un impact positif sur l’emploi urbain, mais également parce que lorsque

l’écart entre salaires urbain et rural est fort, il est possible d’observer simultanément une

baisse de l’emploi formel et une baisse de l’emploi informel expliquée par une hausse plus

importante de l’emploi rural.

Nous pouvons à ce stade résumer les principaux résultats de la section 4.3 :

- L’absence de lien entre évolutions des normes et croissance de l’emploi dans les diffé-

rents secteurs (fait stylisé 4) peut s’expliquer par des coûts et des rendements différents des

normes au niveau international, ainsi que par des structures industrielles différentes. Ces

facteurs auront une influence sur le sens de la causalité entre augmentation des normes et

croissance du secteur formel urbain.

- L’existence d’une relation négative entre part de l’emploi agricole et niveau des normes

(fait stylisé 1), ainsi que l’existence d’une relation positive entre part de l’emploi industriel

et de service et niveau des normes (fait stylisé 2) peut être vue comme un phénomène

de plus long-terme. Le coût de la norme (CS) aura tendance à s’amortir dans le temps

alors que l’effet productivité sera plus persistant. A plus long-terme, la probabilité de se

situer dans le cas où les normes augmentent l’emploi formel s’en trouve renforcée. Il en est

de même pour la relation significativement négative entre emploi informel et niveau des

normes (fait stylisé 3).

En considérant que la réduction du dualisme entre économie rurale et économie ur-

baine et entre économie formelle et économie informelle (ou chômage urbain) constituent

un aspect constitutif du développement29, les normes auront un impact positif sur le dé-

28Cette hypothèse est réaliste dans la mesure où ces pays se caractérisent également par un système
d’assurance-chômage faible ou inexistant, l’emploi informel constitue une nécessité pour les individus sans
emploi

29Bien-sûr nous sommes conscients que le développement est un processus beaucoup plus complexe qu’il
n’est possible de modéliser si facilement. Nous n’étudions ici que l’impact potentiel sur le niveau de dualisme
qui peut être considéré comme une composante parmi d’autres du développement.
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veloppement si (i) le rendement de la norme (γ) est important relativement au coût de la

norme (CS), si (ii) l’intensité capitalistique du secteur est importante, (iii) si l’écart entre

salaire urbain et salaire rural est faible. Les résultats sont synthétisés dans l’annexe C.4.

4.4 Effets sur le dualisme lorsque les normes constituent

une incitation supplémentaire à migrer

Dans cette section, nous posons l’hypothèse que le simple différentiel de salaire entre

secteur urbain et rural est insuffisant pour expliquer le phénomène de migration interne.

Comme le souligne Lall, Selod, et Shalizi (2006), ” l’hypothèse selon laquelle la migration

est expliquée par le différentiel de revenu est susceptible de masquer d’autres éléments im-

portants dans la décision de migration. En particulier, il a été observé que la migration

pouvait avoir lieu même quand le salaire attendu dans le secteur urbain était inférieur au

salaire rural” (Katz et Stark 1986b). Notre hypothèse est que le différentiel de conditions

de travail (hors salaire) entre les deux secteurs peut constituer une source potentielle et

additionnelle de migration du secteur rural vers le secteur urbain. Nous modifions donc la

condition Harris-Todaro d’équilibre pour prendre en compte cet incitation supplémentaire

à migrer30.

wa =
Lm

Lm + u
[wm(1 + CS)] (4.20)

Les fonctions de production et salaires dans les secteurs rural et urbain sont identiques

que dans la section précédente31. Le niveau d’emploi dans le secteur formel ainsi que l’im-

pact des normes dans le secteur sont également identiques (équations 4.8 et 4.9).

30Ici, nous ajoutons CS et non LS au salaire urbain. Cela permet de limiter les paramètres dans les
résultats finaux. Les résultats qualitatifs ne sont pas différents en posant cette hypothèse (qui revient à
poser α = 1).

31équations (4.1) et (4.2) pour la fonction de production et le salaire dans le secteur rural ; équations
(4.5) et (4.6) pour la fonction de production et le salaire dans le secteur urbain.
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4.4.1 L’emploi rural peut baisser même lorsque les normes dé-

truisent de l’emploi dans le secteur formel

A partir de la condition d’équilibre définie par l’équation (4.20) et en substituant la

valeur de Lm trouvée à l’équation (4.8), nous pouvons réecrire l’équation d’équilibre sous

la forme :

wa

1−
[
wa
φ

]1/η−1
 =

(
wm

(1− θ)ĂLSγKθ
m(1− CS)1−θ

)1/−θ

[wm(1 + CS)]

(4.21)

Nous pouvons donc en déduire l’impact des normes sur le salaire rural32.

∂wa
∂CS

=
−
(
wm
Z

)1/−θ (wm(1−θ)
Z(1−CS)

− wmγ
Z∗CS)

)
Z
θ

+ (wm
Z

)1/−θ

1− η
η−1

[
wa
φ

]1/η−1
(4.22)

avec Z = Ă(αCS)γKθ
m(1− θ)(1− CS)1−θ.

Nous pouvons également en déduire à partir de l’équation (4.12) l’impact final des

normes sur l’emploi rural :

∂La
∂CS

=
w

2−η
η−1
a (wm

∂Lm
∂CS

+ (wm
Z

)1/−θ)

(Aaη)1/η−1 (η − 1)
(

1− η
η−1

[
wa
Aaη

]1/η−1
) (4.23)

Ce qui peut se réecrire :

∂La
∂CS

= −w
2−η
η−1
a

V

[
∂Lm
∂CS

wm + (
wm
Z

)1/−θ
)

(4.24)

32la méthodologie utilisée est la même que dans la section précédente. Voir annexe C.3 pour le détail.
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avec V =
(
Aaη)1/η−1

)
(η − 1)

(
1− η

1−η

[
wa
Aaη

]1/η−1
)

et Z = Ă(αCS)γKθ
m(1 − θ)(1 −

CS)1−θ.

Comparons ce résultat avec celui trouvé dans la section précedente (équation 4.15) :

l’incitation supplémentaire à migrer du fait des normes entraîne une pression à la hausse

sur le salaire rural. Lorsque les normes augmentent, cela augmente toutes choses égales par

ailleurs (et sans prendre en compte l’impact sur l’emploi formel) l’incitation pour les ruraux

à migrer, ce qui aura donc tendance à faire baisser l’emploi rural La et donc augmenter le

salaire rural wa.

Nous avions montré dans la section précédente que ∂wa
∂CS

prenait le même signe que ∂Lm
∂CS

.

Ici, ∂wa
∂CS

prendra le même signe que ∂Lm
∂CS

wm + wm
Z

1/−θ.

La principale conséquence de ce résultat est qu’il peut y avoir baisse de l’emploi rural

(et donc augmentation du salaire rural) même lorsque l’emploi urbain formel baisse.

Si l’emploi urbain formel augmente (∂Lm
∂CS

> 0), le salaire rural augmentera lui aussi du

fait d’une baisse de l’emploi rural. La hausse du salaire rural sera toutefois d’une plus grande

ampleur que dans le cas précédent, les ruraux répondant à deux incitations cumulatives :

l’augmentation de l’emploi formel (et donc du salaire urbain espéré) et une augmentation

des normes, entraînant une migration plus importante.

Si l’emploi urbain formel diminue, par contre, cela ne constitue plus une condition suf-

fisante à la hausse de l’emploi rural et à la baisse du salaire rural. Nous pouvons montrer

que si :

(wm
Z

)1/θ >

∣∣∣∣− (wmZ )1/−θ (wm(1−θ)
Z(1−CS)

− wmγ
Z∗CS)

)
Z
θ

∣∣∣∣, alors l’augmentation des normes dans le sec-

teur urbain formel entraînera une baisse de l’emploi rural et une hausse du salaire rural, tant

bien même lorsque ces normes réduiront l’emploi urbain formel. Le chômage (ou secteur

informel urbain) augmentera d’autant.

Explicitons la condition précédente.

Après quelques simplifications, on peut montrer que cette condition peut être réecrite :
(1−θ)
θ

< (1− CS) + γ
θ
( 1
CS
− 1).
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Lorsque les normes détruisent de l’emploi dans le secteur urbain formel, elles peuvent

également réduire l’emploi dans le secteur rural en fonction du niveau des normes du travail

CS, de l’élasticité du travail θ et du capital (1− θ) et du rendement de la norme γ.

– Plus le niveau de la norme CS est élevé, moins cet effet paradoxal sera susceptible

de se produire.

– Plus le rendement de la norme γ est élevé, plus cet effet sera susceptible de se produire.

– Plus l’élasticité du travail (1 − θ) dans le secteur formel est importante, moins cet

effet sera susceptible de se produire.

Les deux graphiques suivant permettent de visualiser le sens de l’évolution de l’emploi

rural lorsque les normes augmentent et qu’elles réduisent également l’emploi urbain.

Fig. 4.7 – Evolution de l’emploi rural suite à une augmentation des normes (γ fixé)
Situation dans laquelle les normes détruisent de l’emploi dans le secteur urbain

γ = 0.5

Notons que dans la section précédente, et dans une situation similaire (ie. lorsque les

normes détruisent de l’emploi urbain formel), le signe de ∂La
∂CS

est toujours positif. Les

graphiques (4.7) et (4.8) permettent de définir un niveau de normes limite en-dessous

duquel une amélioration des normes réduira également l’emploi rural, en fonction des deux

autres paramètres γ et θ.
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Fig. 4.8 – Evolution de l’emploi rural suite à une augmentation des normes (θ fixé)
Situation dans laquelle les normes détruisent de l’emploi dans le secteur urbain

θ = 0.4

Notons qu’il existe pour chaque valeur de γ et de θ, une valeur spécifique de CS pour la-

quelle une variation de la norme n’aura strictement aucun effet sur la migration rural-urbain

lorsque que l’emploi urbain diminue. Autrement dit, il est possible d’observer, dans cette

extension du modèle Harris-Todaro, une situation dans laquelle une destruction d’emploi

urbain ne s’accompagne pas d’une hausse de l’emploi rural à l’équilibre alors que le salaire

wm reste fixe. Cela s’explique par l’augmentation de la norme qui compense parfaitement

la baisse du salaire urbain espéré induite par la baisse de l’emploi urbain.

La décision de migration des agents dépend donc d’un arbitrage entre évolution poten-

tielle de l’emploi urbain et impact de la norme sur le bien-être. Les agents peuvent être

prêts à accepter un risque de chômage plus élevé si les conditions de travail, dès lors qu’ils

ont un emploi, sont meilleures. Or nous avons vu que γ, CS et θ jouaient un rôle dans le

sens et l’ampleur de l’évolution de l’emploi urbain face à une amélioration des normes (voir

équation 4.9).

Puisque le rendement de la norme γ joue un rôle positif sur l’emploi urbain, il est logique

d’observer la relation mise en avant dans le graphique (4.8). Plus γ sera important, plus
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il faudra une valeur élevée de CS pour que les normes augmentent l’emploi rural si elles

réduisent l’emploi urbain. En deça de cette valeur, les individus continueront à migrer vers

la ville, en dépit d’un chômage croissant.

Nous avions également vu que les normes étaient d’autant plus susceptibles de créer

des emplois lorsque l’intensité capitalistique était élevée (θ élevé). La logique est donc la

même que pour γ : lorsque l’intensité capitalistique est élevée, il faudra une valeur de CS

d’autant plus élevée pour observer une ’migration à rebours’ urbain-rural.

Si l’on reprend la définition du développement économique de Todaro (1969) (”Le dé-

veloppement économique est souvent défini en terme de transferts d’une large proportion

de travailleurs du secteur agricole au secteur industriel”), les normes joueront évidemment

en faveur du développement si elles ont un impact positif sur l’emploi urbain. Mais, même

lorsqu’elles détruisent de l’emploi urbain, elles pourront sous les conditions exprimées pré-

cédemment ne pas interrompre le processus de transfert de l’économie rurale traditionnelle

vers l’économie dite moderne. Cela se fera par contre au prix d’un chômage plus élevé. Tout

dépend donc de l’objectif de politique économique jugé prédominant par les acteurs33

Ce résultat peut expliquer pourquoi la migration rural-urbain continue même lorsque

l’évolution de l’emploi urbain est négative. Les individus pouvant réagir de manière plus

importante au différentiel de conditions de travail qu’à l’évolution de l’emploi urbain. Cela

peut également expliquer la régularité de la décroissance de la population rurale dans de

nombreux pays en développement (fait stylisé 1) alors que les normes et l’emploi évoluent

de manière irrégulière.

33Cela renvoit par ailleurs au problème mis-en-avant par Harris et Todaro (1970, p 137) lorsque ces
derniers montrent que le niveau de salaire urbain a deux impacts distincts (un sur l’emploi urbain, le
second sur l’allocation de l’emploi entre secteur urbain et secteur rural) rendant impossible l’utilisation
d’un seul instrument pour permettre une hausse de l’emploi urbain.
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4.4.2 Incitation à migrer, normes et chômage : le paradoxe de

Todaro accentué

Nous cherchons ici à déterminer l’impact final sur le chômage urbain. Comme précé-

demment, nous savons que ∂Lm
∂CS

+ ∂u
∂CS

+ ∂La
∂CS

= 0 puisque Lm + u+ La = 1. On peut donc

écrire :

∂u

∂CS
= −∂Lm

∂CS

1− w
2−η
η−1
a wm
V

+
w

2−η
η−1
a

V

(
wm
Z

)1/−θ
(4.25)

avec V =
(
Aaη)1/η−1

)
(η − 1)

(
1− η

1−η

[
wa
Aaη

]1/η−1
)

et Z = Ă(αCS)γKθ
m(1 − θ)(1 −

CS)1−θ.

Si l’on compare l’impact sur le chômage urbain dans la situation où les normes consti-

tuent une incitation supplémentaire à migrer (équation 4.25) par rapport à la situation où

ce facteur n’est pas pris en compte (équation 4.18), il est clair que les normes entraînent une

pression à la hausse sur le chômage urbain34. Les résultats sont synthétisés dans l’annexe

C.5.

Il est à noter que cela ne s’explique pas par les effets de la norme en tant que tels

mais par les conséquences sur le comportement des agents. Plus l’écart de conditions de

travail entre le secteur rural et le secteur urbain est important, plus les agents seront prêts

à accepter un risque élevé de chômage pour migrer vers la ville.

On voit bien dans ces conditions que le paradoxe de Todaro sera d’autant plus suscep-

tible de se produire. Si les normes permettent d’augmenter l’emploi urbain, la migration

sera plus forte lorsque les normes constituent en tant que telles une incitation supplémen-

taire à migrer. Et plus la migration sera forte, plus le risque d’observer une hausse du

chômage urbain sera important.

34Car w

2−η
η−1
a

V

(
wm
Z

)1/−θ
> 0.
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Les disparités de conditions de travail entre secteur urbain et secteur rural sont donc

susceptibles d’avoir des conséquences négatives et indirectes sur le chômage urbain. Il est

clair, qu’à contrario, une augmentation des conditions de travail dans le secteur rural,

en réduisant l’écart de conditions de travail entre le secteur urbain et le secteur rural

sera susceptible de réduire la probabilité de voir apparaître le paradoxe de Todaro avec

augmentation conjointe de l’emploi urbain et du chômage urbain35. D’autres auteurs avaient

déjà montré que le développement du secteur rural pouvait constituer une réponse aux effets

pervers induits par une migration trop importante rural-urbain. Bhagwati et Srinivasan

(1974) montrèrent ainsi que la politique de subvention du salaire dans le secteur urbain

proposé par Harris et Todaro (1970) était insuffisante et qu’il fallait mettre en place dans

le même temps une politique de subvention dans le secteur rural permettant de réduire

l’emploi urbain tout en prévenant d’une trop forte migration du secteur rural.

4.5 Conclusions du quatrième chapitre

Dans ce chapitre, nous avons cherché à étudier les relations potentielles entre normes

du travail, emploi urbain, emploi rural et chômage urbain dans des économies duales.

Cela nous permet d’établir un lien théorique entre normes du travail et développement,

le développement étant défini comme un processus réduisant le dualisme entre économie

rurale et économie urbaine. A la lumière des faits stylisés observés au niveau international,

nous proposons un modèle d’économie duale du type Harris-Todaro que nous modifions

pour prendre en compte l’effet potentiel des normes. Les normes sont considérées comme

une externalité positive au niveau du secteur. Les entreprises doivent par contre supporter

un coût direct, proportionnel à l’emploi productif.

Dans un premier temps, nous montrons que les normes peuvent avoir un impact positif

sur l’emploi formel urbain. Cet effet dépend de trois paramètres : le coût de la norme, le

rendement de celle-ci et l’intensité capitalistique. Plus l’intensité capitalistique du secteur

35L’amélioration des normes du travail dans le secteur rural est toutefois susceptible d’avoir d’autres
effets sur les niveaux d’emploi, que nous n’étudions pas ici.
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est forte, plus les normes seront susceptibles d’avoir un impact positif sur l’emploi. Nous

mettons également en avant l’existence d’une relation non-linéaire entre la norme (CS)

et l’emploi urbain, pour un niveau donné des autres paramètres. Dans un premier temps,

l’effet productivité de la norme est plus important que l’effet coût, l’effet s’inversant pour

une valeur donnée de CS.

Nous montrons par ailleurs que l’impact final sur le chômage peut varier. Il est en effet

possible d’observer une situation dans laquelle emploi urbain et chômage évoluent dans le

même sens. Todaro avait d’ores et déjà mis en avant cet effet connu sous le nom du paradoxe

de Todaro. Ici, nous explicitons les conditions sous lesquelles les normes, bien qu’elles aient

un impact positif sur l’emploi urbain, puissent entraîner une hausse du chômage. Nous

montrons que l’écart de salaires entre secteur rural et secteur urbain doit être relativement

faible pour éviter de faire apparaître le paradoxe de Todaro.

Ces résultats nous permettent de montrer que les normes peuvent avoir un rôle positif

sur le développement, défini comme la réduction d’un double dualisme entre économie

rurale et économie urbaine et entre économie formelle et économie informelle (assimilable

ici au chômage urbain), et sous quelles conditions. Cela va contre l’idée reçue selon laquelle

une augmentation des normes dans les pays en développement irait forcément contre le

développement de ces pays par l’augmentation du dualisme induite par la fixation de normes

trop élevées.

Nous proposons également une extension de ce modèle, dans laquelle les normes consti-

tuent, en tant que telles, une incitation supplémentaire à migrer. Cette hypothèse peut

expliquer en partie pourquoi une migration rural-urbain est observée même en l’absence

de différentiel de revenus entre secteur rural et secteur urbain. Cette hypothèse permet de

faire apparaître une situation dans laquelle, du fait des normes, l’emploi rural baisse même

lorsque ces normes détruisent de l’emploi dans le secteur urbain formel. Nous mettons

par ailleurs en avant l’existence d’un niveau donné de normes pour lequel une destruction

d’emploi urbain ne s’accompagne pas d’une hausse de l’emploi rural à l’équilibre alors que

le salaire urbain reste fixe. Les agents peuvent en effet être prêts à accepter un risque de
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chômage élevé si l’écart de conditions de travail entre secteur rural et secteur urbain est

fort.

Ce résultat peut permettre d’expliquer pourquoi la décroissance de la population rurale

est observée de manière constante et régulière même lorsque l’évolution de l’emploi urbain

est fluctuante. Si le développement se définit en terme de transfert d’une large proportion

de travailleurs du secteur agricole vers le secteur industriel, les normes pourront ne pas

interrompre le processus de transfert de l’économie rurale vers l’économie moderne, même

en cas de destruction d’emplois urbains, et cela au prix d’un chômage plus élevé.

Car la contrepartie de ce résultat est que, du fait du caractère incitatif de la norme sur

la migration, les normes entraînent dans ce cas et sous certaines conditions une pression

à la hausse sur le chômage urbain. Plus que la norme en elle-même, c’est le différentiel de

conditions de travail entre secteur rural et secteur urbain qui explique ce phénomène.

Cela amène à une réflexion sur la mise en place des normes dans les pays en développe-

ment et sur la recherche de politiques permettant d’améliorer également les conditions de

travail dans l’économie rurale. Cela permettrait de réduire l’incitation à migrer du seul fait

de meilleures conditions de travail dans le secteur urbain. Cette analyse mériterait évidem-

ment de prendre en compte les possibles conséquences en économie ouverte, notamment

sur le niveau de compétitivité internationale36.

Les conditions de travail dans le secteur rural semblent jouer un rôle primordial dans

les effets étudiés ici. Nous avions par ailleurs montré qu’un fort écart entre salaire rural

et salaire urbain rendait d’autant plus probable l’apparition du paradoxe de Todaro. Les

effets des normes dans le secteur rural constituent donc une thématique prometteuse pour

des recherches futures.

36Voir Martin et Maskus (2001) pour une analyse empirique de l’impact des normes du travail sur le
niveau de compétitivité.
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Dans cette thèse, nous avons cherché à explorer l’impact des normes fondamentales du

travail sur le développement économique. Jusqu’à présent, la littérature s’est essentielle-

ment concentrée sur les liens existants entre normes du travail et commerce international.

L’accélération des échanges entre pays ainsi que les conséquences des conditions de travail

dans un pays sur le niveau de compétitivité de ses partenaires commerciaux justifient en

grande partie cette orientation. “La non-adoption par une nation quelquonque d’un régime

de travail réellement humain fait obstacle aux efforts des autres nations désireuses d’amé-

liorer le sort des travailleurs dans leurs propres pays” déclarait la Constitution de l’OIT en

1919. C’est cette approche qui a depuis prévalue.

Le postulat de cette thèse est de considérer que ce lien entre normes et mondialisation

des échanges et de la production est certes important mais insuffisant à lui seul pour ap-

préhender le phénomène global de non-respect des normes fondamentales du travail. Plutôt

que de considérer les conséquences du faible respect des normes sur les flux commerciaux

ou d’investissement, nous avons donc choisi de nous concentrer sur les conséquences d’une

faible application des normes sur le propre développement économique des pays. Alors que

jusqu’à présent, la logique dominante était l’étude des conséquences sur les pays du Nord

d’une faible application des normes du du travail au Sud, l’optique de cette thèse est de se

concentrer sur les conséquences des normes du travail sur la situation économique des pays

du Sud.

Dans le premier chapitre, nous avons tout d’abord travaillé à la définition et à la mesure

des normes fondamentales du travail qui prend en compte leur respect effectif dans chacun

des pays étudiés. Nous identifions trois problèmes principaux dans la littérature empirique
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sur les normes du travail auquel cette thèse tente d’apporter des réponses : (i) un problème

de définition, (ii) des écarts fréquents entre normes de jure et normes de facto, et (iii)

l’absence de dimension temporelle dans la mesure des normes.

Nous nous basons dans nos recherches sur le consensus international ayant émergé au

cours de la seconde moitié des années 1990, visant à reconnaître, parmi l’ensemble des

normes du travail, quatre normes “fondamentales”, applicables à tous les pays quelque soit

leur niveau de développement. Ces quatre normes sont : (1) l’interdiction du travail forcé,

(2) la liberté d’association et le droit à l’organisation et à la négociation collective, (3)

l’élimination de l’exploitation des enfants, et (4) la non-discrimination dans l’emploi. De

manière à prendre la mesurde des différences entre normes de jure et normes de facto, nous

ne nous basons pas principalement sur les législations mais sur le niveau effectif relatif

à chacune des normes. Notre indicateur intègre aussi la dimension temporelle, jusque là

ignorée dans la littérature.

Nous proposons dans ce chapitre deux indicateur visant à mesurer le respect effectif

des normes du travail. Le premier indicateur se base sur une estimation de l’application

des normes fondamentales du travail, disponible pour une seule période mais pour un large

nombre de pays (165). Le second indicateur se base sur un nombre plus limité de pays

(123) et ne peut pas prendre en compte l’ensemble des informations comprises dans le

premier indicateur. Mais cet indicateur est disponible pour la période 1970-1995 par sous-

périodes de cinq ans, ce qui en fait à notre connaissance, le premier indicateur mesurant

le respect des normes fondamentales du travail sur une période longue. Par rapport aux

indicateurs existants, nos deux indicateurs présentent l’avantage d’être agrégés par analyse

factorielle, ce qui permet de donner de manière endogène un poids à chaque norme dans nos

indicateurs. Cela permet également de minimiser les erreurs de mesures inhérentes à ce type

de données, en se concentrant sur l’étude d’une tendance commune que nous identifions ici

comme le niveau global de respect des normes fondamentales du travail.

Dans second chapitre, nous étudions les relations empiriques existantes entre normes

du travail et niveau de revenu par habitant sur un échantillon large de pays. A cette fin,

nous proposons une forme estimable du modèle Mankiw, Romer, et Weil (1992) à laquelle
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nous ajoutons la variable de normes du travail présentée dans le premier chapitre. Dans

un premier temps, le modèle est estimé en coupe transversale pour la période 1960-1996.

Nous prenons en compte l’endogénéité des normes du travail et proposons une stratégie

d’instrumentation permettant de corriger ce biais en estimant le modèle par la méthode

des double-moindres carrés. Nous proposons différentes combinaisons d’instruments qui

expliquent le niveau de normes du travail mais n’ayant pas d’impact direct sur la perfor-

mance économique. Nous trouvons un effet positif et significatif des normes du travail sur

le revenu de long-terme, quelque soit l’instrument utilisé. Les effets quantitatifs estimés

sont forts, sensiblement équivalents aux effets de l’éducation sur le revenu de long-terme.

Ainsi, pour les pays en développement, une déviation d’un écart-type du niveau de normes

sociales entraînerait une augmentation de 30% du revenu. Dans cette première estimation,

nous ne pouvons pas contrôler de l’hétérogénéité inobservée entre pays. Pour faire face à

ce problème, nous proposons dans un second temps différentes estimations en panel, sur

la période 1970-1995. Pour cela, nous utilisons l’indicateur temporel présenté dans le pre-

mier chapitre. Les estimations confirment globalement les effets mis en avant dans l’analyse

en coupe transversale. Cependant, afin d’éviter les problèmes traditionnellement observés

dans l’estimation en panel de variables ayant une faible variabilité dans le temps, nous

proposons d’approximer les effets fixes pays par une série de dummies régionales, captant

l’essentiel de l’hétérogénéité inobservée entre pays. Nous obtenons alors pour l’ensemble des

variables de contrôle des signes et une amplitude concordant avec les prédictions théoriques.

Le coefficient de la variable normes du travail est positif et significatif, même lorsque nous

instrumentons cette variable pour corriger de l’endogénéité. Notre principale contribution

est donc de montrer que les pays peuvent, toutes choses égales par ailleurs, connaître des

sentiers de croissance différents en fonction de leurs niveaux de normes du travail. Cela peut

expliquer des différences de revenus de long-terme entre pays, à partir de leur application

effective des normes fondamentales du travail. Quantitativement, nous pouvons mesurer les

effets d’une déviation d’un écart-type de la variable normes du travail pour un pays donné.

Nous trouvons que cela est susceptible d’augmenter le revenu par habitant de 16%.

Dans le troisième chapitre, nous étudions l’impact des normes du travail sur les inégalités
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de revenu, sur la période 1990-2000. En moindre-carrés ordinaires, nous ne trouvons aucun

impact significatif des normes sur le niveau d’inégalités, nos estimations mettant en avant

l’existence d’une courbe de Kuznets traditionnelle. Cependant, il est nécessaire de prendre

en compte le caractère endogène des normes et l’impact potentiel que les inégalités peuvent

avoir sur le niveau de normes. Pour cela, nous utilisons comme variables instrumentales

différentes variables liées au contexte institutionnel. Nos résultats indiquent qu’un cadre

institutionnel favorable tend à garantir l’application effective des normes fondamentales du

travail. L’influence des normes du travail sur les inégalités de revenu dépendra moins de la

volonté politique du pays ou de l’adoption de conventions de l’OIT que du contexte social et

politique dans lequel ces normes seront mises-en-place. Une fois ces normes endogénéisées

par le contexte institutionnel, nous mettons en avant l’existence d’une courbe de Kuznets

sociale, avec une relation non-linéaire entre niveau de normes et inégalités. Jusqu’à un

certain niveau de normes (correspondant environ au niveau du Brésil), les normes auront

tendance à augmenter les inégalités de revenu, avant de les réduire au-delà de ce niveau

de normes critique. Notre principale contribution est d’offrir une nouvelle interprétation

de la courbe de Kuznets à partir du rôle central que jouent les normes fondamentales du

travail. En effet, dans nos estimations, les variables de revenu ne sont plus significatives.

En d’autres termes, moins que l’accroissement du revenu, c’est surtout la mobilisation des

individus de la société civile recherchant une meilleure situation sociale, ie. une distribution

des ressources plus égalitaire, qui explique la mise en place de normes fondamentales plus

efficaces. Si l’objectif du gouvernement est la réduction des inégalités, sa politique pourra

passer par une politique de promotion des normes si le niveau initial de ces normes est

suffisament élevé. Ainsi, si le niveau de normes effectives en Afrique du Sud rejoignait le

niveau moyen des pays OCDE, cela se traduirait, selon nos estimations, par une réduction

des inégalités de 11%. Dans le cas contraire, pour un faible niveau de normes, une politique

de promotion des normes sera susceptible d’avoir un impact positif sur le revenu, au prix

d’une augmentation des inégalités.

Le quatrième chapitre vise à expliquer théoriquement certaines des relations empiriques

mises en avant précédemment. En effet, une des explications potentielles de l’effet non-
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linéaire des normes sur les inégalités résidait dans un impact possible des normes sur le

niveau de dualisme. Nous cherchons donc ici à modéliser les effets d’une mise en place des

normes dans le secteur urbain formel lorsque l’économie se caractèrise par un système dual

entre secteur urbain et secteur rural. Pour cela, nous nous basons sur un modèle du type

Harris et Todaro (1970) avec existence d’un chômage urbain. Dans un premier temps de

la modélisation, nous supposons que les normes se manifestent par deux composantes :

une composante coût et une composante productivité. Les entreprises doivent supporter

un coût direct et proportionnel à l’emploi productif lié à la mise en place des normes. Mais

dans le même temps, les normes agissent comme une externalité positive au niveau du

secteur via un effet positif sur la productivité. A partir de ce modèle, nous montrons que

les normes peuvent avoir un effet positif sur le niveau d’emploi urbain. Cet effet dépendra

au final de trois paramètres : le coût de la norme, le rendement de celle-ci et l’intensité

capitalistique du secteur. Cela fait apparaître un effet non-linéaire de la norme sur l’emploi

urbain pour un niveau donné des autres paramètres. Nous explicitons les conditions sous

lesquelles le paradoxe de Todaro (basé sur une évolution conjointe de l’emploi urbain et du

chômage du fait des effets de migration) est susceptible de se produire. Nous montrons que

l’écart de salaire rural-urbain est une composante clef pour expliquer ce phénomène. Ces

résultats permettent d’expliciter les conditions sous lesquelles les normes peuvent avoir un

impact positif sur le développement, défini ici comme un processus de réduction d’un double

dualisme (entre économie rurale et urbaine, et entre emploi urbain et chômage, assimilable

au secteur informel urbain dans de nombreux pays en développement). Ce résultat va contre

l’idée reçue selon laquelle les normes iraient forcément contre le développement de ces pays

par l’augmentation du dualisme induite par la fixation de normes trop élevées.

Nous proposons ensuite une extension du modèle dans laquelle les normes constituent

en tant que telles une incitation supplémentaire à migrer, pour un niveau d’emploi donné.

Cette hypothèse peut expliquer en partie pourquoi il est observé une migration rural-urbain

même en l’absence de différentiel de salaire significatif entre les deux secteurs. Cela permet

de faire apparaître une situation dans laquelle, du fait des normes, l’emploi rural baisse

même lorsqu’elles détruisent de l’emploi dans le secteur urbain formel. Si le développement
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se définit en termes de transfert d’une large proportion de travailleurs du secteur rural vers

le secteur urbain, les normes pourront ne pas interrompre ce transfert de main d’oeuvre,

mais cela se fera au prix d’un chômage plus élevé. Car la contrepartie de ce résultat est que

du fait du caractère incitatif de la norme, elles peuvent entraîner une pression à la hausse

sur le chômage urbain. Plus que la norme en elle-même, c’est le différentiel de conditions

de travail entre les deux secteurs qui explique ce phénomène. Cela amène une réflexion sur

les politiques de promotion des normes dans les pays en développement et sur la recherche

d’outils permettant d’améliorer également les conditions de travail dans le secteur rural.

Ces résultats permettent de relier la thématique des normes du travail aux recherches

sur les biens publics mondiaux (Kaul, Grunber, et Stern 2003)37. En effet, l’amélioration

des droits fondamentaux des travailleurs au Sud peut être vu comme un bien non-rival et

non-exclusif. Non-rival tout d’abord car l’amélioration des droits dans un pays ne diminue

pas l’utilité des droits dans un autre pays. Non-exclusif, car l’obtention de nouveaux droits

n’est pas en soit “payant”. Il est évident que la mise en place effective de ces droits a un

coût, mais ce coût est assumé collectivement et on ne peut discriminer un individu ou un

groupe d’individus selon le prix qu’il est prêt à payer pour obtenir ces nouveaux droits.

La notion de Bien Public Mondial (BPM) est plus vaste que celle des seuls biens publics.

Kaul, Grunber, et Stern (2003) fixent ainsi trois critères permettant de déterminer si un

bien public peut être ou non assimilé à un bien public mondial.

Tout d’abord, le premier critère faisant d’un bien un BPM est que les conséquences

positives (négatives dans le cas des maux publics) ne concernent pas uniquement un pays

ou un groupe de pays. Les avantages doivent donc être universels en termes géographiques.

Nous avons montré dans le deuxième chapitre que l’amélioration des normes dans le pays du

Sud jouaient en faveur de leur développement, mesuré par le niveau du revenu par habitant.

Si la réduction du différentiel de droits sociaux entre le Nord et le Sud, résultant d’une

amélioration des droits au Sud, est susceptible d’avoir des conséquences positives au Nord

37Cette réflexion sur les normes en tant que bien public mondial a été développé dans un article paru
dans la revue Régions et Développements (Bazillier 2005).
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du fait d’une atténuation de la compétition entre pays sur la base de leurs normes du travail,

alors les normes fondamentales peuvent remplir ce premier critère d’universalité en termes

géographiques. L’objet d’analyse de cette thèse ne permet pas de répondre précisèment à

cette question. Toutefois, le fait que l’atténation de la compétition entre pays sur la base

de leurs normes du travail soit positive pour les pays du Nord est le présupposé justifiant,

selon ses défenseurs, le débat sur la clause sociale dans les règles du commerce international.

Le deuxième critère est qu’un bien public doit bénéficier à toutes les catégories so-

ciales. Le troisième chapitre montre que l’amélioration des normes pourra avoir au-delà

d’un certain seuil des effets bénéfiques sur la réduction des inégalités. Nous montrons dans

le quatrième chapitre que l’amélioration des normes n’augmentera pas systématiquement

le niveau de dualisme, et pourra même, sous certaines conditions, le réduire. Ces résultats

nous amènent à penser que ce deuxième critère peut-être satisfait sous les conditions défi-

nies dans les troisième et quatrième chapitres. Une attention particulière devrait par contre

être accordée à l’amélioration des normes du travail dans le secteur rural.

Enfin le troisième critère est que ce bien ne doit pas nuire aux générations futures. Ici

encore, en renforçant les perspectives de développement de long-terme des économies, les

générations futures peuvent bénéficier de l’amélioration effective des normes du travail.

Sous certaines conditions, la promotion des normes du travail pourrait donc être vue

comme un bien public mondial. Cela est intéressant car peut permettre une réflexion sur les

moyens d’assurer l’application effective de ces droits. En effet, la mise en place de normes

du travail est susceptible d’avoir des coûts à court-terme38. Une question fondamentale est

alors de savoir à qui revient la prise en charge de ces coûts ?

Cette question du financement de l’amélioration des normes dans les pays en développe-

ment n’est finalement restée que subalterne tant dans la littérature que dans le débat public.

En privilégiant une optique de développement et les liens potentiels avec les biens publics

38L’O.I.T. (2002) chiffre ainsi à 760 milliards sur vingt ans le coût de l’abolition du travail des enfants
dans le Monde, contre 5106 milliards de bénéfices attendus. La difficulté de prise en charge de ces 760
milliards, reposant sur des acteurs différents ne doit pas être sous-estimée.

172



Conclusion Générale

mondiaux, cette question devient fondamentale. Y répondre peut permettre de sortir d’une

logique d’affrontement entre pays du Nord et pays du Sud sur cette thématique.

La réflexion sur les BPM est susceptible de nous apporter quelques pistes. Kaul, Grun-

ber, et Stern (2003) considèrent ainsi qu’il existe trois déficits principaux à combler pour

assurer la fourniture effective de BPM : un déficit de juridiction, un déficit de participa-

tion, et un déficit d’incitation. Le déficit de juridiction s’explique par le décalage croissant

entre d’une part la frontière des BPM qui a tendance à se mondialiser et celle des Etats-

Nations. Il s’agit de la mission de l’OIT visant à rendre internationales un certain nombre de

normes, notamment les normes fondamentales. Le déficit de participation provient d’une

faible implication de l’ensemble des acteurs concernés. La structure tripartite de l’OIT,

associant dans ses décisions gouvernements, syndicats et représentants des employeurs,

permet d’ors-et-déja en partie de combler ce déficit. Le troisième déficit qui nous intéresse

ici tout particulièrement est celui des incitations. Jayaraman et Kanbur (1999) proposent

une distinction intéressante entre différentes stratégies d’offre de biens publics mondiaux39.

Ici nous sommes dans une situation ou l’amélioration des normes fondamentales du travail

repose d’abord sur le maillon le plus faible, à savoir les pays où l’application de ces normes

est mauvaise. Dans cette situation, comme le souligne Kaul, Grunber, et Stern (2003), il

est nécessaire de réfléchir à des stratégies de fourniture du bien public rassemblant tous les

partenaires afin de renforcer les capacités des plus faibles. Il est donc nécessaire de réfléchir

à la structure des incitations.

Comme le soulignent Kaul, Grunber, et Stern (2003), “des mécanismes internationaux

d’incitations doivent être moins directs et plus persuasifs que coercitifs”. Une stratégie effi-

cace de promotion des normes basés sur des mécanismes incitatifs viseraient donc à mieux

associer ces mécanismes au financement du développement. En considérant l’amélioration

39La disctinction est faite selon que les acteurs ont un rôle égal à jouer dans l’offre du bien public ou
si au contraire certains acteurs sont plus importants que d’autres à cet égard. Une distinction est donc
faite entre l’aggrégation de plusieurs contributions, situation dans laquelle chacun des acteurs mondiaux
doit contribuer à la fourniture du BPM (par exemple lutte contre l’effet de serre), le maillon le plus
faible où la fourniture du bien public est limitée par l’effort que peut accomplir le membre le plus faible,
et la contribution du meilleur dans laquelle la fourniture du BPM repose sur le membre le plus avancé
(technologiquement, économiquement, socialement).
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des normes du travail au Sud comme un BPM, la Banque Mondiale est susceptible de faci-

liter l’accès des pays du Sud à des ressources financières dont ils ne peuvent disposer seuls.

L’OIT, en faisant de la promotion du travail décent un élément central pour atteindre les

objectifs du millénaire, appelle déjà à une coopération accrue avec les principales institu-

tions du système multilatéral (O.I.T. 1998). La Banque Mondiale considère d’ors-et-déjà

qu’elle peut jouer un rôle dans la promotion de ces normes :

“Bien qu’il n’y ait pas de politiques officielles de la Banque Mondiale relatives

aux normes fondamentales du travail ; les thématiques de développement éco-

nomique, social et humain sous-jacentes dans les normes en font un élément

pertinent dans le travail de la Banque.”

Banque Mondiale, Core Labour Standards Toolkit

Si le respect des normes fondamentales du travail n’est pas une condition pour l’obten-

tion de prêts ou d’assistance technique dans les pays, la Banque Mondiale interdit explicite-

ment l’utilisation de travail forcé ou de travail des enfants dans les projets d’investissements

financés. La Banque mets par ailleurs en avant une politique de promotion des normes basée

sur “ le dialoguqe politique et la consultation avec les organisations syndicales internationales

et l’OIT, des formations pour le personnel de la Banque Mondiale sur la manière de tra-

vailler avec les syndicats, et le projet Global Child Labor program qui appuie des recherches,

des études et des projets visant à réduire le travail des enfants.” Le personnel de la Banque

est par ailleurs “encouragé à analyser les normes fondamentales du travail dans les statégies

d’assistance des pays”

Cependant, certains considèrent que la Banque Mondiale ne va pas assez loin pour

encourager les pays à améliorer le niveau des normes fondamentales du travail. Lors de

l’accession à la présidence de la Banque Mondiale de Robert Zoellick, Joseph Stiglitz in-

terpellait directement le nouveau président dans ces termes :
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“Non seulement la Banque n’a pas été active dans la promotion de ces normes

acceptées mondialement, mais il est préoccupant que la Banque décourage la

négociation collective et la protection des travailleurs lorsqu’elle parle de “mar-

chés du travail flexibles” et qu’elles les considérent comment une condition à

l’investissement privé”

Joseph E. Stiglitz (2007)40

Si, comme l’affirme Zafiris Tzannatos41, les normes du travail sont susceptibles de

prendre une place toujours plus importantes dans l’agenda international, le débat pour-

rait être vif non-seulement à l’OMC mais également à la Banque Mondiale et dans d’autres

institutions financières internationales. Se concentrer sur les stratégies de développement

des pays du Sud constitue néanmoins une optique prometteuse. Les recherches présentées

dans cette thèse ont l’objectif d’y contribuer.

40Questions for Robert Zoellick, Project Syndicate, 2007. www.project-syndicate.org
41Voir citation en introduction.
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Annexe A

Annexes du chapitre 1 : Normes

Fondamentales du Travail, présentation

et indicateurs

A.1 Indicateur aggrégé de respect des normes fonda-

mentales du travail

Country Code Country Name NR CL FA DISCRI FL LS1.2

AGO Angola 3 4 5 2 2 0,2349

ALB Albania 3 1 3 3 2 0,4562

ARE United Arab Emirates 5 3 4 4 4 0,0856

ARG Argentina 1 2 2 4 1 0,6738

ARM Armenia 5 3 3 2 2 0,2148

AUS Australia 3 1 1 1 1 0,8348

AUT Austria 2 1 1 3 1 0,7961

AZE Azerbaijan 2 1 4 1 1 0,6396

BDI Burundi 3 5 5 2 1 0,3306

BEL Belgium 1 1 1 2 1 0,9201
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Country Code Country Name NR CL FA DISCRI FL LS1.2

BEN Benin 3 4 1 5 5 0,2833

BFA Burkina Faso 2 5 3 4 2 0,1939

BGD Bangladesh 2 4 4 5 5 0,0881

BGR Bulgaria 1 1 2 1 2 0,7975

BHR Bahrain 5 1 5 5 5 0,2080

BHS Bahamas, The 3 2 2 1 1 0,6587

BLR Belarus 2 1 5 1 2 0,5355

BLZ Belize 2 2 1 5 1 0,6231

BOL Bolivia 2 3 3 5 3 0,1621

BRA Brazil 1 3 2 3 4 0,5117

BRB Barbados 2 2 1 1 1 0,7812

BWA Botswana 4 3 2 1 1 0,5670

CAF Central African Republic 2 5 4 4 2 0,1774

CAN Canada 4 1 2 1 1 0,7445

CHE Switzerland 2 2 1 3 1 0,7155

CHL Chile 1 1 1 5 1 0,8419

CHN China 5 3 5 2 4 0,1588

CIV Cote d’Ivoire 3 4 3 5 5 0,0775

CMR Cameroon 2 4 5 5 2 0,1837

COG Congo, Rep. 3 4 3 4 1 0,2852

COL Colombia 2 3 3 3 1 0,4129

COM Comoros 4 5 3 4 2 0,1720

CPV Cape Verde 5 3 2 4 1 0,3620

CRI Costa Rica 2 2 2 4 2 0,4286

CUB Cuba 1 1 5 1 4 0,6311

CYP Cyprus 2 3 1 4 1 0,5343

CZE Czech Republic 2 1 1 2 1 0,7819

DEU Germany 1 1 1 2 1 0,9201

197



ANNEXE A : Annexes du chapitre 1

Country Code Country Name NR CL FA DISCRI FL LS1.2

DNK Denmark 1 1 1 1 1 1,0000

DOM Dominican Republic 3 3 2 4 4 0,2621

DZA Algeria 2 1 4 5 1 0,4815

ECU Ecuador 1 2 3 5 1 0,5555

EGY Egypt, Arab Rep. 1 3 5 5 1 0,4451

ERI Eritrea 5 5 5 4 2 0,1036

ESP Spain 1 1 2 3 1 0,8388

EST Estonia 4 2 1 1 2 0,6522

ETH Ethiopia 4 5 4 5 2 0,1474

FIN Finland 1 1 1 1 1 1,0000

FJI Fiji 4 1 2 5 1 0,5863

FRA France 1 1 2 1 1 0,9045

GAB Gabon 3 4 3 1 2 0,3283

GBR United Kingdom 1 1 1 1 1 1,0000

GEO Georgia 4 3 3 1 3 0,2983

GHA Ghana 3 4 2 2 1 0,4658

GIN Guinea 1 5 4 4 2 0,3156

GMB Gambia, The 5 5 4 5 1 0,1997

GNB Guinea-Bissau 4 5 4 5 2 0,1474

GNQ Equatorial Guinea 4 5 5 5 2 0,1504

GRC Greece 1 2 2 4 2 0,5667

GTM Guatemala 1 3 3 5 4 0,3090

GUY Guyana 2 2 1 4 1 0,6311

HND Honduras 4 3 3 5 2 0,1914

HRV Croatia 2 3 1 2 1 0,6045

HTI Haiti 4 4 5 2 4 0,1975

HUN Hungary 1 1 1 2 2 0,8130

IDN Indonesia 4 3 4 4 5 0,0904
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Country Code Country Name NR CL FA DISCRI FL LS1.2

IND India 5 3 3 5 5 0,0440

IRL Ireland 1 1 1 3 1 0,9343

IRN Iran, Islamic Rep. 5 2 5 5 2 0,2199

ISL Iceland 4 2 2 1 1 0,6638

ISR Israel 3 1 2 3 2 0,5665

ITA Italy 1 1 1 3 1 0,9343

JAM Jamaica 4 1 2 1 1 0,7445

JOR Jordan 4 3 4 5 1 0,2820

JPN Japan 3 1 2 4 2 0,4821

KAZ Kazakhstan 4 2 4 1 2 0,4299

KEN Kenya 2 5 4 3 2 0,2618

KGZ Kyrgyz Republic 3 1 4 1 2 0,5054

KHM Cambodia 5 4 4 2 3 0,1309

KOR Korea, Rep. 5 2 2 5 1 0,4508

KWT Kuwait 5 3 4 4 5 0,0356

LAO Lao PDR 5 4 5 3 1 0,3064

LBY Libya 3 1 5 5 3 0,2990

LKA Sri Lanka 2 2 3 4 5 0,2256

LSO Lesotho 4 4 3 3 1 0,3748

LTU Lithuania 3 2 1 2 1 0,6742

LUX Luxembourg 1 1 1 3 1 0,9343

MAR Morocco 2 3 4 5 2 0,1969

MDA Moldova 3 2 3 2 2 0,3614

MDG Madagascar 3 5 3 3 3 0,1999

MEX Mexico 2 2 2 5 4 0,3780

MKD Macedonia, FYR 2 1 3 1 1 0,6561

MLI Mali 3 5 2 4 2 0,2771

MLT Malta 1 1 1 5 1 0,8419
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Country Code Country Name NR CL FA DISCRI FL LS1.2

MMR Myanmar 5 4 5 2 5 0,0926

MNG Mongolia 5 3 2 1 1 0,5121

MOZ Mozambique 5 5 3 3 1 0,3086

MRT Mauritania 2 4 4 4 3 0,1375

MUS Mauritius 3 2 2 5 1 0,5005

MWI Malawi 3 5 2 3 1 0,4686

MYS Malaysia 5 2 4 4 2 0,2250

NAM Namibia 5 4 3 3 4 0,1703

NER Niger 3 5 3 5 1 0,2659

NGA Nigeria 3 4 4 5 2 0,1537

NIC Nicaragua 1 3 2 3 1 0,6613

NLD Netherlands 1 1 1 2 1 0,9201

NOR Norway 1 1 1 1 1 1,0000

NPL Nepal 5 5 4 5 5 0,0010

NZL New Zealand 4 1 2 1 1 0,7445

OMN Oman 5 3 5 5 3 0,0718

PAK Pakistan 3 4 4 5 5 0,0611

PAN Panama 1 2 2 4 1 0,6738

PER Peru 1 2 3 5 3 0,3971

PHL Philippines 4 3 2 3 4 0,3516

PNG Papua New Guinea 3 4 2 4 1 0,3956

POL Poland 1 1 1 1 1 1,0000

PRT Portugal 1 2 1 2 1 0,8395

PRY Paraguay 3 3 3 5 3 0,1350

QAT Qatar 5 3 5 4 4 0,0886

ROM Romania 2 1 1 3 2 0,6891

RUS Russian Federation 1 1 4 2 2 0,5908

RWA Rwanda 3 5 5 2 4 0,1810
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Country Code Country Name NR CL FA DISCRI FL LS1.2

SAU Saudi Arabia 5 3 5 5 4 0,0805

SDN Sudan 4 5 5 5 4 0,1079

SEN Senegal 2 4 3 3 2 0,2896

SGP Singapore 5 2 4 4 2 0,2250

SLB Solomon Islands 5 4 4 1 1 0,3692

SLE Sierra Leone 4 5 4 5 4 0,1049

SLV El Salvador 4 3 3 4 2 0,1995

SVK Slovak Republic 1 1 1 2 1 0,9201

SVN Slovenia 1 2 1 1 2 0,8123

SWE Sweden 1 1 1 1 1 1,0000

SWZ Swaziland 3 3 4 4 1 0,2849

SYR Syrian Arab Republic 2 2 5 5 1 0,4038

TCD Chad 4 5 5 5 1 0,2575

TGO Togo 4 4 4 5 4 0,1162

THA Thailand 5 3 3 2 2 0,2148

TJK Tajikistan 3 2 5 2 4 0,3053

TKM Turkmenistan 5 1 5 1 3 0,4074

TTO Trinidad and Tobago 4 1 2 2 1 0,6645

TUN Tunisia 2 1 4 5 1 0,4815

TUR Turkey 2 3 4 5 2 0,1969

TZA Tanzania 3 5 3 2 2 0,2370

UGA Uganda 4 5 4 3 2 0,2399

UKR Ukraine 2 3 4 3 2 0,2893

URY Uruguay 1 2 2 3 1 0,7582

USA United States 5 1 3 1 1 0,5793

UZB Uzbekistan 5 3 5 1 1 0,3883

VEN Venezuela, RB 2 2 4 4 1 0,4088

VNM Vietnam 5 3 5 2 2 0,2013
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Country Code Country Name NR CL FA DISCRI FL LS1.2

YEM Yemen, Rep. 3 4 5 5 1 0,2637

ZAF South Africa 4 1 2 3 2 0,5717

ZAR Congo, Dem. Rep. 2 5 5 4 3 0,1291

ZMB Zambia 2 4 3 4 1 0,3123

ZWE Zimbabwe 3 4 5 3 1 0,3561
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A.2 Carte du respect des Normes du travail
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A.3 Comparaison des différents indicateurs aggrégés de

normes du travail

204



ANNEXE A : Annexes du chapitre 1

A.4 Normes du Travail et Développement Humain

Tab. A.2 – Résultats de l’ACP pour 83 pays 1990-2000

Factor F1 F2 F3 F4
Eigenvalues 4.105 1.854 1.481 1.167
% variance 34.210 15.452 12.345 9.725

% cumulated 34.210 49.662 62.006 71.732

Variables Coordinates
CLS Index 0.785 0.364 -0.006 -0.292

HDI 0.907 -0.063 0.013 -0.133
INSTIT 0.866 0.152 -0.095 -0.333

GROWTH 0.546 -0.114 -0.132 0.289
GINI -0.461 -0.397 0.546 -0.103

P0 -0.390 0.585 0.133 -0.315
FDI 0.565 0.486 0.312 0.115

TRADE 0.336 0.040 0.193 0.699
AID -0.361 0.752 0.235 -0.034

DEBT 0.227 0.235 0.662 0.328
SUBSAHAR -0.796 0.361 -0.113 0.060
LATIN AM 0.078 -0.439 0.706 -0.381

Supplt. Variables Coordinates
LNGDP 0.902 -0.018 -0.138 -0.105

SCHOOL2 0.902 0.138 -0.125 -0.092
LIFE 0.920 -0.188 -0.024 -0.090
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Annexe B

Annexes du chapitre 3 : Normes

Fondamentales du Travail et inégalités

de revenu

B.1 Normes du Travail et inégalités de revenu : quelques

statistiques descriptives
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ANNEXE B : Annexes du chapitre 3

B.2 Normes du Travail et inégalités de revenu : Spécifi-

cation alternative avec inégalités d’accès à l’éduca-

tion

Tab. B.3 – Estimation MCOa des déterminants de l’inégalité de revenu

Var. Dep. : Gini Modèle I Modèle II Modèle III Modèle IV
Coeff. t-ratio Coeff. t-ratio Coeff. t-ratio Coeff. t-ratio

Constante -90,39* -1,88 -82,55* -1,63 -74,43 -1,41 27,75*** 6,87
LN (PIB/t) 26,46** 2,4 24,59** 2,11 22,45* 1,84

[LN (PIB/t)]2 -1,44** -2,25 -1,30* -1,89 -1,18* -1,67
Renversement 9650,08 12680,85 13415,09

Normes du travail -3,99 -0,73 7,07 0,58 16,48 1,42
(Normes du travail)2 -11,19 -1,02 -17,63* -1,72

Ecart taux de scolarisation 0,15*** 2,6 0,13* 1,85 0,12* 1,76 0,1 1,82
Taux d’ouverture 3,05* 1,85 2,94* 1,72 2,90* 1,66 4,20** 2,09
Terre arable/hab. 4,51** 2,25 4,48** 2,18 4,39** 2,05 4,68** 2,02

Afrique Subsaharienne 12,40*** 4,51 12,92*** 4,19 12,35*** 3,74 7,77*** 3,22
Amérique Latine 10,50*** 5,15 11,33*** 4,68 10,87*** 4,42 11,10*** 4,73

Observations 90 90 90 90
R2 Ajusté 0,59 0,59 0,6 0,56

F (sig.) 22,55 0 20,71 0 19,49 0 27,73 0

Note : **** significatif à 1%, ** significatif à 5%, * significatif à 10%. (a) Résultats corrigés de l’hétéroscédasticité et de
l’autocorrélation des résidus par l’estimateur de Newey et West (1987). (b) Dollars constants de 1990, en PPA par individu
et par an.
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B.3 Validité et pertinence des instruments

Tab. B.4 – Tests de pertinence des instruments

Variables endogènes Normes Normes2

F-Stat R2 partiel F-Stat R2 partiel
(1) Score politique combiné (Polity) 6,71 0,07 7,96 0,06

(0,01) (0,00)
(2) Compétitivité de participation (PARCOM) 9,83 0,11 5,58 0,06

(0,00) (0,02)
(3) Contraintes executives (Xconst) 8,6 0,1071 12,22 0,09

(0,00) (0,00)
(4) Ouverture du recrutement de l’executif (Xropen) 0,48 0,004 0,76 0,005

(0,48) (0,76)
(5) Compétitivité du recrutement de l’executif (Xrcomp) 3,27 0,04 3,57 0,03

(0,07) (0,06)
(6) ln (Radio) 0,2 0,002 0,01 0,00001

(0,65) (0,91)
(7) WISP 13,69 0,22 15,81 0,24

(0,00) (0,00)
(8) Efregul 0,88 0,01 1,83 0,02

(0,35) (0,18)
(9) Civil 4,27 0,04 5,59 0,06

(0,04) (0,02)
(10) Socialist 2,31 0,01 3,6 0,01

(0,13) (0,06)
(11) Scandin 11,92 0,03 24,98 0,13

(0,00) (0,00)
P-values entre parenthèse

B.4 Estimations DMC des déterminants des inégalités

de revenu
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Tab. B.5 – Tests de validité et pertinence des instruments

Instruments exclus Hansen-Test Diff-Hansen Instrument R2 Partiel F-Stat
(2), (3), (7) et (11) 7,877 0,665 (2) 0,3 10,08

(0,02) (0,42) 0,34 13,45
(2), (3), (7) et (11) 7,877 4,963 (3) 0,3 10,08

(0,02) (0,02) 0,34 13,45
(2), (3), (7) et (11) 7,877 4,587 (7) 0,3 10,08

(0,02) (0,03) 0,34 13,45
(2), (3), (7) et (11) 7,877 0,511 (11) 0,3 10,08

(0,02) (0,47) 0,34 13,45
(2), (7) et (11) 3,014 0,3 13,48

(0,08) 0,33 16,29
(2), (11) et (1) 7,036 0,15 7,66

(0,01) 0,2 12,25
(2), (11) et (4) 2,662 0,15 7,64

(0,10) 0,19 11,25
(2), (11) et (5) 3,861 0,15 7,68

(0,05) 0,19 11,34
(2), (11) et (6) 2,783 0,15 7,64

(0,10) 0,19 11,36
(2), (11) et (8) 1,586 0,15 7,81

(0,20) 0,2 11,58
(2), (11) et (9) 0,023 0,17 8,17

(0,88) 0,21 12,71
(2), (11) et (10) 0,706 0,18 10,96

(0,40) 0,21 14,21
(2), (9), (10) et (11) 0,697 0,549 (2) 0,2 8,48

(0,71) (0,55) 0,22 11,6
(2), (9), (10) et (11) 0,697 0,002 (9) 0,2 8,48

(0,71) (0,96) 0,22 11,6
(2), (9), (10) et (11) 0,697 0,673 (10) 0,2 8,48

(0,71) (0,41) 0,22 11,6
(2), (9), (10) et (11) 0,697 0,00 (11) 0,2 8,48

(0,71) (0,99) 0,22 11,6
(2), (8), (9), (10) et (11) 1,926 1,181 (8) 0,2 7

(0,59) (0,28) 0,24 9,71

P-Values entre parenthèses. Pour les colonnes R2 Partiel et F-Stat, la première ligne concerne les statistiques pour NORMES
et la seconde pour NORMES2
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Annexe C

Annexes du chapitre 4 :Normes du

travail dans une économie duale : une

analyse théorique

C.1 Faits stylisés
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Fig. C.1 – Relation entre niveau des normes (LS) et population rurale

R2 : -0.69(1970),-0.70(1975),-0.67(1980),-0.68(1985),-0.63(1990),-0.61(1995).
Source. Population rurale : World Development Indicator (Banque Mondiale) ; Normes Sociales : indicateur construit par

l’auteur.
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Fig. C.2 – Relation entre niveau des normes (LS) et emploi par secteurs

Source. Emploi par secteur : FAO ; Normes Sociales : indicateur construit par l’auteur.
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Tab. C.1 – Cross-correlation table
Variables Labour standards

Rural Population (% of total population) -0.680***
(0.000)

Employment in agriculture (% of total employment) -0.683***
(0.000)

Employment in services (% of total employment) 0.616***
(0.000)

Employment in industry (% of total employment) 0.526***
(0.000)

Shadow Economy Labor Force (% official labor force) -0.596***
(0.000)

Shadow Economy -0.507**
(0.011)

Informal employement (% population) -0.330**
(0.046)

Shad. Ec. % official GNP -0.314*
(0.080)

Tab. C.2 – Cross-correlation table
Variables Labour standard evolution

Growth Rural Population -0.064
(0.126)

Growth Employment in agriculture -0.064
(0.464)

Growth Employment in services 0.039
(0.650)

Growth Employment in industry -0.034
(0.696)
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C.2 Normes du travail et décomposition de la producti-

vité globale des facteurs à la Frankel (1962)

La fonction de production est la suivante :

Ym = ĂLSγKθ [Lm(1− CS)]1−θ (C.1)

Les rendements sont ici constants à l’échelle de la firme (θ+(1−θ) = 1) mais croissants

à l’échelle du secteur (γ+ θ+ (1− θ) > 1), du fait des externalités positives (Frankel 1962)

et de l’effet des normes du travail.

On considère que le niveau des normes dans le secteur est corrélé au niveau de dévelop-

pement, approximé ici par le niveau de capital par tête (Bazillier 2008).

Nous avons donc :

LS =
1

σ

Km

Lm
(C.2)

Ce qui revient à assumer que le ’stock’ de normes du travail est subtituable à une

certaine dotation individuelle en capital. Une unité de capital par tête correspond donc

1/σ unités de normes du travail.

La fonction de production peut donc se réecrire :

Ym = Ă(
Km

Lm
)γKθ [Lm(1− CS)]1−θ (C.3)

En procédant au changement de variable A = Ă(1/sigmaγ,on obtient :

Ym = AKθ+σL1−θ−σ
m (1− CS)1−θ (C.4)

Ici A représente le facteur exogène du modèle. Sous sa forme simplifiée, le modèle ne

fait plus qu’apparaître trois facteurs, A, K et L.
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Si on reprend l’hypothèse (très restrictive) du modèle de croissance endogène (Romer

1986), à savoir la constance du rendement du capital au sens large (capital physique, humain

et normes sociales), ce qui passe par α + β + γ, on obtient :

Ym = AK(1− CS)1−θ (C.5)

On retrouve donc l’expression du modèle standard de croissance endogène pour CS = 0.

La seule différence réside dans l’interprétation du facteur K.

C.3 Démonstration du résultat de l’équation (4.15)

wa =

(
wm

(1−θ)ĂLSγKθ
m(1−CS)1−θ

)1/−θ

1−
[
wa
φ

]1/η−1
wm

(C.6)

Ce qui peut se réecrire :

wa

1−
[
wa
φ

]1/η−1
 =

(
wm

(1− θ)ĂLSγKθ
m(1− CS)1−θ

)1/−θ

wm (C.7)

Soit Y = wa

(
1−

[
wa
φ

]1/η−1
)
et X =

(
wm

(1−θ)ĂLSγKθ+
m (1−CS)1−θ

)1/−θ
wm.

Si A = ∂Y
∂wa

et B = ∂X
∂CS

, on peut écrire A∂wa = B∂CS et donc ∂wa
∂CS

= B
A
.

Calculons donc A et B.

A = 1− η

η − 1

[
wa
φ

]1/η−1

(C.8)
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B =
∂X

∂CS
=
(
wm
Z

)1/−θ
(
wm(1− θ)
Z(1− CS)

− wmγ

Z ∗ CS)

)
Z

(−θ)
(C.9)

avec Z = Ă(αCS)γKθ
m(1−)(1− CS)1−θ

Nous pouvons donc en déduire l’impact des normes sur le salaire rural.

∂wa
∂CS

=
−
(
wm
Z

)1/−θ (wm(1−θ)
Z(1−CS)

− wmγ
Z∗CS)

)
Z

(−θ)

1− η
η−1

[
wa
φ

]1/η−1
(C.10)
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C.4 Effets sur l’emploi urbain, rural et sur le chômage

des normes du travail (Section 3)
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C.5 Effets des normes du travail lorsqu’elles constituent

une incitation supplémentaire à migrer (Section 4)
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Résumé

Cette thèse analyse les liens entre Normes Fondamentales du Travail et Développement
Economique. Les normes sociales ont fait l’objet d’un intérêt croissant au niveau interna-
tional notamment du fait de la mondialisation des échanges et de la production. Jusqu’à
présent, le débat s’est largement concentré sur le lien entre normes du travail et commerce
international. Néanmoins, cette approche comporte un certain nombre de limites : les pays
en développement, craignant une nouvelle forme de “protectionnisme déguisé” s’opposent
à l’instauration d’une clause sociale dans les échanges internationaux ; et le phénomène
global de non-respect des normes du travail ne peut être appréhendé uniquement sous le
prisme des échanges internationaux ou des investissements directs à l’étranger. Nous pro-
posons dans cette thèse de nous concentrer sur la situation des pays en développement en
étudiant l’impact des normes sur leur développement. Dans un premier temps, nous propo-
sons deux indicateurs originaux permettant de mesurer l’application effective des normes
fondamentales du travail pour un large échantillon de pays. Dans un second temps, nous
montrons empiriquement que les normes influencent positivement le revenu de long-terme,
y compris lorsque nous prenons en compte l’endogénéité des normes. Dans un troisième
temps, nous mettons en évidence l’existence d’une “courbe de Kuznets sociale” avec des
normes jouant de manière non-linéaire sur les inégalités de revenu, lorsque nous prenons en
compte le contexte social dans lequel sont mises en place ces normes. Dans un quatrième
temps enfin, nous proposons une analyse théorique des effets des normes du travail dans
une économie duale en nous basant sur un modèle du type Harris et Todaro. Nous montrons
que les normes peuvent, sous certaines conditions, augmenter le niveau d’emploi formel et
réduire le dualisme et étudions les situations dans lesquelles le paradoxe de Todaro peut
être observé. En montrant que les normes sont susceptibles de jouer à long-terme en faveur
du développement, il est possible de réfléchir à de nouvelles politiques en assimilant les
normes à un Bien Public Mondial dont le financement serait alors à repenser.
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